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Correspondance
du Prince-Evgque de Bäle avec plusieurs Cantons suis'ses

aux approches de la Revolution de 1792

INTRODUCTION

Les ävenements de la Revolution qui en 1792 et 1793 mit fin au
regime des Princes-Evöques de Bäle et, apres la creation et la. dis-
parition d.'une Republique rauracienne ephemere, äboutit ä l'an-
nexion par la France des bailliages de la Principaute compris dans
1' Empire romain de nation germanique, ces evenements önt 6t6
racontes par des historiens jurassiens avec une plus oü moihs
grande abondance de details J).

Mais certains episodes du prelude n'ont ete relates que tres
sommairement par les uns ou que d'une fatjori insuffisamment
circonstanciee par les autres. C'est entre autres le cas pour les
pourparlers intervenus entre Joseph de Roggenbach et plusieurs
cantons suisses et entre ceux-ci en vpe d'obtenir l'autorisation du
passage sur le territoire hälois d'un contingent autrichien mis
par l'Empereur Leopold II ii la disposition du Prince-Eveque afin
d'erhpecher une revolte de ses sujets.

Et cependarit ces negociations furent tres laborieuses. Berne,
Soleure et Lucerne btaient favorables it ce projet d'intervention
militaire, tandis qd'il etait combattu par Bale, qui recourut meme
ä FEmpereur et au Roi de France, invoquant la neutrality lielve-
tique ä laquelle la traversee de la troupe imperiale aurait porte
atteinte. En realite, Bale expose.au feu des canons de Huningue,
craignait des complications avec la France dangereuses pour
lui -). Zurich partagea d'abord c.es apprehensions, puis opina pour

1) V. Morel, Abrege de I'Histoire du ci-devant Hveclie de Bäle, p. 133 et s.; Quiquerez,"
Histoire de la Revolution de 1791 dans l'Ev4ch£ de Bäte ; Vautrey, Histoire des Evgques be
Bäle, vol. II,-p. 435 el s.; Virgile Rossel, Histoire du Jura bernois, p. 166 et s., 210 et s.;,
C. Folietäte, La Prävötä de Moutier-Qrand Val pendant la Rävotution (1792-17971, dans le
3e vol., II särie, des Actes de la Sociätä jurassienne d'Emulation, p. 71 et s. V. aussi lä Ire
partie du Journal de Frani;.-Joseph Quälat; Cf. Tillier, Geschichte des eidgenossischen
Freistaates Bern, V. Band, p. 490 et s.; Histoire de la Confederation suisse, par Jean-de
Müller, traduite par Monnard et Vuillieinin, tome XV, p, 444'et q. ;• Dierauer, Histoire de
la Confederation suisse, vol. IV, p. 413.

2) V. Histoire de la Confederation suisse, par J. de Müller', präcitee, tome XV, p. 445

Journal de Guälat, Ire partie, p. 7.
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le passage avec tous les autres cantons, ä l'exception d'Appenzell
Rhodes-Interieures. II fallait etouffer l'esprit de revolte avant qu'ii
ne fit explosion.

Toutes les peripöties de ces negociations, leurs causes, leur d6-
veloppement, leurs suites, sont mis en lumiere par les lettres
quAchangerent les gouvernements interesses, ainsi que par d'au-
tre§ pieces officielles ou privees concernant cette affaire du
passage ou d'autres evenements de la meme poriode.

Ces documents se trouvent en original ou en copie aux Archives
du canton de Berne et de l'ancien Eveche de Bale; quelques-uns
aux Archives des Affaires etrangeres ä Paris. lis sont reproduits
ci-aprfes, la plupart dans toute leur teneur, ceux de langue alle-
mande en traduction frangaise. Nous avons distingue entre la
correspondance du Prince-Eveque avec les cantons (Lettres I et
s.) et les missives que s'adresserent ces derniers (Annexes A et s.);
dans une 3me partie (Annexes supplementaires 1 et s.) figurent
les autres pieces.

Tous ces ecrits constituent, du moins le plus grand nombre,
des pages encore inedites de l'histoire du Jura et ä ce titre elles
doivent, nous semble-t-il, avoir leur place dans les Actes de la
Societe jurassienne d'Emulation, en attendant qu'elles la trouvent

dans la continuation, probablement encore bien lointaine,
des Monuments de l'Histoire de l'ancien Eveche de Bale, l'ccuvre
in&chevee de Trouillat, auquel son pays ne saurait ötre trop re-
connaissant de ce savant recueil.

Donnons maintenant un bref resume des faits et des idees qui
se dögagent de la lecture des pieces dont mention vient d'etre
fnite. Et d'abord rappelons les Evenements immediatement antc-
rieurs.

Le Prince-Eveque Joseph de Roggenbach, malgre ses excellentes
qualites («il etait bon, simple, juste, ennemi du faste», dit Morel

1), malgre ses reformes dans divers domaines 2) et ses mesures
humanitaires3), n'avait pu empecher le mecontentement d'une
partie de ses sujets, qui demandaient, en vain depuis 1785, la
convocation des Etats de l'Evechd pour redresser divers griefs. On se

plaignait des degäts causes par le gibier, qu'il etait interdit de
tuer, de la mauvaise administration des forets, de l'entretien de-
fectueux des routes, de la hausse que le Prince avait mise sur le
sei4). Les evenements revolutionnaires qui se deroulaient en France
excitaient et oncourageaient les adversaires du gouvernement, qui
en Ajoie etaient inspires par le syndic des Etats, l'avocat Iteng-
guer de la Lime, neveu de Gobel, le suffragant de l'Eveque de
Bäle.

1) V. Morel, op. cit., p. 133.
2) V. Rossel, op. cit., p. 167 et Vautrey. op. cit., p. 425 et s.
3) V. Vautrey, op. cit., p. 433.
4) V. Morel, op. cit., p. 133
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se tint des assemblies en Ajoie, dans la Prevöte de St-Ur-

sanne, dans les Franches-Montagnes, pour chercher les moyens
d'imiter ce cjui se faisait en France1), en abolissant les charges
et les institutions onereuses. A Porrentruy les quatre corporations

de mötier s'etaient reunies le 20 juillet 1790 et avaient nomine
chacune deux deputes, qui furent agrees par le magistrat le 24

dudit mois. Ainsi se constitua un Comite, auquel furent adjoints
plus tard cinq representants des communes d'Ajoie. L'abbö Le-
mane, missionnaire apostolique, en fut nomme president2). Le
Comite fut charge de recueillir les griefs et de rediger un ca-
hier de doleances. Le 30 juillet ce travail etait termine°). Le
ler aoüt les quatre corps composant la commune de Porrentruy
demandaient la convocation de l'assemblee des Etats, et le
magistrat de la ville adherait a cette requete. Le IG meme mois, l'e

Prince-Eveque avait repondu au magistrat de Porrentruy qu'il don-
nerait volontiers suite au vceu geniral de ses sujets dös qu'ils le
manifesteraient4).

C'est alors que Joseph de Koggenbach, par lettre du 30 aoüt
1790 5), informa le Conseil secret0) de Soleure de la demande de la
ville de Porrentruy en vue d'obtenir la convocation des Etats. A
la date du 30 septembre7), il donna le meme renseignement
aux Conseils secrets de Berne et de Bale, en ajoutant que
quelques communes s'etaient jointes a la demarche de Por-
rentiuy. Le Prince-Eveque rendail ces trois cantons atten-
tifs n l'embarras oü il se trouvait. Si d'autres bailliages
adhcraient a la requete, eile ne pourrait etre refusee pu-
rement et simplement, ce qui d'ailleurs provoquerait des troubles ;

mais si eile etait accordee, il etait ä craindre que la reunion des
Etats ne degencre en une assemblee qui, suivant l'exemple de la
France, supprimerait la Constitution de la Principaute. J. de

Roggenbach implorait en consequence l'appui moral et effectif des

gouvernements auxquels il s'adressait, relevant l'interet que pre-
sentait cette affaire pour la Confederation.

Dans leurs reponses des G, 13 et 28 septembre et du 9 octobre s),

les Conseils secrets de Soleure, Bale et Berne, tout en Protestant
de leurs sentiments d'amitie et de bon voisinage envers le Prince-
Eve iue ainsi que de leur desir de voir la paix et l'ordre regner
dans l'Eveche, lui conseillent d'agir avec prudence et douceur et

d'eluder si possible la convocation ou de renvoyer la date de
l'assemblee ä une öpoque eloignee ; au besoin, il devait en röferer ä
l Empereur et a l'Empire. Ainsi l'initiative d'une telle dömarclie

1) V. Jacques Bainville, Histoire de France, p. 323.
2) V. Quiquerez, op. cit, p. 94.
3) « Rapport fait i la commune de Porrentruy par son comitd chargä de demander une

assemble genfirale des Etats.»
4) V. Journal de Guglat, I, p. 4 ct Vautrey, op. cit., p 446.
51 V. I.
6) Le Conseil secret dtait une section du Petit Conseil; il s'occupait des affaires impor-

tantes de l'Etat.
7) V. IV et V.
8) V. II, HI, VI et VII.
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ne saurait ctre rcprochee ä Joseph de Roggenbach 4). Remarquons
aussi que le gouvernement bernois se plait ä reconnaitre la
prosperity <i des heureux pays de Son Altesse », preuve convaincante
d'un hon et bienveillant regime.

Pres de quatre mois s'ecoulerent avant que la correspondance
fut reprise. Entre temps, le Comite de Porrentruy avait, le 26 sep-
tembre, engage par lettres d'avis les trois ordres des Etats ä se
joindre ä lui pour reclamer la tenue prochaine d'une assemblee.
I.'agitation se propage. L'abbe Lemane fait paraitre ä Besangon,
le 7 novembre 1790, au nom du Comity, un memoire qu'il a redige
contenant les doleances de Porrentruy et- de l'Ajoie, qui devaient
etre remises ä l'assemblee des Etats. Elles portaient sur la chasse,
la stagnation du commerce, la pullulation des pauvres, la dette
publique, les corvees2). En janvier 1791, deux echauffourees se
produisent. Un nomme Cretin, ayant propage ä Porrentruy un
dialogue :l) defavorable a la Cour, est incarc6re ; son elargissement
fut aussitöt demande par les bourgeois attroupes; le Prince cede
malgre l'opposition du Conseil aulique. Quelques jours plus tard,
soit le 26 janvier, trois cents paysans, armes de batons, envahis-
sent Porrentruy et s'assemblent devant la maison de ville pour
faire annuler la decision du magistrat, qui avait refuse le travail
de Lemane et nomme une commission pour rediger un nouveau
memoire, ä soumettre au Prince. Ce ne fut pas sans peine qu'on
parvint k dissiper l'attroupement. Ajoutons que, de merne que
Lemane et ses cosignataires protestaient dans leur memoire qu'ils
n'avaient pas l'intention « de manquer a leur Seigneur Eveque,
qu'ils aiment au point de se croire heureux de mourir pour lui»,
le magistrat de Porrentruy, en prenant sa decision, avait proteste
de sä fidelity, de sa soumission et de son amour pour la conservation

de la paix et de la tranquillity publique4).
Mais dejä vers la fin de decembre, Joseph de Roggenbach avait

delegue ä Vienne le chanoine de Gieresse pour solliciter de l'Em-
pereur une assistance militaire dans la situation difficile oil il se
trouvait5). Leopold lui offrit cinq cents hommes qui etaient en
garnison a Fribourg en Brisgau °).

Le Prince-Eveque informa par lettres du 31 janvier 17917) les
Conseils secrets de Berne, Soleure et Bale de la promesse d'un
secours militaire que lui avait faite Leopold. La missive au
gouvernement bälois renfermait en outre l'avis d'une requöte
eventuelle en vue d'obtenir le passage des troupes imperiales qui se-
raient en cas de besoin envoyees dans l'Evöche.

t) Cf. Dierauer, loc. cit.
2) V. pour plus de details, V. Rossel, op. cit., p. 210.
3) IntitulS « L'Ajoulot et le Campagnard » ; il itait dü ä la plume du curä du Noirmont

Copin, qui aux Franches-Montagnes s'gtait mis i la täte du mouvement dirigd contre la
Cour.

4) V. Vautrey, op. cit., p. 447 ; Journal de Gufilat, I, p. 9.
5) II est probable qu'ä cette occasion fut remis ä 1'Empereur un long memoire, datd du

18 novembre 1790, dont un double se trouve aux archives du canton.
6) V. Vautrey, op. cit, p. 448.
7) VIII, IX et X.
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Les Conseillers secrets de Bale s'empresserent de repondre qu'il
netait pas en leur pouvoir d'accorder l'autorisation sollicitee,
que la requete devait et:re soumise au Petit Conseil, puis au Grand
Conseil, qui, avant de prendre une decision, aurait k consulter
les auti es Etats confederes (lettre du 4 fevrier 17911). Par missive
de meme date -), Soleure avait exprime ä Son Altesse la satisfaction

qu'il eprouvait de la savoir protegee par le secours imperial.
La demande formelle:l) en obtention du passage venait d'etre

adressee le 3 fevrier au Conseil secret de Bale par le Resident imperial,

M. de Tassara, qui lui annongait que les troupes devant
traverser le territoire bälois consisteraient au plus en une ou
deux compagnies.

Bale communiqua la re:juete aux Conseils secrets de Zurich,
Berne, Lucerne et Soleure, leur exprimant l'ennui que lui causait
cette demande dans la situation fächeuse oü il se trouvait et les
priant de lui donner leur avis (lettres du 7 fevrier 4). II repondit
en outre au Besident imperial dans le meme sens qu'il l'avait
fait au Prince-Eveque, tout en exprimant ä M. de Tassara le voeu
qu'il fasse suspendre l'envoi des troupes (lettre du 8 fevrier5).

De son cöte, Joseph de Roggenbach s'etait plaint ä Leurs
Excellences de Berne de l'attitude dilatoire opposee par Celles de
Bale a la demande de -passage. Vu le caractere d'urgence que
presentait l'envoi du secours-militaire promis, il sollicita,it du
gouvernement bernois son intervention aupres de celui de Bale
pour en obtenir l'autorisation demandee- (lettre du 6 fevrier"). —
Une missive de meme teneur et de meme date avait ete envoyee ä
Leurs Excellences de Soleure.

Les Conseillers secrets de Berne repondirent par lettres des 8
et 9 fevrier 7) au Prince-Eveque qu'ils avaient appris avec plaisir
la promesse de l'Empereur de lui accorder le secours militaire
sollicit6, qu'ils estimaient dangereux et nuisible aux interöts des
Etats confedöres voisins de la Principaute de n'y pas prevenir l'ex-
plosion de troubles menaQants et qu'ils avaient prie les Conseils
secrets de Bale, Zurich, Lucerne et Soleure de se concerter avec
eux pour faciliter le passage des troupes imperiales.

Nous renvoyons, en ce qui concerne ces demarches, aux lettres
cnvoyees par Bei'ne auxdits cantons les 8 et 9 fevrier 8). Avant
meme d'avoir retju la missive du gouvernement bernois, celui de
Zurich lui avait demande son avis sur cette affaire, tout en
observant qu'on- devait eluder la solution de la requete en obtention
du passage et recourir ä des moyens de pacification (lettre du 9

fevrier ").

1) XI.
2) XI bis.
3) Annexe A.
4) Annexe B.
5) Annexe C.
6) Lettre XII.
7) Lettres XIV et XVI.
8) V. annexes D et G.
9) V. annexe F.
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Mais, Ie 7 merne mois, Son Altesse etait revenue ä la charge
aupres du Conseil secret de Bäle ]), auquel il representa que si les
troupes de secours promises par l'Empereur n'arrivaient pas le
plus tot possible dans l'Eveche, une revolte generale y serait ä

craindre; cette sedition determinerait le depart du Souverain et
entrainerait par lä les consequences les plus funestes pour la
Principaute et les pays voisins.

Dejä le lendemain, 8 fevrier2), les Conseillers secrets de Bäle
informaient Joseph de Boggenbach que sa requete reiteree en ob-
tention du passage serait soumise le jour suivant au Grand Conseil.

Or, ce dernier, estimant que l'octroi du passage sollicitä
serait contraire ä la neutrality helvetique, fit savoir au Prince qu'il
n'etait pas possible d'agreer sa demande (lettre du 10 fevrier 3).

Entre temps, le Conseil secret de Zurich avait ecrit ä celui de
Bäle qu'il approuvait sa maniere de voir et sa fagon d'agir 4).

I.e refus categorique de Bäle consterna le Prince-Eveque, qui
s'en ouvrit ä Leurs Excellences de Berne et de Soleure dans des
lettres du 12 fevrierr'), les priant de lui envoyer le plus
tot possible des delegues pour l'assister de leurs lumiöres
dans les decisions ä prendre en vue du retablissement de la
tranquillity. II leur annongait en outre qu'il venait d'informer par une
publication ") ses sujets de plus en plus turbulonts que les Etats
seraient convoques.

Relevons que dans cet avis J. de Roggenbaeh invoque un rescrit
du 7 meme mois 7), oü se trouvent rappeles les principes concer-
nant l'assemblee des Etats, et fait part ä ses sujets du secours
promis par l'Empereur, mesure dont le secret n'avait pu etre garde

plus longtemps et qu'il etait de bonne politique de räveler tout
simplement comme paraissant dictee par les circonstances.

Berne et Soleure n'hesiterent pas ä deferer aux vceux de Son

Altesse, ce dont, ils l'aviserent par lettres du 14 fevrier K), portant
ä sa connaissance les noms de leurs delegues. Soleure, pour te-

moigner son devouement au Prince-Eveque, l'informa meme qu il
avait averti la Ire division de ses troupes afin de lui venir en aide

au besohl.
A la meme date du 14 fevrier"), l'Etat de Lucerne, en reponse ä

la lettre du Prince-Eveque du 31 janvier, l'assurait de son intention

de remplir envers lui ses devoirs confederaux.
Pendant que s'echangeaient ces missives, les gouvernements

cantonaux continuaient leur conversation ycrite. Bäle expose le
10 fevrier 10) ä I.eurs Excellences de Berne sa conduite ä l'egard du

1) Lettre XIII.
2) » XV.
3) » XVII.
4) » du 9 fävrier (annexe E).
5) V. XVIII.
6) V. Annexe suppl., No. 2.
7) V. » » No 1.

8) V. XIX et XIX bis.
9) V. XX.

10) V. Annexe H.
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Prince-Eveque et leur demande avis sans delai sur ce qu'il fau-
drait faire dans le cas de violation du territoire. En attendant, un
poste d'observation a ete place lä oü pourraient passer les troupes
imperiales. II est ajoute en post-scriptum que des lettres ont ete
adressees a l'Empereur et au Roi de France *) au sujet de cette
affaire de passage.

Des missives de meme teneur que celle du 10 fevrier furent en-
voyees aux Etats de Zurich, Lucerne, Soleure, Fribourg et Schaff-
house.

Revenant sur son premier avis, Zurich fait savoir ä Berne et
aux autres cantons, par lettres du 14 fevrier 2), que pour ecarter
des pays de la Confederation de dangereux exemples, il faut don-
ncr ä Bale le conseil confederal d'autoriser le passage des troupes
imperiales sous reserve des precautions d'usage, etc., ce dont il
devra informer la Couronne de France, qu'il s'agit en realite uni-
quement d'une operation destinee ii retablir l'ordre interieur dans
un pays relevant de l'Empire germanique.

Lucerne, a son tour, exprime une opinion favorable ä l'octroi
du passage dans une lettre du 14 fevrier 3) ä l'Etat de Bale. Berne
en fait de meme4), tout en desapprouvant les demarches faites
aupres de l'Empereur et du Roi de France.

La missive de Berne provoqua trois reponses de Leurs Excellences

de Bale, en date des 16, 17 et 21 fevrier r'), oil elles cherchent,
surtout dans la troisieme lettre, a justifier leur maniere de voir
et de faire. Elles ont regu de Fribourg en Brisgau l'assurance
que le depart des troupes etait differe jusqu'ä l'arrivee d'ordres
ulterieurs de Sa Majeste Imperiale. II est ä esperer que les döle-
gues de Berne et de Soleure, unis ä ceux de Bale, parviendront ä
retablir la tranquillite dans la Principaute sans qu'il soit recouru
ä la force armee. Les deputes bälois ayant regu pour instructions
de determiner Son Altesse ä retirer ses demandes d'assistance
militaire et de passage, Berne et Soleure devraient donner ä leurs
delegues les memes ordres.

Joseph de Roggenbach, faisant belle mine ä mauvais jeu, avait
effectivement, le 16 fevrier, prie Leurs Excellences de Bäle d'ad-

joindre des delegues a ceux de Berne et Soleure6). II esperait
peut-etre qu'une bonne influence serait exercee par ceux-ci sur
ceux-lii et par eux sur leur gouvernement. D6ja le lendemain
communication lui etait faite qu'il etait accede ä ses d^sirs *)•

Les demarches du canton de Bale aupres de Sa Majeste Imperiale

et du Roi de France furent aussi critiqu6es par l'Etat de

Soleure, qui fit part de sa dösapprobation ä celui de Berne, tout
en l'informant qu'il partageait ses vues eoncernant l'octroi du

1) V. annexes suppl., Nos. 3 et 4.
2) V. annexe I. '

3) V. annexe K.
4) V. » L.
5) V. » M. N. et R.
61 V. Lettre XXI.
7) V. » XXII.
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passage et qu'il avait notifie son consentemenf an Canton Direc-
teur de Zurich (lettre clu 17 fevrier1).

Ayant appris I'envoi par Berne d'une delegation au Prince-
Eve (lie, Zurich en exprima sa satisfaction aux Excellences de ce
canton, esperant que par ce moyen la tranquillity pourrait etre re-
tahlie dans l'Eveche (lettre du 18 fevrier2).

Repondant ä la lettre de Bale datee du 17 fevrier, Leurs Excellences

de Berne, aprcs avoir forme le voeu de voir restaurer Vordre

dans l'Eveche par les efforts reunis des Delegations, envisage
l'eventualite oü cet espoir ne se realiserait pas et declare que dans
cette hypothese il maintiendrait sa maniere de voir quant ä l'oc-
troi du passage et que, des lors, il ne saurait enjoindre a ses d£-
legues de determiner le Prince-Eveque ii se desister de sa requisition

de secours militaire (lettre du 21 fevrier3).
A la memo date Berne envoya a Zurich une reponse 4) ii sa missive

du 18 fevrier5). Tout en partageant le desir de ce canton, il
lui demande, vu l'incertitude qui regne a cet egard, s'il n'y au-
rait pas lieu de donner a Bale le conseil confederal d'autoriser
le passage en question, sous reserve des precautions commandees
par les circonstances. Tous les Etats confederes adhereront aux
principes qui justifient cette mesure, exposes dans la lettre du 14

fevrier adressee par Berne ii Bale").
En effet, il n'y eut que le demi-canton d'Appenzell Rhodes-Inte-

rieures qui s'opposa categoriquement, ainsi qu'on l'a dejä relate,
ä toute penetration de troupes etrangeres sur le sol helvetique. La
plupart des autres Etats consentirent le passage sous reserve des

mesures do precaution requiscs par Zurich. Nous donnons en
annexe le texte de la lettre de Eribourg7). Certains cantons r6ser-
verent plus ou moins la reponse do l'Empereur (Claris, Schaff-
house, Appenzell Rhodes-Exterieures). Ces declarations furent
donnee§ au plus tard le 22 fevrier.

Ainsi deux theses etaient en presence : celle de Bale et celle dfc

Berne. L'une voyait une expedition militaire dans renvoi de troupes

imperiales ii l'Eveque, au passage desquelles s'opposait la
neutrality helvetique. Lautre envisageait l'affaire comme une
simple opci at ion de police intörieure, ä laquelle les frontieres
pouvaient rester ouvertes. La premiere these fut appuyöe par la
France, la seconde par l'Empire germanique s). C'est celle-ci qui
l'emporta, mais, comme on le sait, l'evenement lui donna tort.
L'examen juridique de cette question de droit international de-

passe le cadre de noire etude historique.

1) V. annexe O.
2) V. » P.
3) V. annexe S.
4) V. » T.
5) V. » P.
6) V. » L.

8) V. notamment les nlponses de Lonis XVI et de Leopold II en date dti 23 et du 27 ti-
vrier 1791 aux lettres du gouvernement bfllois du 10 inline inois ä ces souverams (Annexes
suppl Nos. 5 et 6).
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Les delegues des cantons de Berne ') et de Soleure arrivörent
le 18 fevrier 1791 et ceux de Bale le lendemain ä Porrentruy, oil
ils furent regus avec un certain eclat et sejournerent au Chateau
pendant cinci semaines -).

Ainsi qu'il appert d'un rapport adresse le 21 meme mois par
les deleguös de Berne a leur gouvernement, ces demiers et leurs
collegues se convainquirent de la situation vraiment perilleuse
du Prince-Eveque et de la necessite de lui venir en aide. C'est
pourquoi et afin d'eviter les gros ennuis qui resulteraient de son
appel a l'assistance des cantons catholiques, les delegu6s bernois
et soleurois insisterent aupres de ceux de Bale pour qu'ils infor-
ment leurs autorites du desir pressant des deputations de Berne
et de Soleure de voir accorder le passage aux troupes imperiales ;

cette communication fut faite le jour meme.
Dans un autre rapport, date du 25 fevrier, les delegues bernois

relatent a Leurs Excellences que les Deputations ont eu des en-
tretiens avec Joseph cle Roggenbach, qui leur a expose avec une
grande clarte et une Amotion touchante 3), toute la situation et la
necessite d'obtenir des troupes de secours, indispensables pour re-
tablir son autorite et celle de l'Empereur ainsi que pour preserver

de tous desordres l'assemblee des Etats, dont la convocation
s'imposait.

Le refus du canton de Bale d'autoriser le passage des dites
troupes avait, au dire des delegues bernois, rendu plus opiniätres
les sujets du Prince-Eveque; on craignait des lors une explosion
des troubles, surtout dans la Valine de Delemont ') C'est pourquoi
l'un des deputes de Bale, M. Munch, s'etait rendu dans cette ville
pour faire ä son gouvernement d'instantes sollicitations en vue
de la delivrance de cette autorisation (rapport de la Deputation
de Berne du 28 fevrier). Mais ce delegue etait revenu ä Delemont
sans avoir rien obtenu (rapport du 7 mars).

Enfin, a la date du 13 mars, les trois Deputations avaient decide
qu'il fallait laisser entrer ä Porrentruy les 450 hommes de troupes
imperiales dont il s'agissait. Les delegues de Bale avaient en
consequence ecrit ä leurs autorites de ne pas faire opposition au
passage (rapport des Bernois dudit jour).

Dans l'intervalle, Leurs Excellences de Berne avaient, dans une
lettre du 2 mars'), represente a Celles de Bale la necessite de
l'envoi des troupes imperiales dans la Principaute et avaient le
5 memo mois u) expose au gouvernement de Zurich, la situation
du pays de Porrentruy.

1) A Bienne, oil its s'gtaient arrätäs, ces deputes constatirent que cette ville etait dispose
;1 venir au secours du Prince, a premiere requisition ; la Pr4vfltS de Moutier etait tran-

qullle et opposge dans sa majeure partie a la convocation des Etats (rapport du 18 fevrier).
2) V. vautrey, op. cit. p. 448; Quiquerez, op. cit. p. 97; Journal de üuölat, I, p. 7.
3) Er (der Fürst) erzählte von neuem den ganzen Verlauft der Unruhen und ihrer wahren

uellen mit solcher Ordnung und Deutlichkeit und solchen Empfindungen, die auch bey
ns eine wahre Rührung hervorbrachten.»

4) V. annexes suppl., No. 7.
5) V. annexe V.
6) V. » W.
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Enfin par lettre du 7 mars, le louable Etat de Bale avait com-
muniquö a celui de Zurich qu'il donnait son consentement au
passage 1). Leurs Excellences de Zurich remercierent le 12 meme
mois 2) le gouvernement bälois, tout en le priant de ne plus mettre
aucun obstacle ä cette operation.

Deux jours plus tard 2 bis> le Petit Conseil de Berne engageait
celui de Bale a faire en sorte que les troupes imperiales pussent arri-
ver ä Porrentruy le 20 mars, afin de prevenir les troubles qui
pourraient eclater le lendemain, jour de foire. Bale repondit le
18 s) que ce contingent venait de traverser son territoire.

Les « Kaiserlicks », au nombre de 456, entrerent ä Porrentruy
le dimanche 20 mars, de grand matin, harasses de fatigue 4). Leur
venue avait ete annoncee par une proclamation du Prince, en date
du 14 meme mois 5). Le Comite d'Ajoie y avait repondu par une
requete qui fut remise ä Son Altesse le 18, oü il protestait notam-
ment contre les frais et les inconvenients des troupes imperiales
et contre l'appel des delegues suisses; Joseph de Roggenbach
repondit par de dures paroles a ceux qui lui avaient präsente ce
memoire. Alors les membres dudit Comite, en particulier Reng-
guer, se häterent de prendre la fuite pour se refugier en France
(18 et 19 mars"). Avant de partir ils avaient decide d'aller exposer
l'etat des choses aux generaux frangais commandant en Alsace
et de deleguer Rengguer ä Paris pres de l'Assemblee Constituante
pour lui denoncer la conduite du Prince-Eveque, qui, par l'appel
des Imperiaux, aurait viole le traite de 1780, et lui demander renvoi

de troupes frangaises afin de proteger les patriotes de l'Eveche,
{i quoi les aurait autorises la dite convention').

Les delegues suisses, estimant que la tranquillite se trouvait
retablie dans l'Eveche par la presence des troupes imperiales,
prierent le Prince de consentir ä leur depart. La Deputation ber-
noise donna, par avis du 21 mars, connaissance de cette dernifere
demarche ä son gouvernement, qui lui intima l'ordre de rentrer 8).

Sept jours plus tard, tous les delegues quitterent Porrentruy,
icnon pas avec le meme eclat qu'ils y 6taient entrös, mais tran-
quillement et sans bruit » ").

1) V. annexe W. bis Avis en fut aussi donnö par Bile le 15 mars ä l'Empereur, ä 1'Am-
bassadeur de France et ä M. d'Affry, commandant des troupes frangaises dans le Haut-Rhln.

2) V. annexe X.
2 bis) V. annexe Y.
3) V. annexe Z.
4) V. Quiquerez, op.cit., p. 100; Vautrey,op. cit., p. 448; Journal deGuilat, I.partie.p. 10.

5) V. Annexes suppl,, No. 8.

6) V. Quiquerez, op. cit., p. 99 et s., et Gu61at, op cit, p. 9 et 10; Rapport des d£16gu6s
bernois ä leur gouvernement au'20 mars.

7) V. Quiquerez, op. cit., p. 90; Histoire de la Confederation suisse, par Jean de Müller,
tome XV, p. 446.

8) V. lettre XXIV.
9) Journal de Gueiat, Ire par.tie, p. II. — Cependant la nomination de M. de Mulinen aux

fonctions d'avoyer en charge avait ete, le 3 mars, ceiebr6e * au bruit du canon et par un
festin splendide » (ibid. et Vautrey, op. cit., p. 448, note 1. V. aussi lettres XXVI-XXVIII).
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Leur intervention n'avait pas eu grande influence sur les con-
clucteurs du mouvement revolutionnaire, avec lesquels ils s'entre-
tinrent souvent')mais eile avait. eu pour le moins ce resultat de
contribuer ä la determination de Bale de consentir le passage des
troupes imperiales par son territoire.

Quant ä l'effet utile de ce contingent, certes sa presence dans
la Principaute y enraya le mouvement revolutionnaire. Mais ce
fut pour une annee au plus, durant laquelle les Etats du pays
enfin convoques (16 mai 1791) siege rent pendant 4 mois et prirent
des mesures qui faute de temps ne purent etre mises ä execution.
Leopold II etant decode le ler mars 1792, la Republique frantjaise
declara la guerre ii l'Empire et se häta d'envahir la Principaute
(30 avril), invoquant le traite du 20 juin 1780 2), dont la presence
des Imperiaux ä Porrentruy favorisait l'application; ces derniers
et Joseph de Roggenbach se retirerent alors que les troupes 'du
general Custine entraient dans le pays:!). La proclamation de la
Republique rauracienne (19 decembre 1792) ne fut qu'une etape
dans l'entreprise de la France de s'annexer la Principaute de l'E-
veche de Bale, en commengant par la partie germanique (23 mars
1793).

Aussi terminons-nous notre etude par cette reflexion de l'histo-
rien Quiquerez *) : « Le Prince-Eveque de Bale eüt-il accorde ä ses
sujets toutes les libertes qu'ils desiraient, qu'il n'aurait pas pour
autant soustrait ses Etats ä l'absorption de la France, durant
cette grande commotion de 1'Europe entiere 5)».

Berne, en mars 1926. H. S.

I

Lettre de Son Altesse le Prince-Evttque dc Bdle au tollable Etat
de Soleure.

Nous avions, il y a quelque temps, donne iv Leurs Excellences
l'assurance conforme ä nos relations de bon voisinage que Nous
Les informerions confidentiellement, en ce moment critique, de
toutes les circonstances de notre Etat qui concernent la tranquil-
lite publique. En consequence, Nous avons l'honneur de Leur
faire cette nouvelle communication, que notre ville de Porrentruy
a dejfi sollicite de notre part la convocation des Etats du pays.
Cet exemple, quoiqu'il nous en deplaise, pourrait bien etre suivi
sous peu par d'autres bailliages. Et si, comme nous avons

1) V. C. Folietäte, op. cit., p. 85.

2) V. Vautrey, op. cit., p. 410 et s.

3) V. Vautrey, op. cit., p. 456; Morel, op. cit., p. 136.

4) Op. cit., p. 72.

5) Cf. Actes de la Sociätäjurassienne d'Emulation, annäe 1924, p. 123, note 1.
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des motifs de le craindre, tous les Etats du pays demandent la
tenue d'une assemblee, Nous ne saurions le leur refuser purement
et simplement aux termes de la Constitution, de notre haut Cha-
pitre et de l'Empire germanique1).

En presence cle ce fait inquietant, Nous ne saurions celer a
Leurs Excellences l'embarras oü il nous met. Car, si la requöte
des Etats est rejetee, il serait ä redouter que ce refus ne provoque
des troubles ; mais, en accordant la convocation sollicitee, Nous
aurions lieu d'apprehender que la reunion des Etats, entrainee
par les idees frangaises, ne degenere en une assemblee qui pour-
rait compromettre l'existence de l'ancienne Constitution du pays.

C'est pourquoi Nous avons cru devoir ä la confiance illimitee
que de tout temps nous avons mise en Vous, de porter a votre
connaissance notre situation actuelle, afin de vous assurer une
fois de plus ä cette occasion combien nous nous efforcerons in-
lassablement de maintenir la tranquillite publique et la sürete du
pays. En outre, Nous nous bergons du ferme espoir que Leurs
Excellences ne nous priveront pas de leurs sages conseils, de
leurs secours effectifs et de leur assistance de bons voisins, at-
tendu qu'il y a vä du bien de notre chere patrie commune.

Chateau de Porrentruy, le 30 aoüt 1790.

Joseph par la gräce de- Dieu,
Kveque de Bale.

II

He.pon.ic de Leurs Excellences du Conscil secret de la Villc de So-

leure ä Son Altesse le Prince-EvSquc de Bäle.

L'information confidentielle que Votre Altesse a bien voulu
Nous faire tenir ä la date du 30 aoüt ecoule et qüi nous est par-
venue le 5 de ce mois est par ses consöquences inquiötantes d'une
telle importance et d'une si grande portee que Nous liösitons ä
nous prononcer isolöment ä ce sujet. C'est pourquoi Nous trou-
vons opportun et commando par la situation de requerir l'avis
de nos trös chers voisins parmi les hauts Etats confederös, soit de
leurs Conseils secrets et ä cette fin nous leur envoyons immc-
diatement deux membres honorables 2) de notre milieu, pour obte-
riir röponse aussi promptement que possible. Nous pourrons ainsi
donner ä Votre Altesse une opinion commune d'autant plus süre.

Nos intentions bienveillantes n'echapperont pas a la perspicacity
de Votre Altesse. Nous esperons, en effet, qu'Elle ne refusera

pas son approbation ä la maniere qui sera proposee de regier les
choses. En attendant, que Son Altesse veuille bien 6tre le plus

1) <cVermög Unserer Hoclislifts und deuschen Reichs-Verfassung
2) V. la note 2 de la page 171 des «Actes» de 1924.
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completement assurce que Nous serons toujours prets ä Lui te-
moigner avec notre haute consideration tout ce qui pourra Lui
ötre agröable.

Donne le 6 septembre 1790.

(sig.) Avoyer et Conseillers secrets
de la Ville de Soleure.

III
2e Ueponse de Lcurs Excellences du Cons eil secret de Iii Ville de So¬

leure u Son Allesse le. Prince-Eo&que de Bdle.

Conformement a notre promesse faite le 6 de ce mois ä Son
Aitesse Itöverendissime et ä la suite de l'entente que Nous avons
cue avec Messeigneurs nos louables Conföderes, allies et voisins,
il nous incombe l'agreable devoir de repondre ii la missive
confidential le de Son Altesse en date du 30 aoüt ecoule ce qui suit.

Dans les circonstances dangereuses actuelles et vu l'etat in-
quietant des esprits il serait sans do.ute bien plus prudent et il
vaudrait beaueoup mieux dans l'mteret de la tranquillity et du
bien-etre des sujets de Son Altesse, que la reunion sollicitee des
F.tats du pays soit absolument refusee ou pour le moins renvoyec
a une öpoque plus calme et plus sure. Mais, si malgre tout, on
devait porsister dans cette demande et que la Constitution souve-
raine ') ou d'autres considerations inspirees par l'inquietude s'op-
posaient au rejet pur et simple d'icelle, il serait conseil.le £i

Son Altesse, sans garantie aueune, de faire part ä la ville de
Porrentruy des soucis que Lui cause sa requete, pour qu'elle y
reflechisse serieusement dans un delai de 2 mois ou 6 semaines;
on pourrait ä cette occasion lui dire que, si eile persistait quand
meme ä requerir la reunion des Etats, il en serait refere a l'Em-
pire et aux cantons suisses voisins pour obtenir leur avis. Apres
la reception de leurs l'eponses et le delai de reflexion ecoule, il ne
serait pas inutile d'exiger de la ville et des bailliages, s'ils ne se
departissaient pas de leur projet, la communication des tractandä
de Tassemblee. Cet avis confidentiel, qui s'inspire de sentiments
d'amitie et de bienveillance est entierement abandonne ä la sage
appreciation de Son Altesse. Mais qu'Elle veuille bien etre con-
vaineue, qu'il est l'expression de la part la plus fervente que de
boiis voisins, amis et allies peuvent prendre ii Sa security, ainsi
qu'fi la tranquillity et au bien-ytre de Sa prineipaute.

Enfin, Nous sommes toujours disposes et prets ä temoigner ä
Son Alt esse nos bons offices.

Donne le 13 septembre 1790.

(sig.) Avoyer et Conseillers secrets
' de la ville de Soleure.

1) «Die Regierungs Verfassung».
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IV

Lettre de Son Altesse le Prince-Evdque de Bäte ö Leurs Excel¬

lences du Conseil secret de la Ville de Berne.

Les liens etroits d'entente amicale et de bon voisinage par les-
quels Nous avons l'honneur d'etre uni ä Leurs Excellences, ainsi
que la bienveillance particuliere et l'appui effectif qu'Elles nous
ont temoignes de tout temps et en toute circonstance, Nous de-
terminent ä Les informer tres confidentiellement que notre ville
de Porrentruy a döjä sollicite de notre part la convocation des
Etats du pays, que quelques communes se sont jointes ä, cette
demarche et que, selon toutes probability, elles seront suivies par
d'autres bailliages. Et, si la chose arrive, Nous ne pourrons re-
jeter purement et simplement leur requete, aux termes de la
Constitution de notre haut Chapitre et de l'Empire germanique.

En prösence de ce fait inquietant, Nous ne saurions ceier ä
Leurs Excellences l'embarras oil il nous met. Car, si la requete
des Etats est rejetee, il serait ä redouter que ce refus ne provoque
des troubles; mais, en accordant la convocation sollicitee, Nous
aurions lieu d'apprehender qu'elle n'entraine en ces temps critiques

des consequences fächeuses et d'une grande portee.
C'est pourquoi, inspire par la confiance illimitee que Nous

avons toujours mise et mettons encore dans l'esprit de justice
de Leurs Excellences et dans leurs bonnes dispositions d'amis et
voisins tant envers Nous qu'envers notre haut Chapitre, Nous
croyons devoir Leur faire part de notre situation actuelle et Leur
assurer par avance ä cette occasion que Nous nous efforcerons
d'employer et d'öpuiser tous les moyens amiables possibles pour
maintenir la tranquillity publique et la süretc du pays.

En outre. Nous nous consolons en esperant que Leurs
Excellences, Nous Les en prions tres instamment, voudront bien nous
venir en aide par Leurs sages conseils, Leur appui effectif et Leur
assistance de bons voisins. Et cet espoir Nous rassure d'autant
plus qu'il y va du bien de notre tres chere patrie commune. Nous
recommandons, toutefois, ä Leurs Excellences de garder pour le
moment le secret de la presente demarche.

En y donnant suite, Leurs Excellences feront de Nous une
fois de plus Leur oblige et rendront plus pressant encore notre d6-
sir d'etre et de demeurer constamment pret ii Leur ternoigner avec
notre haute et sincere consideration tous nos hons offices d'ami
et de voisin.

Chateau de Porrentruy, le 20 septembre 1790.

Joseph par la grace de Dieu Eveque de Bale
et Prince du Saint-Empire romain.
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V

Lettre de Son Altesse Ic Prince-Eo&que de Bäte ä Leurs Excel¬

lences du Conseil secret de la Ville de Bdle.

Du 20 septembre 1790.

Les liens etroits d'entente amicale et de bon voisinage par les-
quels Nous avons 1'honneur d'etre uni £i Leurs Excellences, ainsi
que la bienveillance particuliere et l'appui effectif qu'Elles nous
ont tömoignös de tout temps et en toute circonstance, Nous dö-
terminent ä Les informer tres confidentiellement que notre ville
de Porrentruy a dejä sollicite de notre part la convocation des
Etats du pays, que quelques communes se sont jointes ä cette
demarche et que, selon toutes probabilites, elles seront suivies par
d'autres bailliages. Et, si la chose arrive, Nous ne pourrons re-
jeter purement et simplement leur requete, aux termes de la
Constitution de notre haut Chapitre et de l'Empire germanique.

En presence de ce fait inquietant, Nous ne saurions celer ä
Leurs Excellences l'embarras oil il nous met. Car, si la requete
des Etats est rejetee, il serait ä redouter que ce refus ne provoque
des troubles; mais. en accordant la convocation sollicitee, Nous
aurions lieu d'apprehender qu'elle n'entraine en ces temps critiques

des consequences fächeuses et d'une grande portee.
C'est pourquoi, inspire par la confiance illimitee que Nous

avons touiours mise et mettons encore dans l'esprit de justice
de Leurs Excellences et dans leurs bonnes dispositions d'amis et
voisins tant envers Nous qu'envers notre haut Chapitre, Nous
croyons devoir Leur faire part de notre situation actuelle et Leur
assurer par avance a cette occasion que Nous nous efforcerons
d'employer et d'epuiser tous les moyens amiables possibles pour
maintenir la tranquillite publique et la sürete du pays.

En outre, Nous nous consolons en esperant que Leui's
Excellences, Nous Les en prions tres instamment, voudront bien nous
venir en aide par Leurs sages conseils, Leur appui effectif et Leur
assistance de bons voisins. Et cet espoir Nous rassure d'autant
plus qu'il y va du bien de notre tres chere patrie commune. Nous
recommandons, toutefois, a Leurs Excellences de garder pour le
moment Ie secret de la presente demarche.

En y donnant suite, Leurs Excellences feront de Nous une
fois de plus Leur oblige et rendront plus pressant encore notre d6-
sir d'ötre et de demeurer constamment pret ä Leur temoigner avec
notre haute et sincere consideration tous nos bons offices d'ami
et de voisin.

Chateau de Porrentruy, le 20 septembre 1790.

Joseph par la grace de Dieu Eveque de Bale
et Prince du Saint-Empire romain.
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VI

Beponsc de Leurs Excellences du Conscil secret de la Ville de Bdle
ä Monseiflnear l'Eveque de Bdle.

Du 28 septembre 1790.

La lettre de Votre Altesse en date du 20 de ce mois Nous est
une preuve precieuse de Sa confiance et de la necessite qu'il y a
particulierement ä l'heure actuelle de resserrer les liens entre Etats
voisins. Nous nous efforcerons de Lui temoigner toujours de me-
mes sentiments de bon voisinage et de sincere amitiö. C'est avec
un veritable interet et un profond regret que Nous avons pris en
consideration, en y reflechissant mürement, -la teneur de Son
honoree missive. Elle renferme dejä des principes appropries aux
circonstances du temps present, de sorte qu'il nous est assez
difficile de donner de meilleurs conseils. Toutefois Nous ne nous re-
fuserons jamais ä communiquer A Votre Altesse, sur Sa demande,
nos meilleures idees possibles, A titre purement officieux.

Depuis assez longtemps Nous avons fait la constatation gene-
rale que bientöt tous les Etats, suivant leur situation, paraissent,
en tant que le permet le prestige de la souverainete, preferer la
douceur et la condescendance pour maintenir la tranquillite
et l'ordre, qui sont des biens inestimables. Et, dans de pareilles
circonstances il serait d'autant plus opportun de le faire pour tem-
porisar et gagner ou calmer les cceurs des möcontents,
ce qui serait de quelque avantage, qu'il est A supposer que dans
l'intervalle les affaires de nos voisins '), qui ne sont pas ici non plus
Sans influence, prendront une tournure ou Lautre selon la-
quelle on pourra regier sa conduite d'une faqon d'autant plus
precise.

La prudence cle Votre Altesse et de ses Conseils avises et le
sentiment de ses i-esponsabi-litAs, en mSme temps que des
informations plus exactes sur le cours des Ovenements Lui indique-
rorit bien dans quelle mesure il conviendrait de refuser
l'assemblöe dönt la convocation est sollicitöe ou bien ä quelle
cpoqiie il faudrait en renvoyer la tenue.

Nous ne doutons pas non plus que dans cette fächeuse
perplexity Votre Altesse recourra aussi aux conseils des Etats confe-
deres qui sont plus etroitement allies avec Elle, en particulier, des
louables Etats de Berne et de Soleure et qu'Elle s'adressera en
menie temps aux Princes du Saint-Empire romain, avec lesquels
ses relations sont si bonnes, ainsi que dans les cas d'urgence A
LEmpire' gernianique lui-möme.

Quant a un secours effectif que Votre Altesse se plait aussi
ä envisager, Nous devons attirer son attention non seulement suites

infiniment nombreuses difficultOs que cette assistance occa-
sionnei-ait ici, mais principalement sur noti-e Constitution et nos

1) Les Francis.



— 97 —

rapports aver les autres louables Etats de la Confederation. La
premiere fait döpendre de telles mesures du bon vouloir de Leurs
Excellences de notre honorable Grand Conseil et nos alliances
nous obligent informer avec grande diligence d'entreprises de
ce genre nos louables Conföderes.

Non seulement Nous croirions, en voulant nous engager dans
l'une de ces deux voies, violer le secret confie, mais Votre Altesse
ne peut non plus ignorer que meme entre les Etats confederes le
triste rceours a l'assistance effective est l'ultime moyen ä
employer, apres que toutes les tentatives d'arrangement amiable
n'ont pas abouti.

Plus que jamais les dangers des temps presents et la situation
critique d'une grande partie de l'Europe commandent ä chaque
Etat de n'agir dans certaines affaires qu'avec une grande
prudence, d'etre sur ses gardes et de ne pas prendre de mesures
precipitees ; car souvent les choses les plus compliquees peuvent
prendre inopinement une tournure favorable et trouver une heu-
reuse solution.

II est juste que Nous devons aussi mettrc notre confiance dans
_ La providentielle Bontc du Trcs-Haut et nous penetrer de l'espoir

qu'Il continucra de protegee et de conserver par Sa Direction toute
puissante l'Etat souverain qu'Il a Lui-meme institue. Nous unis-
sons notre tres fervente priere ii nos vooux les plus sinceres pour
obtenir de la Protection divine qu'Elle veuille bien prendre sous
Sa garde Votre Altesse et ses Etats ainsi que notre cliere patrie
commune et inspirer ä tous les superieurs l'observation bienveil-
iante de leurs devoirs envers les inferieurs et ä ces derniers un
esprit de fidelite et d'obeissance ä l'egard des autorites. Enfin
Nous donnons ä Votre Altesse les meilleures assurances de notre
ronstante haute consideration et des bons offices que Nous som-
mes toujours piets ä Lui temoigner.

VII

Reports? de Leurs Excellences VAcoyer et les Conscillers secrets etc

hi Ville de Berne (t Son Altesse le Prince-Eciqtte de Bdle.

Du 9 octobre 1790.

L'lionoree lettre du 20 septembre que Votre Altesse nous a adres-
see est pour Nous une nouvelle marque bien precieuse de l'amitie
et de la confiance qu'Elle porte a Notre Ilepublique.

Nous y constatons avec grand plaisir les patriotiques efforts
que voue Son Altesse a la garantie de la tranquillite publique et
de la sürete des frontieres de notre chore patrie, l'une et l'autre
si desirables en ces temps perilleux. Aussi Nous sommes trös re-
connaissants et tres obliges ä Son Altesse de Sa si prudente sol-

7
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licitude et de la confiance qu'Elle nous temoigne comme ä de bons
amis et voisins.

En presence de la grande prosperity des heureux pays de Votre

Altesse, d'oü ressort la preuve si convaincante d'un bon et
bienveillant regime *), Elle n'aurait pas dü s'attendre, et, de notre
cöte, Nous n'aurions pas pu le supposer, ä voir la Ville de Porren-
truy, en ces temps agites, prendre, l'initiative de solliciter de son
excellent Prince la convocation des Etats.

Votre Altesse, en sa perplexite, nous demandant un conseil
d'ami, Nous repondons ä sa requete confidentielle avec l'empres-
sement qu'exigent de nous non seulement des liens d'amitie et de
bon voisinage mais encore la tranquillite de Ses pays d'Empire
qui confinent ä la Suisse.

Vu l'esprit de'vertige de notre epoque et la situation geographi-
que des territoires d'Empire de Son Altesse, vu aussi les principes
dangereux qu'on cherche ä repandre ouvertement et dans l'ombre,
Nous estimons que la reunion des Etats pourrait troubler la
tranquillite publique et ebranler la Constitution imperiale de la
Principaute et avoir, aussi bien pour 1'une que pour l'autre,
des consequences dangereuses; des lors, la prudence exige d'elu-
der autant que possible la convocation demandee.

Nous presumons avec certitude que l'assemblee des Etats n'est
pas requise par eux tous. Autant que Nous sacbions, la proposition

de la Ville de Porrentruy n'est point parvenue ä nos com-
bourgeois de la Prevöte de Moutier2), et si eile devait leur etre faite
un jour, Nous sommes presque sftrs qu'ils la repousseraient.

Nous ne doutons pas non plus que les prelats et chapitres qui
forment l'Etat ecclesiastique ne se soustraieront que difficilement
aux decisions de Votre Altesse, de telle sorte que la convocation
ne sera pas demandee unanimement et pourra, des lors, s'eluder
beaucoup plus aisement. — U nous semble, des lors, qu'une occasion

s'offrirait ft Votre Altesse de differer habilement Sa decision
sur la requete, surtout si l'ordre ecclesiastique se declarait
favorable au renvoi contre son avis ä Elle.

Votre Altesse pourrait aussi faire part de ses inquietudes ä la
Ville de Porrentruy, en lui donnant quelque temps pour müre-
ment reflechir, et si, le delai expire, elle persistait dans sa de-
mande, exiger la communication des tractanda, lesquels feraient
surgir diverses questions, justifiant suffisamment le renvoi de la
convocation.

Votre Altesse pourrait de meme dire k la Ville de Porrentruy
que dans cette affaire si importante Elle ne prendrait pas de
decision de Son propre chef, mais en refererait, pour obtenir leurs
avis, ä Sa Majeste Imperiale et ä l'Empire dont Elle est un des
Princes, ainsi qu'aux Etats confödöres dont Elle est l'Alliee. En-
suite il serait facile ä Votre Altesse de tirer des decisions impe-

(1) Dans l'origlnal: « Bey dem grossen Wohlstand Dero Glücklichen Landen, welcher
eine gütige und wohlthiitige Regierung so Uberzeugend beweiset,... »

2) V. C. FolletSte, op. cit., p. 83.
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riales de nouveaux motifs pour, sinon repousser absolument la
requete, du moins renvoyer l'affaire ä beaucoup plus tard.

• Nous prenons la plus vive part aux ennuis de yotre Altesse et
saisirons avec joie toutes les occasions de Lui temoigner nqs fer-
vents et inalterables sentiments d'amitie et de bon voisinage.

Nous supplions be Tout-Puissant de maintenir et d'affermir
la tranquillite dans la Principaute de Son Altesse, que Nous re-
commandons avec nous ä la Protection du Tres-Haut.

Donne par l'Avoyer et les Conseillers secrets de la Ville et Re-
publique de Berne. 1

VIII

Lettre de Son Altesse le Prince-Eveque de Bale A hears Excel-:
Jences l'Avoyer et les Conseillers secrets de la Ville de Berne.

Apres avoir regu les bienveillantes et sages directions que Leurs
Excellences ont bien voulu nous donner le 9 octobre dernier, et
attendu que le commun des bourgeois de notre residence, la Ville
de Porrentruy, persiste dans ses intentions dangereuses, deja.ma-
nifestees ä cette epoque et pense encore toujours ä les mettre a
execution, Nous nous sommes adresse ä Sa Majeste Imperiale et
Royale pour obtenir d'Elle le secours et l'assistance necessaires.

Comme Nous avons regu effectivement de Sa Majeste l'Em-
pereur 1'agrcable assurance qu'Elle daignerait tres gracieusement
nous venir en aide, ä notre premiere demande, avec le secours
militaire dont nous aurions besoin, tire des troupes imperiales
et royales cantonnees dans l'Autrictie anterieure -), Nous ne vou-
lions pas nous abstenir d'informer, tres confidentiellement et en
grand secret, de cette promesse aussi gracieuse que consolante
Leurs Excellences, nos amis et voisins. Nous I.eur donnons en outre
l'assurance que ce secours mis ä notre disposition ne sera jamais
employe par Nous a une autre fin que pour proteger uniquement
notre propre securite et la tranquillite generale de notre
Principaute, ainsi que les frontieres de nos voisins.

Dans ces sentiments de confiance, Nous demeurons aussi bien
disposö que pret ä temoigner ä Leurs Excellences tous les bons
offices qui I.eur seront agreables.

Cluiteau de Porrentruy, le 31 janvier 1791.

Joseph par la grace de Dieu Eveque de Bale
et Prince du Saint-Empire romain.

(II Leopold 11(1747-1792).
(2) «Die östreichischen Vorlanden-» (tcrritoires dans le pays de Bade).
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IX

Lettre de Son Altesse le Prince-Evique de Bäte au louable Etat
de Soleure.

Du 31 janvier 1791.

Apres avoir recju les bienveillantes et sages directions que Leurs
Excellences ont bien voulu nous donner le 13 septembre dernier, et
attendu que le commun des bourgeois de notie residence, la Ville
de Porrentruy, persiste dans ses intentions dangereuses, dejä
manifestoes ä cette epoque et pense encore toujours ä les mettre"
execution, Nous nous sommes adresse ä Sa Majeste Imperiale et
Hoyale pour obtenir d'Elle le secours et l'assistance necessaires.

Comme Nous avons regu effectivement de Sa Majeste l'Em-
pereur l'agreable assurance qu'Elle daignerait tres gracieusement
nous venir en aide, ä notre premiere demande, avec le secours
militaire dont nous aurions besoin, tire des troupes imperiales
et royales cantonnees dans l'Autriche anterieure2), Nous ne vou-
lions pas nous abstenir d'informer, tres confidentiellement et en
grand secret, de cette promesse aussi graeieuse que consolante
I.eurs Excellences, nos amis et voisins. Nous Leur donnons en outre
l'assurance que ce secours mis ä notre disposition ne sera jamais
employe par Nous ä une autre fin que pour protegee uniquement
notre propre securite et la tranquil lite generale de notre Prin-
cipaute, ainsi que les frontieres de nos voisins.

Dans ces sentiments de confiance, Nous demeurons aussi bien
dispose que pret ä temoigner & Leurs Excellences tous les bons
offices qui Leur seront agreables.

Chateau de Porrentruy, le 31 janvier 1791.

Joseph par la grace de Dieu Eveque de Bäle
et Prince du Saint-Empire romain.

X

Lettre de Son Altesse le Prince-Evique de Bdle a Leurs Excel¬
lences du Conseil secret de la Ville de Bdle.

Du 31 janvier 1791.

Les deux premiers alineas sont les mimes que ceux de la lettre
VIII (sauf la date de la missive citie A la premiire ligne).

Nous aimons ä esperer de Vos si precieux sentiments d'etroite
entente, de patriotisme et de bon voisinage que si Nous devions

(1) Leopold 11(1747-1792).
(2) iDie östrelchischen Vorlande» (territolres dans le pays de Bade).
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nous trouver reellement dans la necessite de faire entrer dans
nos pays d'Empire les troupes susmentionnees, Vous ne verriez
aucun inconvenient ft leur accorder, en bons voisins, sur requete
ulterieure en due forme de Sa Majeste Imperiale et de notre part,
le passage par la petite portion de votre territoire qu'elles au-
raient ä franchir, de quel acte d'extreme condescendence Nous
saurions Vous temoigner notre reconnaissance en toute occasion.

Notre Conseiller secret et Bailli du Birseck d'Andlau est del6-

gue specialement par Nous pour remettre entre les mains de

l.eurs Excellences la presente missive et pour Les assurer person-
nellement, comme Nous le faisons par ecrit, que Nous nous em-

presserons constamment de Leur rendre tous les bons offices qui
dependront de Nous, etc., etc.

XI

Heponse de leurs Excellences du Conseil secret dc la Villede Bale
ü Monseigneur VEvique de Bdle.

Du 4 fevrier 1791.

L'honoree lettre du 31 janvier ecoule que Votre Altesse a bien
voulu Nous faire remettre hier par Son Conseiller secret et Bailli
du Birseck, le baron d'Andlau, ainsi que la demande y renfermee
tendant ä obtenir le passage des troupes de secours accord6es
ties gracieusement par Sa Majeste Imperiale et Royale ä Votre
Altesse pour le cas de besoin, ont ete lues dans notre seance
secrete extraordinaire de ce jour. Nous avons examine cette
requete avec toute l'attention qu'exigeait de nous ä tous egards,
d'un eöte, la tres grande confiance d'un Prince hautement
estimable, notre voisin, et, d'un autre cöte, les obligations dont nous
sommes tenus de par les alliances envers Nos chers Confederös.
Cela etant, Nous ne saurions avant tout, pour ne pas laisser plus
longtemps Votre Altesse sans reponse, que Lui faire cette
observation fondee: Non seulement Nous, les Conseillers secrets, Nous
n'avons pas qualitö pour accorder quelque chose de ce genre,
mais tout ce que Nous sommes ä meme de faire concernant la
demande it Nous adressee par Votre Altesse, e'est de la trans-
mettre le plus promptement possible ä Nos Excellences Les
Conseillers l). Mais ces dprniers, en conformite de nos anciennes cou-
tumes et lois constitutionnelles, sont pareillement obliges de sou-
mettre la dite requete au 1'ouvoir Souverain 2), Nos Excellences Su-
premes. qui, ä leur tour, en vertu des conventions passees avec
Nos chers et fideles Confederals, doivent d'abord consulter les
autres louables Etats de la Confederation. Et sans leur consente-

1) Les meinbres du Petit Conseil.
2) Le Grand Conseil.
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ment 11 ne serait nullement en notre pouvoir d'acceder ;i la de-
inande de Votre Altesse, meme si notre situation actuelle, qui
n'est pas des plus enviables rie presentait aucun empechement.

De toutes ces circonstances Votre Altesse voudra bien deduire
combien de difficulty comporte sa requete et il s'ecoulera naturell

ementun laps de temps assez long avant que Nous soyons a
meme de Lui donner une reponse precise.

En attendant, Nous navons pas voulu differer de porter ce qui
precede ä la cönnaissance de Votre Altesse, tout en la priant de!

bien vouloir ne point se hater de demander les troupes de secours
promises. Mais qu'Elle daigne prendre en haute consideration
que' pour le moment et jusqu'a la reception de la reponse des
autres louables Etats de la Confederation il ne nous serait pas
possible d'autoriser le passage sollicite. Nous prenons au surplus
la liberte d'attirer l'attention de Votre Altesse sur la question de
savoir si la requisition de telles troupes ne devrait pas empirer
fa situation fächeuse de Votre Altesse et irriter encore davantage
les esprits de Ses sujets.

Nous nous abstenons toutefois, comme de juste, de toute
appreciation a cet egard, formant seulement encore les voeux les plus
l'ervents pour que Le Tres-Haut daigne par Sa Grace retablir la
tranquillite dont Votre Altesse avait joiii jusqu'ii cette epoque et
conserver ii Notre chere patrie commune les bienfaits de la paix
jusqu'aux temps les plus reculös. Etc., etc.

XI bis

Lettre- de- Lenrs Excellences l'Avoyer et les ConseiUcrs secrets
de la Ville, de Soleure d Son Altesse le Prince-Eveque de Edle.

Nous nous empressons de remercier düment Votre Altesse Re-
verendissime de l'a\'is confidentiel ii Nous adresse le 31 janvier
ecoule, par Iequel il Lui a plu de nous informer secretement que
vu les. sentiments et les intentions dangereux et persistants du
conimun de la bourgeoisie de sa residence, la Ville de Porrentruy,
Votre Altesse Reverendissime avait recouru ä Sa Majeste Apos-
tolique, Imperiale et Royale pour obtenir un secours militaire
indispensable et que cette demande avait ete tres gracieusement ac-
c.ueillie.

Cette mesure de prudence de Votre Altesse Reverendissime et la
promesse y relative tres tranquillisante exerceront sans plus,
comme Nous le supposons, 1'effet desirable sur les sujets malin-
tentionnes, en les detournant de toute sorte d'exces et en les main-
tenant dans les bornes des convenances, de la fidelite et de la sou-
mission.

Votre Altesse Reverendissime voudra bien etre pleinement, assuree
que Nous prendrons toujours la part la plus vive au maintien de
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Son bonheur inalterable comme de la tranquillity et de la
prosperity de ses Etats. Nous eontinuerons d'exercer la surveillance

la plus fidele en conformity de l'Alliance et nous efforce-
rons le plus possible de conserver la paix et l'ordre.

Nous desirons en outre avoir l'avantage d'etre mis confidentiel-
lement au courant de ce qui peut concerner cette affaire impor-
tante, etant, de notre part, prets ä rendre a Son Altesse Rfrveren-
dissime nos services empresses dans un sentiment de fid61it6
confederate, etc.

Donne le 4 fevrier 1791.
Avoyer et Conseillers secrets

de la Ville de Soleure.

XII

Lettre de Son Altesse le Prince-EvSgue de Bäte ä Lews Excel¬
lences VAvoyer et les Conseillers secrets de la Ville de Berne.

Au mois d'octobre ecoule, Nous avions, dans un sentiment de
confiance inspire par le bon voisinage, informe de notre situation
extremement fächeuse non seulement Leurs Excellences mais
aussi Messeigneurs les Avoyers, Bourgmestres et Conseillers
secrets des Hauts Etats de Soleure et de Bale, et ces derniers,
comme Leurs Excellences, nous avaient donne l'indication de
nous adresser ä Sa Majeste Imperiale et Royale et ä l'Empire.
Or, que le passage des troupes qu'on veut maintenant envoyer ä
notre secours serait entrave ou differe, e'est ce qui nous serait
venu d'autant moins a l'esprit que, d'une part, il s'effectuebait
sans arret seulement sur une toute petite bände du territoire
de la Confederation et que, d'autre part, il est aussi bien dans
l'interet de nos voisins que de Nous-meme que la tranquillity
desirable soit maintenue dans nos Etats et la Constitution actuelle
protegye contre des soulevements tres dangereux et pouvant avoir
des suites d'une longue portee. Aussi est-ce avec un grand eton-
nement qu'en reponse ä la requete en due forme, adressee au
nom de Sa Majeste Imperiale et Royale par Son Resident Monsieur

de Tassara ainsi que par Nous-meme, Nous devons apprendre
des Bourgmestre et Conseillers secrets du Haut Etat de Bale
qu'il ne lui serait pas possible d'accorder le passage sollicity
avant d'avoir demande l'avis des autres hauts Etats de la Con-
fedyration et d'avoir obtenu leur consentement.

Mais le danger d'une revolte des sujets de notre residence,
la Ville de Porrentruy et de l'Ajoie qui l'entoure grandit
d'heure en heure. Et malgre la mansuetude et la condescen-
dance manifestees par Nous jusqu'ä present et dont Nous faisons
encore journellement preuve, les consequences les plus desolantes
sont a redouter. Nous ne saurions des lors sauvegarder autre-
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ment qu'ii I'aide d un secours militaire la securite de notre per-
sonne et de nos fonctionnaives, ainsi que celle de nos sujets restes
l'ideles, qui torment, Dieu soit loue, la tres grande majorite.

Dans ces circonstances aussi urgentes et aussi fächeuses Nous
nous vpyons oblige d'en donner ii Leurs Excellences connaissance
exacte et de Les prier tres instamment de bien vouloir user au-
pres du baut Etat de Bale de Leur grande influence pour en obte-
nir le passage des troupes en question, qui s'operera sans arret.
A la meme fin Nous venons de demander aujourd'hui au haut
Etat de Soleure J) son appui confederal et de bon voisinage. Mais,
si contre toute attente Leurs Excellences ne pouvaient acquiescer
ii notre requete imposee par la situation, il ne nous resterait pas
d'autre issue que de quitter pays et gens. A moins que Leurs
Excellences ne sachent mettre ii notre disposition d'autres moyens
de sauvegarde contre les suites desastreuses qui se produiraient
pour nos voisins ainsi que pour Nous et l'Empire, — et Nous
attendons la communication de ces moyens avec la- confiance
que nous inspirent les sentiments de bon voisinage dont Leurs
Excellences ont constamment fait preuve a notre egard. Et en
terminänt Nous ne saurions cacher que la chose exige autant,
de discretion qu'une tres prompte solution, attendu que, si les
mal intentionnes de nos sujets apprenaient d'avance quelques
renseignements sur l'arrivee des troupes, il serait sans doute ö

craindre qu'ils ne se portassent aux pires exces, qu'ils ont ä plu-
sieurs reprises dejä commence de commettre.

Nous nous consolons ii la pensee de recevoir le plus töt
possible une reponse favorable de Leurs Excellences, ciont nous con-
naissons bien les sentiments de bon voisinage ii notre ttgard, et
Nous demeurons aussi bien dispose que pret ä Leur temoigfter
constamment tous nos bons offices.

Chateau de Porrentruy, le 15 fevrier 1791.

Joseph par la grace de Dieu Eveque de Bale
et Prince du Saint-Empire romain, etc., etc.

XIII
Lettre de Son Altesse le Princc-Ev&que de Bdle A Leurs Excel¬

lences du Conseil secret de la Ville tie Bdle.

C'est avec une extreme consternation que Nous avons du ap-
prendre par la reponse de Leurs Excellences du A fevrier courant
que nonobstant l'avis qu'Iilles nous avaient donne le 28 septembre
dernier, ainsi que, incidemment, a la möme epoque les Avoyers
et les Conseiliers secrets des hauts Etats de Berne et de Soleure,
de demander conseil et secours a l'Empereur et ä l'Empire, Elles
soulevent maintenant des difficulty au sujet de la demande faite

1) Par une lettre de ineine lencur que celle sub Xli.
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non seulement par Nous mais aussi, au nom auguste de Sa Ma-
jeste Apostolique, Imperiale et Royale, par Son Resident Monsieur
de Tassara, de laisser passer des troupes ä travers une petite
partie du territoire de Leurs Excellences.

Le fj'icheux em ban-as oü Nous met cette reponse inattendue
nous force des lors ä representee a Leui-s Excellences que la
situation dans la ville de notre residence et dans le pays d'Ajoie
environnant est telle qu'il y a lieu d'apprehender non seulement
une revolte generale prochaine, mais encore par l'effet des
excitations qui se font secretement d'autres Consequences beaucoup
plus graves, si Nous n'obtenons pas le plus tot possible le secours
militaire qui nous a ete gracieusement accorde.

Puis les choses en sont arrivees effectivement si loin que fautp
de cette prompte assistance il ne Nous restera pas d'autre issue
que d'abandonner gens et terres. R en resulterait les suites les
plus funestes et les plus etendues, qui seraient ä craindre non
seulement pour la Principaute d'Empire confine ä Nos soins,
mais aussi pour les autres pays nos voisins.

De cette triste situation Nous avons cru devoir donner con-
naissance aux hauts Etats de Berne et de Soleure par des e>

pros, qui les prient de bien vouloir, dans un esprit de bon voi-
sinage et confederal, häter l'autorisation de votre part du
passage dont il s'agit. Nous ne voulons pas des lors differer d'infor-
mer Leurs Excellences de toutes ces circonstances et Nous de-
vons Leur renouveler avec d'autant plus d'insistance Notre de-
mande en obtention du passage qu'il est certain que si Nos su-
jets mal intentionnes venaient iv apprendre quelque chose des
entraves y apportees, ils en deviendraient encore plus orgueilleux
et entreprendraient les actes les plus temeraires. En consequence,
si Leurs Excellences veulent bien apprecier toutes les circonstances

a leur juste valeur, Nous nous flattons d'attendre de Leur
jugement eclaire et de Leurs constants sentiments de bon voisi-
nage ä notre egard qu'Elles prendront maintenant grand interet
ä l'acceleration et ii la tractation la plus secrete de toute cette
affaire et qu'Elles nous favoriseront dans le plus bref delai
possible d'une reponse satisfaisante. De notre cöte, Nous saisiron?
toutes les bonnes occasions desirables pour temoigner reellement
ii Leurs Excellences combien Nous.sommes toujours bien disposfi
a Leur rendre tous les services qui peuvent Leur etre agr6ables.

Chateau de Porrentruy, le 7 fevrier 1791.

XIV

Itvponsc dr Lpiivs Excellences VAvoyer et les Conseillers secrets de
la Ville de Bertie <i Sun Altesse le Prince-Evique de Bdle.

Du 8 fevrier 1791.

Bien que Nous n'ayons pas prevu la demande effective de
Votre Altesse en vue d'obtenir une assistance militaire de l'Em-



— 106 —

pereur et que des lors il ne nous ait pas ete possible de corres-
pondre prealablement avec les louables Etats nos Confederes au
sujet du passage eventuel des troupes de secours, Nous avons
cependant appris avec plaisir, par la lettre de Votre Altesse en
date dti 31 janvier ecoule, l'auguste promesse de Sa Majeste
Imperiale d'accorder l'appui sollicite. Et Nous nous bercions- de

l'espoir qu'on n'en arriverait jamais a employer ces moyens vio-
I'ents, iriais que les sujets egares de Votre Altesse, pleins de con-
fiance dans i'indulgence et la grande bonte de leur meilleur
souverain, reconnaitraient leur erreur et chercheraient ä gagner de
nouveau Son amour par leur obeissance et leur fidelite.

Aussi est-ce avec une deception d'autant plus grande et bien
comprehensible que Nous dümes apprendre les renseignements
que Votre Altesse nous donne dans sa lettre du 6 ffrvrier courant.
" II en appert en effet que le danger d'une revolte dans la Ville
de Porrentruy et le pays d'Ajoie environnant augmente dans une
telle mesure que Votre Altesse a juge necessaire de demander
reellement au Conseil secret du louable Etat de Bale le passage
pour le secours imperial qui Lui a ete accorde et que la meme
requete a ete adressfe audit et louable Conseil secret par le
Resident imperial et royal, Monsieur de Tassara.

Or, comme d'apres notre Constitution federale le passage de
troupes etrangeres peut difficilement etre octroye sans que tous
les Etats en soient prealablement avises, c'est probablement le
motif qui a determine le Conseil secret du louable Etat de Bale
ä ne pas accorder immediatement 1'autorisation requise; il ne.
pouvait d'ailleurs la donner de son chef et sans le consentement
äu Souverain J). Cependant, vu la situation oü se trouve Votre
Altesse, Nous avons tenu pour dangereux et meme extremement
nuisible äux interets des Etats confederes voisins le fait de ne
pas prevenir avant qu'ils n'eclatent ces troubles menagants et de
faire subir un retard considerable ä l'emploi des moyens appro-
pries.'.Nous avons des lors communique nos idees ä ce sujet aussi
bien au Conseil secret du louable Etat de Bale qu'ä ceux des
louables Etats de Zurich, Lucerne et Soleure, les priant de se
concerter avec Nous sur les mesures ä prendre pour favoriser la
realisation de nos desseins et faciliter le passage des troupes
imperiales et royales de secours.

Nous attendons maintenant la reponse de ces louables Etats
pour soumettre cette importante affaire ii Leurs Excellences de
notre Conseil souverain. Et c'est seulement apres que Celles-ci
auront exprime Leur volonte ä ce sujet que Nous serons ä meme
de repondre categoriquement ä la lettre de Votre Altesse.

Nous avons toutefois encore l'espoir que le calme pourra se
retablir completement dans Ses Etats sans l'assistance de troupes

etrangeres, et Nous croyons que les sages repr6sentations

1) Le Grand Conseil.
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d'un commissaire imperial y contribueraient beaucoup. Dans
tous les cas, que Votre Altesse veuille bien agreer l'assurance que
Nous aurons ä coeur de faive ce qu'exigera l'amitie sincere que
nous Lui vouons, ainsi que nos rapports de bon voisinage.

xv ^

lieponsc de Leurs Excellences du Conseil secret de la Ville de Bdlc
u Son Altesse le Princc-EvSque de Bäte.

Du 8 fövrier 1791.

L'honoräe lettre de Votre Altesse en date du 7 fävrier courant
Nous est parvenue le soir de ce jour, alors que justement Nous
etions reunis en seance extraordinaire. C'est pourquoi Notre Con-
seil se Test fait lire aussitöt. Elle nous a paru etre d'une teile
importance et la requete de Votre Altesse si pressante qu'il ne
saurait plus etre question de tenir cette affaire secrete comme
ce fut le cas jusqu'ä maintenant. Et tous Nous ne pouvonq
plus faire autrement que de soumettre duement ladite lettre ä
Nos Excellences du Conseil souverain, ä sa seance de demain;
pour. qu'Elles en decident ulterieurement. Nous ne pouvons non
plus nous abstenir de faire la remarque que la requete ä Nous
adressee par Votre Altesse dejä le 31 janvier est renouvelee dans
sa missive d'hier. Cela nous 6tonne d'autant plus que dans notre
reponse du 4 de ce mois, ä laquelle Nous nous referons de re-
chef, Nous avions dejä eu l'honneur de relever qu'il ne dependait
nullement de Notre Conseil d'accorder la demande.

Nous ne sommes pas moins surpris du sens donne par Votre
Altesse ä la missive que nous Lui avons eUvoyee le 28 septembre
dernier, ainsi qu'ä l'avis qui s'y trouve renferme. Suivant Elle
Nous Lui aurions conseillö de demander ä VEmpcreur et ä VEm-
pire conseil et secours, alors que les propres termes de notre lettre
lie parlent que de conseils ä solliciter. Mais il n'est nullement
question de secours ou assistance militaire dans le passage oil
il est dit textuellement: <c Nous ne doutons pas non plus que
dans cette fächeuse perplexite Votre Altesse recourra aussi aux
conseils des Etats confederes qui sont plus etroitement allies avec
Elle, en particulier des louables Etats de Berne et de Soleure et
qu'Elle s'adressera en meine temps aux Princes du Saint-Empire
romain, ainsi que, dans le cas d'urgence, ä l'Empire germanique
lui-meme ».

Dans cet avis donne ä Votre Altesse d'une fagon purement of-
ficieuse, il n'est. fait aueune mention de VEmpereur ni de secours
militaire, car si tel avait ete le cas, Nous n'aurions point conseille
ä Votre Altesse de s'adresser aux louables Etats de Berne et de
Soleure.
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Toutefois, Nous ne voulons pas importuner Son Altesse dans
la triste situation oü Elle se trouve par d'autres longueurs, mais
nous contenter de L'informer que Sa requete reiteree concernant
le libre passage des troupes de secours fera l'objet d'une decision
de Nos Excellences du Conseil souverain.

Au surplus Nous sommes prets ä temoigner ä Votre Altesse
toutes les attentions de bon voisinage qui dependent de nous, et
La recommandant ä la Protection du Ciel, etc., etc.

XVI

2* Beponse de Lcurs Excellences VAvoyer et les Conseillers secrets
de In Ville de Berne d Son Altcsse le Prince-Eväque de Bdle.

Dejä dans la lettre que nous avons adressee hier ä Votre
Altesse, Nous Lui avons exposö que les circonstances speciales qui
ont pu La determiner ä solliciter de Sa Majeste le Souverain de
l'Empire germanique non seulement des conseils mais encore une
assistance militaire efficace, echappaient ä notre connaissance
et qu'il ne nous etait guere possible de nous rendre un compte
exact de l'etat actuel des clioses. D'autant moins que Nous en-
tretenons toujours l'espoir que la bonte paternelle de Votre
Altesse pourra exercer son influence sur des sujets Agares et rendre
superflu le recours ii des moyens violents.

Neanmoins notre missive d'hier exprimait l'assurance sincere
de notre part que Nous etions au mieux disposes ä faire tout ce'
qui dependait de nous pour maintenir la tranquillite dans les
Etats de Votre Altesse et pour favoriser l'emploi de moyens ap-
propries. A cetle promesse Nous ajouterons seulement la remar-
que qu'il n'est pas possible de garder ä ce sujet le secret desirö,
attendu que les mesures ä prendre doivent emaner directement
des autorites souveraines des Etats confederes, qui seront ainsi
mises au courant des choses.

Ces assurances reitörees de notre part doivent convaincre Votre
Altesse du dösir sincere qui nous anime de voir dans Sa Princi-
paute le calme et l'ordre retablis completement et garantis pour
l'avenir. Ces sentiments seront sans doute partages par Nos
Excellences du Conseil souverain, qui n'hesiteront pas ä venir en
aide ii Votre Altesse suivant les circonstances, soit en Lui donnant
par ecrit tous conseils utiles, seit, si Elle devait en faire la de-
mande, par une assistance personnelle avec le concours de Nos
chers Conföderes voisins.

Nous recommandons pour le mieux Votre Altesse ainsi que
Nous-mömes ä la Protection toute puissante de Dieu.

Donne le 9 fövrier 1791.
Avoyer et Conseillers secrets

de la Ville de Berne.
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XVII

Lettre de Leurs Excellences du Conseil Soucerain de la Ville de

Edle ä Son Altesse le Prince-Eceque de Bdle.

Du 10 fevrier 1791.

La lettre adressce par Votre Altesse le 7 de ce mois ä nos Conseil

lers secrets nous fait connaitre Sa requete rcitöree en vue
d'obtenir le libre passage des troupes de secours qu'Elle a deman-
dees ä Sa Majeste Imperiale et Royale et que Celle-ci Lui a ac-
cordees.

Nous nous etonnons ä bon droit de cette pretention emise par
Votre Altesse ä l'cgarcl de nos chers et fideles Conseillers secrets,
atiendu qu'ils Lui ont fait savoir par leurs missives des 4 et 8

du courant que l'octroi d'une pareille requete ne dependait pas
d'eux mais uni |uement de Nous, Les Deux Cents, autorite sou-
veraine, et que Nous-memes, de par l'alliance confederate inter-
venue entre nous et les autres louables Etats helvötiques, Nous
ne l'accorderions pas sans avoir auparavant recouru ä leur bien-
veillant conseil.

Mais dans la situation inquietante oü Nous nous trouvons pre-
sentement et vu le Systeme de neutralite en vigueur chez nous
depuis des temps tres anciens, auquel, ainsi qu'ii la bienveillante
Protection du Tres-Haut Nous sommes redevables de notre bon-
lieur et de notre tranquillite, Nous voulons bien nous garder de
renier tout ä coup et completement ces prineipes qui nous ont
diriges jusqu'ici. Nous ne pouvons, des lors, en nous y conformant,

pas faire autrement que de notifier ä Votre Altesse qu'il
nous est impossible d'agreer la requete en question et de jamais
autoriser le passage sollicite.

Telle est la decision dont Nous avons aujourd'hui donne imnte-
diatement connaissance ä nos chers et louables Confederes, sous
,le sceau du secret, suivant l'usage.

Et Nous n'avons pu leur cacher notre extreme etonnement que
Votre Altesse pretend avoir adresse Sa demande en obtention d'un
secours militaire ä Sa Majeste l'Empereur sur le conseil regu
dejä en septembre de nos Conseillers secrets. En effet, aprfes
lecture de leur missive Nous n'avons pu y decouvrir le sens que1
Votre Altesse veut bien tiier de cet avis bienveillant et spon-
tan6. Nous estimons bien plutöt, qu'en prenant tout d'abord en
consideration qu'il ne peut nullement s'agir de secours effectif ni
cl'assistance de bon voisinage, nos Conseillers secrets se sont,
bien entendu, bornes ä parier d'un conseil ä obtenir et qu'ils ont
ä cette seule fin propose a Votre Altesse de consulter les louiables
Etats de Berne et de Soleure, puis les Princes du Saint-Empire
romain et pour le cas d'urgence l'Empire gei'manique lui-meme,
cjui, connaissant le mieux la situation et les dispositions des
Princes allemands, etait ä mfime de donner le meilleur conseil.
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Qu'il düt etre question de secours militaire, e'est ce que Nous
pouvions d'autant moins supposer que Votre Altesse ne doit pas
ignorer que des complications se sont produites anciennement ä
un tel sujet, dans des cas tout a fait pareils, au sein de la
Confederation.

Le silence qui a regne dans cette affaire depuis le mois de sep-
tembre Nous a encore confirmes dans notre maniere de voir.

Au surplus Nous ne nous soustrairons jamais ä l'obligation
de maintenir de concert avec nos chers et louables Confederes la
pai-x et la tranquillite dans notre patrie commune.

Nous souhaitons, en outre, que le Tres-Haut veuille bien accor-
der ä Son Altesse la grace de detourner d'Elle toutes les causes'
da trouble, afin qu'une tranquillite durable et la concorde regnent
dans ses Etats. Nous recommandons Votre Altesse ii la Protection

divine pour qu'Elle en obtienne tous les biens desirables.

:
'

•• XVIII

Lettre de Son Altesse le Prince:Eveque de Bdlc ä Leurs Excel¬
lences de Berne

C'est avec une extreme consternation que Nous devons ap-
prendre pgr la lettre definitive du baut Etat de Bale en date du
10 de ce mois qu'il ne voudra jamais accorder ä Sa Majestö
Imperiale et Royale Sa demande en obtention du passage des troupes
qu'Elle veut bien envoyer ä notre secours.

Combien cette nouvelle Nous a indigne, on le comprendra d'autant

plus que le secret qui entourait cette affaire s'est entre temps
divulguA Et Nos sujets mecontents, maintenant qu'ils connais-
sent 1'opposition faite au passage, en sont devenus vraiment plus
arrogants et menacent de se livrer ä de cruelles voies de fait.

Pas plus tard qu'hier il est arrive que dans le village de Alle,
distant seulement d'une lieue de la ville notre residence, l'agent
subalterne charge de mettre ä execution un jugement d'instance
superieure, ainsi qu'un huissier ont ete chasses par une foule
ameutee, qui les a insultes et tournes en derision, tout en les
menägant. de la corde. II s'en suit que la justice est reellement et
manifestement meprisee et paralysee.

Hier pareillement une personne süre nous a remis la grave
denonciation dont une copie J) est jointe ä la presente. Leurs
Excellences verront Elles-memes par lä ii quel danger evident Nous
sommes exposes, Nous et Nos officiers et fideles sujets. Et en effet
les menaces criminelles qui ont 6t6 faites pourraient bien etre
mises d'autant plus rapidement ii execution que le feu couve
depuis longtemps dejii sous la cendre.

* Une lettre de müme teneur et de mönic date tut adressiic ä LL EE. de Solcurc.
1) V. annexe suppl. No. 4 bis.



— Ill —.

Nous pouvons pourtant affirmer devaiit Dieu et devant les
hommes que ni ä l'egard de Nos tres honorables Allies et Voisins,
ni ä l'egard de Nos sujets Nous n'avons rien negligA Temoj-
gnant aux premiers Notte confiance particuliere et Notre estime,
aux seconds Notre mansuetude, Notre condescendance et Notre
ilonganimite, Nous n'avons pas omis de faire tout ce qui noufe
a paru utile au maintien de la paix, qui nous est tres chere, el
de la Constitution du pays confiee ä Nos soins. De meme, apres
avoir considere que la tenue des Etats, diffcree jusqu'ä present
pour des raisons tres serieuses, avait toujours servi de prötexte
au mecontentement, Nous avons, ainsi qu'il appert de l'imprim.6
ci-inclus M, donne ii Nos sujets et publie la promesse expresse
qu'elle aurait lieu. Et neanmoins Nous sommes encore toujours
expose aux menaces les plus malveillantes.

Dans cette situation extremement fächeuse et troublee Nous
nous flattons d'obtenir de Leurs Excellences une marque des
sentiments de bon voisinage et d'amitie dont Elles nous ont
toujours donne l'assurance. C'est pourquoi Nous voulons tres ins-
tamment prier Leurs Excellences par la presente, comme Nous
avons prie par une missive speciale le haut Etat de Soleure, de
nous envoyer le plus promptement possible, pour nous assister
de ses sages conseils, une honorable Deputation choisie dans les
milieux de Leurs Excellences.

Par lä, non seulement. Nos sujets apprendront l'appui effectif
qu'Elles voudront bien nous accorder et ils seront ainsi detourhes
de lä mise a execution de projets malveillants. Mais, de concert
avec ces honorables delegues, auxquels pendant leur presence
Nous ferons part en toute confiance et sans restriction de toils
nos vceux, il Nous sera possible de decider et d'executer le,s me-
sures ulterieures propres au retablissement si desirable de la
tranquillity.

En voulant bien acquiescer ä notre desir, Leurs Excellences
nous procureront une douce consolation. Elles nous obligeront a
une bien grande reconnaissance et ä Leur rendre avec une
complaisance et un empressement particuliers tous les agreables
services qu'inspirent le bon voisinage et l'amitie.

Chateau de Porrentruy, le 12 fevrier 1791.

(sig.) Joseph Eveque de Bale.

XIX

Reponsc dc Leurs Excellences de Berne d Son Altesse le Prince-
Eveque de Bdle.

La lettre ;i Nous adressee par Votie Altesse le 12 de ce mois est
arrivee ici juste au moment oft Leurs Excellences du Conseil sou-

1) V. annexe snppl. No. 2.
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verain etaient reunies pour deliberer de l'affaire qui touche de si
pres Votre Altesse. Nous Leur avons aussitöt soumis cette missive.
Leurs Excellences prennent une part non moins grande et aussi
sincere que Nous ä la situation oil se trouve Votre Altesse. C'est
dans ces sentiments et pour Lui donner une preuve convaincante
de leur amitie constante et inalterable que Leurs Excellences ont
procede sans la moindre difficulty ä la nomination de Leurs dele-
guös. Elles ont designe comme tels Messeigneurs Albert de Mu-
linen 1), ancien tresorier pour les pays romands, notre eher collegue
du Petit Conseil, et Charles Louis de Tscharner, membre de notre
Grand Conseil et aussi du Conseil secret. Mandat leur est donne
de se rendre incessamment aupres de Votre Altesse, suivant son
desir, avec Messeigneurs les delegues du louable Etat de Soleure.

Nous nous empressons d'informer de ce qui precede Votre
Altesse et supplions le Tres-Haut de bien vouloir benir les efforts de

Messeigneurs nos deputes et de les faire tendre au bien et au salut
de Votre Altesse ainsi qu'au retablissement de la tranquillite
dans ses Etats.

Tout en assurant Votre Altesse de Nos constants sentiments de
lion voisinage, Nous La recommandons pour le mieux ä la
Protection du Tres-Haut.

Ce 14 fevrier 1791.

Avoyer et Conseil, etc.

P.S. Comme Leurs Excellences do Notre Conseil souverain ont
repondu aujourd'hui ä la lettre regue dernierement du louable
Etat de Bale, Nous n'avons pas \oulu manquer de joindre ä la
presente une copie 2) de cette reponse.

XIX bis

Reponse dc Leurs Excellences l'Acoyer et les Membres des Grand
ct Petit Conscils de la Ville de Soleure d Son Altesse le Prin-
cc-Eeequc de Bdle.

C'est avec une tres grande consternation et la plus vive
Sympathie qu'en lisant Votre depeche du 12 de ce mois, retjue des
mains d'un expres ce matin vers 10 lieures pendant la seance
ordinaire de Notre Conseil, Nous avons appris la situation fächeuse
oü se trouve Votre Altesse par suite des sentiments de lAvolte qui
s'aggravent toujours plus et des menaces dangereuses qui en r6-
sultent dans quelques communes mecontentes. L'importance de
l'affaire et l'etat des choses ne permettant aucun atermoiement,

1) Elu Avoyer en 1791, il fut remplacS comme d£l£gue par Francois-Louis von Jenner,
Banneret et membre du Conseil secret (Lettre de LL. EE. A S. A. du 28 fevrier 1791).

2) V. annexe L.
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Nous nous sommcs reunis aussitöt pour nommer les Conseillers
fedcraux desires par Votre Altessc parmi nos ehers Conseiilers,
soit Messieurs Balthazar-Victor Vallier, Banneret do la Ville, et
Frangois-Pierre-Aloyse Zeltner, Chancelier de l'Etat, les deux
membres du Conseil secret; ils ont deja regu des instructions con-
formes aux circonstances. Et Nous axons envoye en toute liäte un
courrier a Leurs Excellences du haut Etat de Berne pour les prier
de nous indiquer le temps et le lieu oü nos Deputations respectives
se rencontreraient et se reuniraient en vue de porter promptement
secours a Votre Altesse J).

Afin de convaincre Votre Altesse de notre volonte de ne rien
negliger pour repondre ä Ses vooux par tous les moyens ä notre
disposition, Nous avons deja fait avertir la premiere division de
nos troupes et preparer tout ce qui est necessaire. Des lors, si con-
tre toute attente, Nos Conseillers federaux devaient revenir sans
avoir röussi, toutes nos Deputations pourraient de concert avec les
Etats confederes voisins preter ii Votre Altesse, sur Sa demande,
une assistance effective.

Nous avons egalement expedie par expres ä Bäle une demande
amicale et eonfederale afin d'obtenir en vertu de l'entente exis-
tant entre les trois Etats de la Confederation limitrophes de Votre
Principaute l'envoi iminediat a Votre Altesse dune Deputation
munie des instructions voulucs. Nous prions des lors Votre Altesse,
pour le ras oü Elle ne l'aurait pas encore fait, cl'adresser au haut
Etat de Bäle une requete dans le meme sens.

Nous terminons en renouvelant ä Son Altesse l'expression la
plus sincere de notre desir de Lui rendre tous les services qui
dependent de Nous et en formant les vceux les plus fervents pour
que le Tout-Puissant, dans Sa Bonte, veuille bien preserver Votre
Altesse et ses Etats de tout malheur.

Donne le 14 fevrier 1791.
Avoyer, Grand et Petit Conseils

de la Ville de Soleure.

XX

Iitponsc des Petit et Grand Conseils de la Republiquc de Lucerne
d Monsieur le Prince-Ecique de Bdle2).

ä Lucerne le 14 fevrier 1791.

La lettre a) que Votre Altesse nous a fait l'honneur de nous
ecrire le 31 du mois de janvier dernier est une nouvelle preuve
de la confiance particuliere dont Elle nous honore. Elle veut

1) C'est A Bienne que cette rencontre eilt lieu.
2) Traduction datant de l'dpoque de l'original.
31 Cette lettre est de la meme teneur que Celles sous VIII, IX et X. II en existe aussi une

traduction Iran;aise de l'dpoque.

8
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bien nous faire part de la perseverance des dispositions danger
reuses de la Bourgeoisie de Sa Residence de Porrentruy, ainsi que
de l'assurance jadis faite que sur la premiere requisition, Elle
obtiendra de la part de S. Mte I. et R. le secours arme qui lui sera
necessaire ; quoique le L. Etat de Basle, en consideration de Sa
position part ait vu dans les circonstances actuelles des difficulty
au passage des troupes Imperiales par le territoire Helvetique, au
point qu'il a cru devoir consulter ä cet egard les autres Etats du
L. Corps Helvetique, Nous ne doutons cependant pas qu'iis ne
trouvent et surtout les Cantons voisins, exposes ä un danger
plus prochain, des moyens tant pour parer ä cet inconvenient, que
pour assister V. A. dans la position critique oil Elle est, qu'iis ne
lui donnent des conseils qui puissent La rassurer, etre convena-
bles et assez efficaces pour maintenir la tranquillite dans Sa
Principaute, de meme que dans toute la Suisse.

Nous nous efforcerons quant ä Nous de contribuer avec plaisir
ä tout ce qui pourra concourir a ce but salutaire, et Nous serons
dans tous- les cas aussi disposes qu'empresses de remplir envers
V. A. les devoirs confederaux auxquels nous sommes tres
attaches. Pour donner ä V. A. une preuve non equivoque de nos veri-
tables sentiments Nous lui communiquons ci-joint, sous le plus
grand secret, ce que nous avons repondu J) a cet egarcl au L. Etat
de Bale. Etc.

XXI

Lettre de Son Attessc le rrince-Ecdque de lldlc d Leun; Excel¬
lences du, Louablc Etat de Iidle.

Bien qu'il Nous füt penible d'apprendre par la lettre de Leurs
Excellences du 10 de ce mois le refus de Leur part d'autoriser le
passage de troupes sollicitc et bien que Nous ayons deja dü reel-
lement en ressentir par des actes commis depuis lors les suites
prejudiciables, Nous sommes cependant ranime par l'affirmation
de Leurs Excellences qu'Elles ne se soustrairont jamais ä l'obli-
gation de maintenir avec les autres louables Confederes la paix
et l'ordre dans la patrie commune.

Nous en avons dejä informe les hauts Etats de Berne et de
Soleure, en les priant de nous envoyer le plus töt possible une
honorable Deputation choisie dans leurs milieux. Par lä, non seüle-
ment Nos sujets apprendront l'appui qui Nous est accorde et ils
seront ainsi detournes de passer aux actes. Mais de concert avec
les honorables delegues, auxquels pendant leur presence Nous fe-
rons part en toute confiance et sans restriction de tous nos voeux,
il Nous sera possible de decider et d'executer les mesures ulte-
rieures propres au retablissement si desirable de la tranquillite.

1) V. annexe K.
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Or re matin de bonne heure, Nous avons regu la promesse clesiree
du haut Etat de Soleure, en conformite de la fidelite confederate,
comme il en a dejä fait part ä Leurs Excellences. Et Nous-meme,
nous ne tardons pas un instant ä Leur en donner due connais-
sance. Mais en meme temps Nous Les prions tres instamment de
nous donner aussi un temoignage de Leurs sentiments d'amitie
et de lion voisinage, dont Nous avons constamment regu l'assu-
rance de la part de L.L. E.E., c'est-ä-dire de Nous envoyei' en
toute bäte une Deputation choisie dans Leurs honorables milieux,
qui sera munie des pouvoirs necessaires et qui prendra avec les
deldguös des bauts Etats prenommes les mesures qu'il faut pöur
le retablissement de la tranquillite.

Nous nous flattons de recevoir de Leurs Excellences une repon-
se favorable, inspiröe par l'amitie et le bon voisinage et dont Nous
Leur marquer'ons sans cesse Notre gratitude. Nous demeurons
toujours dispose et pret a Leur rendre en retour tous les services
qui dependent de Notre volonte.

IG fevrier 1791.

P. S. Bien que Nous soyons penetre du desir de temoigner ä
rbonorable Deputation de Leurs Excellences toute la haute
consideration qui lui est due, les cireonstances cependant Nous per-
mettront difficilement de recevoir Messieurs les Delegues a, leur
arrivee avec les marques de 1'iiommage public que Nous vouclrions
leur rendre. Nous ne doutons point que Leurs Excellences vou-
dront bien agreer Nos excuses.

XXII

Lettre de Leu is Excellences le liuurijucmuilre el les Pclit ct Grand
Conscils de la Ville de Bdle ii Son Altesse le Princc-Evique do

lidle.

Nous avons bien regu aujourd'hui vers midi par un expres l'es-
timable et aimable lettre que Votre Altesse nous a adressee hier
et eile Nous a ete soumise cette apres-midi ä l'assemblee extraordinaire

de Notre Grand Conseil. C'est avec un bien grand plaisir
que Nous avons appris la tres appreciable confiance que Votre
Altesse nous temoigne et la demande qu'Elle nous fait en
consequence de Lui envoyer une honorable Deputation choisie dans
Nos milieux pour collaborer le mieux possible avec Messieurs les
Dölegues des hauts Etats de Berne et de Soleure par des conseils
amicaux et confidentiels au retablissement de l'ordre et de la paix
dans les Etats de Son Altesse. Nous avons des lors dösigne comme
membres de cette Deputation chargee de realiser ce dessein salu-
taire nos chers et fideles C.onseillers soit: Monsieur Frederic
Munch, Conseiller secret, et Monsieur Jeröme Gemuseus, Surveil-



— 116 —

lant1), lesquels, munis des pouvoirs necessaires, partiront le plus
tot possible, en tant que le permettent le peu de temps mis ä leur
disposition et les circonstances, pour se rendre dans la ville de
Votre Residence.

Nous prions Votre Altesse de leur accorder Son estimable con-
fiance sans reserve et avons l'honneur de Lui donner l'assurance
qu'en conformite de Nos principes ä Nous tous et de ceux suivis jus-
qu'ä present par Messieurs Nos Delegues, leurs plus grands efforts
ne tendront qu'ii ce but: conseillcr a Votre Altesse, suivant leur ju-
gement et les circonstances, seulement ce qui est a meme d'accrol-
tre le bonheur et le bien-etre aussi bien de Sa Reverendissime
personne que de Ses sujets et de retablir l'ordre et la paix dans Notre

chere patrie commune.
Que le Tout-Puissant, dont la Grace dirige tout, veuille bien b6-

nir les deliberations en vue et conserver Votre Altesse dans la
prosperity qu'Elle desire.

Le 17 fevrier 1791.

Bourguemaitre, Petit et Grand Conseils
de la Ville de Bale.

P. S. Comme Messieurs Nos Delegues pensent partir apres-de-
main samedi de bonne heure, ils seront ä Porrentruy le meme
jour au soil-.

XXIII

Lettre de Leurs Excellences le Bourgucmaitre ct les Membres des

Grand et Petit Conseils dc la Ville de Bdle d Son Altesse le
Prince-Ev'eque dc Bdle.

Aussi bien par Votre honorable Declaration du 13 de ce mois quo
par la lettre reque en meme temps de Messieurs Nos Delegues en Votre

Residence Nous avons appris avec beaucoup d'interöt combien
inStamment Votre Altesse desire voir arriver dans Sa Principautc,
encore avant le prochain jour de foire, les troupes imperiales et
royales pour prevenir l'explosion d'evenements tristes et inquiri-
tants.

Nous ne voyons aucun inconvenient a donner par la prcsente
l'assurance qu'ii la suite d'une reponse de notre part ä Sa Ma-
jeste Imperiale le passage du contingent indique dans Son au-
guste lettre sera autoris6 sous reserve des precautions requises.

Quant au desir exprime par Votre Altesse de voir prolonger le
sejour aupres d'Elle de Nos Deputes, Nous avons tout lieu de sup-
poser que leur presence serait de minime utilite dans la situation

actuelle, oü ils ne purent obtenir ce que Nous desirions et

1) V. la note 1 de I'annexe N.
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esperions. Cependant, afin de temoigner ä Votre Altesse Notre
haute estime et la parfaite sincerite de Nos sentiments ä Son
egard, Nous voulons nous abstenir de rappeler ces Delegues, s'il
en resulte quelque avantage pour Vous, aussi longtemps que
Nous n'aurons pas pris une decision plus precise sur la dur^e de
leur sejour.

Tout en formant des vceux fervents pour que la Providence,
dans Sa Bonte, veuille ecarter bien loin tout danger et rötablir et
affermir la paix et la tranquillite, Nous recommandons Votre
Altesse a la Protection du Tout-Puissant et L'assurons de Nos hom-
mages et de Notre constante haute consideration.

Bale, le 1G mars 1791.

Bourguemaitre, Petit et Grand Conseils
de la Ville de Bftle.

XXIV

Lettre de Leurs Excellences de Berne A Son Altesse le Prince-
Ecequc. de Bdle.

Nous avons suivi avec un vif interöt, l'agitation provoquee aussi
dans Vos Etats par l'esprit remuant, constate presque partout,
dont s'accompagnent les nouveautös politiques, agitation qui pa-
raissait s'etendre chaque jour davantage. Aussi d'autant plus
grande a dü etre Notre joie lorsque Nos honorables Delegues qui
se trouvent en Votre H6sidence Nous ont avises que l'entree des
troupes imperiales et royales ainsi que les sages mesures prises
par Votre Altesse avaient completement rötabli la söcuritö, la
tranquillite et l'ordre et que les difficultes entre Elle et Ses fi-
deles sujets pourraient etre discutees dans l'assemblee des Etats
du pays ä teneur d'une decision conforme ä la Constitution do
V Empire.

Ce changement survenu dans la situation, dont Nous felicitons
sincerement Votre Altesse, Nous laisse supposer que la presence
des Deputes que Nous avions envoyes ä PoiTentruy n'est plus
indispensable. Nous avons en consequence donne ä ces Messieurs
Nos ehers Collegues, dont la collaboration nous est precieuse et
necessaire pour les nombreuses affaires du Gouvernement, l'ordre

de prendre conge de Votre Altesse et de se mettre en route au
commencement de la semaine prochaine pour rentrer ä Berne.
Nous nous joignons a eux pour exprimer ä Votre Altesse Notre
gratitude de Son accueil deferent et sympathique ainsi que de la
eonfiance sans bornes dont Elle a bien voulu les honorer.

Enfin, il Nous est tres agreable d'assurer Votre Altesse que ces

sentiments damitie et de boil voisinage dont Nous avons chercho
a La convaincre dans la presente affaire, Nous animeront pared-
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lement ä l'avenir et nous cngageront en tout temps ä prendre la
part la plus vive ä tout ce qui pourra etre agreable ii Votre Al-
tesse et contribuer aü bien de Ses Etats.

Nous recommandons Votre Altesse pour le mieux ii la Protection

divine en formant les voeux les plus sinceres pour Sa conservation

et Son bonheur.

Donne le 23 mars 1791.

Avoyer et Conseil.

XXV

Lettre (le Leurs Excellences de la Villa de Lucerne a Son Altesse
le Prince-Eveque tie Bdle.

C'est avec un reel interet que par l'honoree lettre de Votre
Altesse Nous avons appris que grace ii la prompte arrivee des troupes

imperiales et loyales ii Porrentruy les choses de lii-bas ont
pris une si heureuse tournure que dorenavant il sera suffisamment
pourvu ii la sürete de la personne de Votre Altesse, ainsi qu'ii
l'exercice regulier de la justice et que toute l'affaire devant d6-
sormais relever de Sa Majesty Imperiale et des Cours supremes
de l'Empire, les honorables Deputations federates, apres avoir
rempli la mission regue de leurs hautes autorites, ont dbjii
pris conge de Votre Altesse.

II ne Nous reste done plus qu'ii exprimer ii Votre Altesse le
vceu fervent que la solution favorable de cette grave- affaire Lui
permette de jouir, dans une florissante et constante prosperity,
d.'une tranquillite durable et de la confiance de Ses sujets, sur
lesquels Votre Altesse pourra le plus svirement agir par Ses
sentiments paternels.

Nous recommandons pour le mieux Votre Altesse ii la Protection

paternelle de Dieu et E'assurons de notre constante et baute
consideration.

I.e 30 mars 1791.
Avoyer et. Conseil de la Ville de Lucerne.

XXVI

Lettre de Leurs Excellences I'Avoyer el les Membres des Petit ct
(Irand Conseils de la Ville de Soleure d Son Altesse le Prince-
Eveque de Bale.

Aussitdt apres leur retour ici, Nos honorables Deleguys qui
avaient ctd envoyes en toute hate ii Votre Altesse le 14 fövrier
ecoule, soit Messieurs les Conseillers secrets Balthazar-Victor-Jo-
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seph Vallier, Banneret de la Ville, et Frangois-Pierre-Aloyse Zeltner,

Cliancelier de l'Etat, tout en Nous remettant les lettres de
recreance du 26 mars que Votre Altesse avait bien voulu leur deli-
vrer, se sont empresses de Nous faire un rapport tres circonstancie
sur leur mission aupres d'Elle, mission remplie conjointement
avec les honorables Deputations des hauts Etats confederes de
Berne et de Bale, ainsi que sur les mesures y relatives. lis ont
aussi loue en termes expressifs l'honneur, la confiance, l'amitie et
la bienveillance qui leur ont ete temoignes en toute chose pendant
leur sejour au Chateau de la Residence de Son Altesse tant par
Elle-meme que par toute sa Cour.

Que de joie et de plaisir Nous ont cause ces communications et
tout particulierement l'assurance qui Nous a ete donnee qu'au
moment du depart des Deputations se manifestaient partout dans les
Etats de Votre Altesse les perspectives les plus favorables de voir
Ses bonnes dispositions s'inspirer sans peine des idees qu'en vue
de Sa tranquillite et de celle de Ses Etats Nous avions relevees
dans Nos instructions speciales ä Nos Delegues et que Nous n'a-
\ons pas hesite ii communiquer plusieurs fois par ecrit ä Votre
Altesse.

C'est pourquoi, tout en confirmant pleinement a Votre Altesse
Nos sentiment immuables d'amitie, de bon voisinage et d'attache-
ment confederal, Nous Lui exprimons Notre tres chaleureuse
gratitude, ainsi que Nos voeux les plus sinceres pour que par la toute
Puissante Bonte de Dieu que Nous supplions la tournure favorable
que prennent actuellemönt les choses puisse, grace ä la sollicitude
prudente et bienveillante et partout appreciee de Votre Altesse,
contribuer ä Sa gloire immortelle et ä la prosperite durable de

tous Ses Etats.
dependant Nous reiterons la priere qu'on veuille bien Nous

communiquer ce qui pourra se produire ä l'avenir concernant
cette importante affaire. Nous demeurons toujours disposes et
prets ii temoigner a Votre Altesse tous les services conföderaux,
d'amitie et. de bon voisinage.

Donne le 6 avril 1791.
Avoue, Petits et Grands Conseillers

de la Ville de Soleure.

XX.VII

Lettre Q de Leurs Excellences les Delegues dc la Ville de Soleure
ii Son Altesse le Princc-Ecöque de Bdle.

Monseigneur,

Ilonores de la haute bienveillance de Votre Altesse, et combles
de ses bontes, le premier des devoirs etoit d'en temoigner a Votre

1) Ecrite en fran^ais.
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Altesse notre vive et respectueuse gratitude. Nous nous batons
d'en reiferer l'expression ä Votre Altesse, et en mime tems celle
de nos regrets, si nonobstant notre Zele et notre Empressement ä
cooperer de notre mieux aux intentions paternelles, et aux vües
liienfaisantes de Votre Altesse, pour Ie bonbeur de ses Sujets,
nous eussions laisse ä desirer quelque chose pour meriter votre
confiance, et pour justifier celle dont Notre Souverain nous ho-
nore.

Fasse le Ciel, que l'lllusion, qui a trop longtems seduit une
partie des Sujets de Votre Altesse, venant enfin ä cesser totale-
ment, tous s'empressent de rendre hommage aux vertus sublimes
de Votre Altesse. vertus vraiment admirables, qui nous ont si sou-
vent touches jusqu'aux larmes, et qui ne tarderont pas ä procurer

ä Votre Altesse la douce jouissance de voir Vordre et la tranquil

lit e solidement retablis dans Ses Etats, tous ses fidels (sic)
Sujets contents, et heureux, glorieux fruits de ses longues (sic)
et penibles travaux.

A ces voeux nous prenons la liberte d'ajouter les assurances de
notre parfait Devouement et celles du plus profond respect, avec
lequel nous sommes, Monseigneur, de Votre Altesse les tres bumbles

et tres oböissans serviteurs.

A Soleure le tie avril 1791.

(sig.)Wallier," Banneret. Zeltner, Cbancelier.
Le Baillif Durbolz, Seeröt. de Leg.

xxvin

Lettre tie Leurs Excellences de la Villi' el IWpubliqiip ilc Berne ä
Sun Altesse le Princr-Evequc dc Bdle.

Dejii Notre eher et honorable Chef d'Etat, Monsieur Albert do
Mulinen, rappele par Nous de Votre Residence, avait provoque en
nos cmurs des sentiments tres sinceres de baute consideration et
de bien vive gratitude, lorsqu'il nous avait döpeint la noble fagon
de penser et les pröcieuses qualites de Votre Altesse et rapportö
les multiples marques d'amitie et d'honneur qui ä cette occasion
furent temoignees a Notre Republique aussi bien en la personne
de Notre eher et honorable Chef d'Etat qu'en celle de Messieurs
Nos Delegues.

Ces sentiments ont ete aujourd'hui ranimös en Nous par la
relation de Messieurs Nos Delegues faite apres leur retour et, d'au-
tre part, Nous sommes parfaitement instruits du changement de
la situation et des louables intentions de Votre Altesse. C'est pour-
quoi Nous ne saurions tarder plus longtemps a venir Lui r6it6-
rer Nos remerciements les plus obliges pour la confiance flatteuse



— 12! —

qui en res circonstances Nous a ete manifestee ainsi qu'ii Nos
Deputes. Nous fclioitons en meme temps Votre Altesse de la tour-
nure heureuse que l'affaire a prise, tout en exprimant l'espoir
certain de \oir maintenant l'assemblee des Etats suivre un cours
paisible et etre ä meme d'accroitre la prosperity du pays confor-
mement aux vcoux ardents de Votre Altesse et d'affermir d'une
fagon stable la tranquillite et l'ordi'e. Des lors, une fois que l'es-
prit de vertige qui sevit presque partout sera rentre dans les bor-
nes de la raison, ce pays reconnaitra avec gratitude le bonheur
qu'il y a de vivre sous le rögime glorieux de Votre Altesse et re-
grettera ses faux pas.

Nous terminons en assurant Votre Altesse que Nous prendrons
toujours et en toute circonstance un reel interet ä tout ce qui
pourra Lui etre agreable et contribuer au bien de Ses Etats.

Donne le 13 avril 1791.

Avoyer et Conseil de la Ville et Republique de Berne.



— 122 —

Annexes
A.

Lettre de Monsieur le Resident Impirial et Royal de Tassara ä

Leurs Excellences le Bovrgucmaitre et les Conseillers secrets
de la Ville de Bdle.

Du 3 fevrier 1791.

Monsieur le Prince-Eveque de Bale, en prevision du cas oü il
serait oblige de recourir ä la force contre ses sujets revoltes a, il
y a quelque temps dojä, demandö tres instamment ä Sa Majeste
Imperiale et Royale un secours militaire et a regu d'Elle l'auguste
promesse de 1'assistanc.e sollicitöe.

Or, comme il s'agit reellement d'expedier avec grande promptitude
de Fribourg*), ä travel's Votre territoire, dans l'Eveche les

troupes de secours en question, c'est sur l'ordre exprös de Sa
Majeste que j'ai l'honneur, par la presente, de requerir düment de
Messieurs les tres honores Conseillers le libre passage pour ces
troupes, etant pleinement persuade que cette demande rencon-
trera d'autant moins de difficulty que ce secours consisterait au
plus en une ou deux compagnies et que la discipline la plus
severe serait observee par elles.

Nous pensons aussi que cette affaire avec raison ne peuf pro-
voquer la moindre surprise dans la louable Confederation, at-
tendu que Sa Majeste Imperiale et Royale doit venir promptement
en aide ä Monsieur le Prince-Eveque de Bäle, comme membre de
l'Empire, dans un cas oil tout Souverain voisin aurait l'obliga-
tion de !e faire ii cette juste fin d'6l"igner de ses propres fron-
t.ieres le danger de sedition.

Dans Tattente d'une prochaine decision favorable, j'ai l'honneur

etc.

B.

Lettre de Leurs Excellences le, Rour(juemalire, el les Conseillers
secrets de tu Ville, de Bdle <1 Celles de la Ville de Zurich.

II vous plaira de constater en lisant la lettre ci-jointe de
Monsieur le Resident Imperial et Royal de Tassara qu'elle a pour ob-
jet le libre passage par notre territoire des troupes de secours sol-
licitees de Sa Majeste Imperiale et Royale par Son Altesse le

1) Fribourg en Brisgau.
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Prince-Eveque de Bale. Ce dernier Nous a Lui aussi adressä la
meme requete l).

II ne saurait eeliapper ä Votre perspicacite combien cette de-
mande doit nous etre desagreable dans la situation dejä fächeuse
et critique 0(1 Nous nous trouvons actuellement. Aussi avons-nous
dejä repondu2) ä Monsieur 1'Eveque qu'il ne Nous appartenait
pas d'accorder une telle requisition, mais que tout ce que Nous
pouvions faire, c'etait de la transmettre ä Nos Excellences les
Conseillers:l), qui, de leur cöte, devraient la soumeure ä Celles
du Conseil Souverain, qui auraient d'abord ä consulter les autres
bauts Etats de la Confederation. Nous avons en outre attire l'atten-
tion de Son Altesse sur le point de savoir si, meme dans le cas oil Sa
demande ne ditt rencontrer le moindre obstacle, eile n'aggraverait
pas plutöt Sa penible situation au lieu de l'ameliorer. Nous rä-
pondrons ä peu pres dans le meme sens ä Monsieur le Resident.
Et Ton verra si Son Altesse, ä Laquelle Nous avons, par nos
representations, pour ainsi dire enleve l'espoir de compter sur un
accueil favorable de Sa requete, maintiendra celle-ci ou bien s'en
desistera.

Dans le premier cas, il ne Nous resterait rien d'autre ä faire
qu'ä soumettre la demande ä Nos Excellences du Conseil Souverain,

tout en Leur deconseillant d'y donner suite. La consequence
en sera it que Leurs Excellences du Conseil Souverain de Votre
Etat devraient etre consultees ä ce sujet, par Celles de Notre canton.

En attendant, Nous ne pouvons pas nous abstenir, en raison de
la confiance regnant entre Nous, Amis et Confederes, de Voup
donner par la presente connaissance de l'affaire, tout en Voup
pi'iant d'y vouer vos reflexions avisees et de bien vouloir Nous-
les faire connaitre le plus tot possible. Nous avons adressä la mö-
me priere ä Leurs Excellences les Conseillers secrets de Berne 4),

Lucerne et Soleure. Etc.
Donne le 7 fevrier 1791.

Le Bourguemaitre et, les Conseillers secrets,
dits les XIII, de la Ville de Bale.

c.
Ucponse de Leurs Excellences les Conseillers secrets du louablc

Etat de Edle A Monsieur le. Resident Imperial et Royal da
Tassara.

Du 8 fävrier 1791.

Autant Nous aimons ä tenir pour un plaisir inappreciable l'a-
vantage de Vous rendre, Monsieur, avec empressement tous les

It Voir lettre X.
2) Voir lettre XI.
3) Les membres du Petit Conseil.
41 Une lettre de la mänte teneur et de la mfime date d l'adresse de Leurs Excellences de

Berne se trouve en effet aux archives bernoises.
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services qui dependent de nous, autant Nous regrettons actuelle-
ment de nous trouver dans le cas de ne pouvoir autoriser l) le>

libre passage que Vous avez sollicite sur l'ordre formel de Sa Ma-
jeste Imperiale et Royale pour les troupes accordees tres gracieu-
sement par Elle ä Son Altesse le Prince-Eveque de Bale.

Nous avons certes delibere sur Votre demande, dans notro
seance secrete de ce jour, avec toute l'attention que nous imposait
ä, de nombreux egards ['importance de cette requete. Mais les au-
torisations de ce genre ne dependent ni de Nous, les Conseillers
secrets, ni de Leurs Excellences les Conseillers ordinaires 2). Et
meme Leurs Excellences du Conseil Souverain qui doivent etre
saisies de pareilles demandes, ne peuvent prendre de decision ä ce
sujet sans avoir, ä teneur des conventions passees avec Nos chers
Confedöres, requis prealablement l'agrement des autres louables
Etats de la Confederation. Ce mode de proceder se justjfie dan»
toutes ses parties par divers exemples des temps anciens. Des lors.
Nous ne pouvons, en ce qui concerne Votre demande, Monsieur,
rien faire d'autre que d'abandonner ä Votre sage appreciation la
question de savoir si Vous voulez vous en tenir ä ces renseigne-
ments. Cependant Nous Vous prions encore de faire parvenir ä
Fribourg :i) les rapports n6cessaires pour qu'on ne se häte pas de
mettre ä execution le projet dont il s'agit et qu'on suspende, dös
lors, renvoi des troupes. En effet, d^une part, Leurs Excellences
ne se decideraient jamais d'accorder Votre requete sans le con-
sentement des autres louables Etats de la Confederation, m§me
si, vu notre situation actuelle deja tres inquietante, il ne se pre-
sentait pas d'autres obstacles. D'autre part, l'adhesion aussi ne-
cessaire qu'essentielle de Nos chers Confederes ä l'octroi d'un tel
passage pourrait bien etre difficile ä obtenir.

Telle est la due reponse que Nous n'avons pas voulu manquei*
de faire, Monsieur, ä Votre tres.honoree lettre du 3 de ce mois,
tout en Vous assurant de Nos inalterables sentiments de haute
estime et de devouement.

D.

Lettre de Leurs Excellences VAvoycr et Les Conseillers secrets db

la Ville de Herne ü Celles du Lou able. Etat de Sulcurc*).
Du 8 fövrier 1791.

Le Conseil secret du Louable Etat de Bale Vous a d6jä Lui-mö-
me informe que Son Al'tesse le Prince-Evcque de Bäle et le Resi-

1) Litteralement : « d'autant moins Nous nous trouvons actuellement dans le cas
d'autoriser >.

2) Les membres du Petit Conseil.

3) Fribourg en Brisgau.
4) La inäme lettre (excepts le 3c alinSa) a StS aussi adressöe aux Etats de Zurich, de

Lucerne et de Fribourg. L'Etat de Berne a confirms a ces cantons et d celui de Soleure ses
sentiments dans ladite affaire par lettre du 15 fSvrier 1791.
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dent Imperial, Monsieur de Tassara, Lui avaient demande le pas
sage pour le secours imperial promis ä Son Altesse contre ses su-
jets remuants, mais que eette requete se heurtait ä diverses
objections de la part dudit Conseil.

Apres que Son Altesse le Prince-Eveque de Bale Nous eut El-
le-meme renseignes sur cette affaire et fait aussi connaitre le
danger croissant a chaque lieure d'une revolte ouverte, Nous
avons ii la suite d'une correspondence secrete ete determines ä
Vous donner, ainsi qu'aux I.ouables Etats de Zurich, Lucerne et
Fribourg, connaissance confidentielle de l'affaire, en bons amis
et Confederes, et en meme temps ii Vous representee s'il ne serait
pas tres in iuietant pour toute la Confederation et en particulier
tres dangereux pour les Etats voisins, que ces troubles menagants
eclatent reellement et ne puissent auparavant etre evit6s. Des lors,
notre propre interet, ainsi que la situation vraiment tres critique
de son Altesse le Prince-Eveque, n'exigerait-il pas que Nous pris-
sions en commun les mesures qui facilitent l'emploi des moyens
reellement offerts ä Son Altesse et puissent 6carter au plus tot
cette affaire grosse de consequences

Pour gagner du temps et pour nous expliquer plus ouvertement
avec Vous, Nous avons trouve bon de Vous deleguer Monsieur
Emmanuel de Graffenried, ancien Avoyer de Berthoud, et
Monsieur Ilodolpbe-Gabriel Manuel, Haut-Commissaire du Pays 10-
mand, tous deux Membres du Conseil secret. Et Nous Vous prions
d'ajouter pleine foi it ce qu'ils Vous communiqueront comme re-
presentants de Notre Etat sur cette affaire ainsi que sur Nos
sentiments inalterables d'amitie it Votre egard.

Veuillez bien nous informer promptement de Vos idees sur les
communications amicales et confidentielles que Nous venons de

Vous faire J).

E.

Hr/ionsr ilr Lrurs Excellences le Uourtjucmuitre ej les Conseillers
secrets de la Ville de Zurich « Celles de la Villc de Belle.

Du 9 fevrier 1791.

Nous avons regu par votre lettre du 7 de ce mois la nouvelle
inattendue et inquietante que le Resident Imperial et Royal de
Tassara et Son Altesse Monseigneur l'Eveque de Bale ont
demande le passage pour quelques troupes imperiales en vue d'apai-
ser les troubles survenus dans la Principaute de ce dernier. Aussi
Nous a-t-il etc d'autant plus agreable d'apprendre que Vous avez

t) A cette lettre Lcurs Excellences l'Avoyer et les Conseillers secrets de la Ville de
Soleure ont le 12 fävrier 1791 ripondu que le Conseil souverain avait unanimement adhgrd
aux conclusions de ladite missive.
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cherche ä repousser cette requete par des 1 epresentations justifies.

Elles Nöus paraissent en effet dictees par la reserve et la
prudence qu'imposent les temps presents ainsi que par les prin-
cipes invariables de la Confederation. C'est pourquoi, Nous par-
tageons pour Notre Etat entierement Votre maniere de voir. Si la
demande etait reitcree, Nous serions des lors obliges d'en saisir
Leurs Excellences de Notre Conseil1). Toutefois, Nous espörons
qu'il sera bien possible d'ecarter cette requete. En tout eas, Nous
ne manquerons jamais de Vous donner nos meilleurs conseils et
de vouer toute notre sollicitude ä Vos interets et ä ceux de la
Confederation. Mais pour le moment Nous ne saurions d'aultant
moins exprimer un avis que Nous ignorons ii quelle fin precise
res troupes seraient destinees et dans quels endroits elles de-
vraient etre envoyees, attendu que la nature exacte des troubles
en question ne Nous est pas suffisamment connue. Etc.

Le Bourguemaitre et les Conseillers secrets
de la Ville de Zurich.

F.

Lettre de Leurs Excellences le Bouryuemaitre et les Conseillers
secrets de la Ville de Zurieh, a Leurs Excellences VAcoycr et

les Conseillers secrets de la Ville de Berne.

Vous avez dejii regu du Conseil secret du louable Etat de Bale
1'avis que Son Altesse le Prince-Eveque de Bale et Monsieur le
Resident imperial lui ont demande de bien vouloir autoriser lo
passage d'une ou deux compagnies imperiales pour leur permettre
de se rendre dans la Principaute episcopate afin de rappeler ii
l'ordre des sujets remuants.

Bien que Nous ignorions exactement les circonstances du ras,
les endroits dont il s'agit et quel emploi serait fait de ce secqurs
militaire, il Nous semble cependant que la prudence ii observer
dans les temps presents et les principes invariablement admis
jusqu'a maintenant dans la Confederation, exigent qu'on pro-
vienne de pareiljes requetes emanant de l'etranger et qu'on dif-
fere de creer des precedents dangereux de ce genre jusqu'a ce que
l'affaire puisse s'aplanir par des representations et des moyens
appropries.

Mais comme Nous supposons que Vous etes mieux informes du
veritable etat des choses, Nous desirorions connaitre vos sages
id6es sur la question afin que Nous puissions presenter le rap-

1) Le Petit Conseil.
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port voulu ä Leurs Excellences de notre Conseil auquel Nous
devrions soumettre 1'affaire si Monseigneur l'Eveque ou Monsieur
le Resident Imperial Nous adressaient de nouveaux memoires.

Desirant de tout coour voir aboutir les mesures prises par le
Louable Etat de Bale pour eviter une seconde requete de la part
des personnes sus-designees, Nous Vous recommandons avec Nous
ä la Protection divine.

Donne le 9 fevrier 1791.

Le Bourguemaitre et les Conseil lers secrets
de la Ville de Zurich.

G.

Be/ionse dc Leurs Excellences I'Auoyer et les Cunseillers secrets de
la Ville de Derne ä LL. EE. le Bourtjuemaitre et les Conseil-
lers secrets de la Ville dc Bale.

Du 9 fövrier 1791.

Nous avons etc informes par Son Altesse le Prince-Evequc de
Bale, en memo temps que par Votre lettre du 7 fevrier courant2),
dc la demande de ce dernier et du Resident Imperial et Royal Monsieur

de Tassara, concernant le passage des troupes que le Sou-
verain de 1'Empire germanique a promises ä Sa dite Altesse,
comme Membre de ce Corps, pour agir contre une partie de Ses>

sujets qui se remuent et dont la revolte parait procliaine.
Nous envisageons cette affaire comme tres importante aussi

bien ä l'egard de Monseigneur l'Eveque de Bale qu'ä l'egard do
toute la Confederation, en particulier des Etats qui confinent ä
l'Evcche. Et, ä Notre avis, il serait tres dangereux pour Notre
chere patrie si des troubles eclataient dans cette contree. C'est
pourquoi Nous sommes convaincus que le mieux general exige
qu'on favorise et accelere l'emploi des moyens propres ä empecher
au plus tot l'explosion de la revolte.

En consequence, Nous Vous prions de cooperer avec Nous ä la
realisation de ce but et & l'acceleration de l'envoi du secours impe-
rial ä Mgr l'Eveque. Nous croyons toutefois que des motifs s£-
rieux Vous ont engages ä ne pas pressentir sur cette affaire Leurs
Excellences de Votre Conseil3).

Au surplus, Nous Vous prions düment de bien vouloir nou&
communiquer les decisions que vous prendre-/, ulterieurement sur
cet objet, et, de notre cote, Nous ne manquerons pas de porter &
votre connaissance ce que Nous apprendrons ä ce sujet.

1) Le Petit Conseil.
2) Lettre de mfinte teneur que eelle sous B.

3) Le Petit Conseil.
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H.

Lettre de Leurs Excellences les Bouryucmaitre, Petit et Grand
Conseils de la Vitlc de Bdle <i Leurs Excellences VAvoycr et

les Petit et Grand Conscils de la Villc de Berne.

11 regne depuis un certain temps dans une partie de la Principality

de l'Eveche de Bale une fermentation qui a sa principal©
source dans la demande et le refus de convocation des Etats du1

pays, yon Altesse le Prince-Eveque a dans l'intervalle juge ä pro-
pos de prendre contre ces troubles des mesures, qui actuellement
doivent consister dans renvoi ii titre de secours de quelques troupes

imperiales, pour lesquelles est sollicite le passage ä travers
notre territoire. Cette requete Nous determine ä Vous faire sur
toute la situation un rapport fidele en conformity de l'Alliance.

Dejii le 20 septembre de l'annee ecoulee parvenait a Nos Con-
seillers secrets la lettre ci-jointe de-Son Altesse le Prince-Eveque
de Bale.

Comme le secret sur cette communication avait etc instamment
demande, Nos Conseillers la garderent pour eux et repondireni
en leur nom au Prince-Eveque ii la date du 28 septembre 1790
(v. copie ci-incluse).

Depuis cette epoque il n'arriva plus de nouvelles sur ce qui se
passait ä la Cour de Porrentruy jusqu'au 31 janvier dernier, ob
fut adressee une missive aux Conseillers secrets, qui ne man-
querent pas d'y repondre le i fevrier (v. aux annexes cette missive
et la minute de la reponse). Le meme jour, le Resident Imperial
et Royal en Notre Ville, Monsieur de Tassara, leur remit une lettre
oü ytait aussi sollicite, sur l'ordre auguste de Sa Majeste, le
passage des troupes de secours accordees ii Son Altesse le Prince-
Eveque de Bftle. Cette lettre (dont la teneur est jointe) fut egale-
ment soumise au Conseil secret, qui, vu l'importance des deux re-
quetes conjointes de Son Altesse le Prince-Eveque de Bale et de
Monsieur le Resident Imperial et Royal, a trouve bon de Vous
donner ainsi qu'ii Zurich, Lucerne et Soleure connaissance ami-
calement et confidentiellement de Notre situation, avec des copies
de la lettre de M. le Resident, qui a repondu depuis lors (v.
annexes).

Bien que de ces representations si instantes düt decouler l'a-
greable espoir qu'on s'abstiendrait de maintenir la demande du
libre passage des troupes impöriales et royales par Notre
territoire, il parvint cependant ä nos Conseillers secrets une nouvellt.
requete ties pressante, datee du 7 fevrier, sur le möme objet, de la
part de Son Altesse le Prince-Eveque de Bale (v. annexes).

La reponse a cette requete est jointe ii la presente. Elle montre
que vraiment il n'etait pas possible de garder plus longtemps le
secret desire par Son Altesse. C'est pourquoi, toute l'affaire fut en-
fin rövelde hier, en vertu de Notre Constitution, ä Nos Excellences
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du Petit Conseil, qui Nous en a saisis aujourd'hui, Nous du Con
seil Souverain, comme rela se devait.

Nous constatons avec un profond regret la fächeuse position oil
se trouve reellement Son Altesse le Prince-Eveque de Bale. Mais
en ces temps qui inspirent de vives inquietudes, notre propre
situation et nos obligations envers Nos chers Confederes ne Nous
pcrmettent pas de deferer ä la demande instante qui nous a döjä
etc faite ä plusieurs reprises d'autoriser le passage des troupes
imperiales et royales susmentionnees. C'est ce que Nous avons
effectivement repondu aujourd'hui ä Son Altesse. D'autre part,
afin d.'obtenir Vos sages conseils dans la presente situation critique,

Nous n'avons pas voulu tarder a Vous faire parvenir un
rapport par expres sur tout ce qui s'etait passe jusqu'ä mainte-
nant. Nous avons ecrit de memo au louable Etat Directeur de
Zurich, en le priant d'informer les louahles cantons auxquels nous
n'avons pas envoye d'expres. Nous Leur demandons de. nous
transmettre avec la plus grande celerite en bons Amis et Confederes

leur meilleur avis sur la conduite ä suivre ulterieurement
dans le cas oil l'on voudrait user de force ouverte. Au surplus
Nous nous recommandons ä votre fidele protection et a celle de

toute la Confederation. Nous avons aussi communique par expres
notre decision accompagnee d'annexes aux Etats les plus rappro-
ches dc notre Canton, soit it ceux de Zurich, Lucerne, Soleure, Fri-
hourg.et Schal'fhouse.

En attendant, les points par oil pourraient passer les troupes
ont 6te garnis de quelques hommes, soit d'un poste d'observation.
Et on a aussi juge convenable, par egard pour Monsieur d'Affry 1)

de Frihourg, Inspecteur general des troupes du Haut-Rhin, en ce
moment a Iluningue, de lui communiquer ce qui parait necessaire
de notre situation actuelle.

Que Dieu Tout-Ruissant preserve de tout danger Notre chere
patrie. Nous nous recommandons ii Sa divine Protection, ainsl
que Vous-memes, dont l'affection fraternelle nous est connue.

Donne le 10 levrier 1791.

Bourguemaitre, Petit et ('.rand Conseils
de la Ville de Bale.

Post-scriptum.
Nous devons aussi Vous informer que nous avons trouve ap-

proprie aux circonstances d'ecrire par les voies ordinaires ä Sa
Majeste Imperiale ainsi qua Sa Majestö le Roi de France 2). Nous
ne pouvons non plus Vous celer que suivant le bruit qui court
quelques rentables d'homnies de troupes imperiales s'approchent
de nos frontieres et doivent arriver samedi prochain ä Stetten2),
en pays autrichien et continuer leur marche le jour suivant.

1) Louis-Auguste-Philippe d'Affry, n6 A Fribourg en 1743, dec6d6 en 1810. Au service de
la France, itiaröchal de France (1784). En 1891, il conimandait effectivement toutes les troupes
dans le Haut-Rhin. En 1803 et 1809, Landamann de la Suisse (Dictionnaire historique et bio-
grapbique de la Suisse, tome I. p 12).

2| V. annexes suppl. Nos. 3 et 4,
3) Village badois, prös de Riehen.

9
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I.

Lettre de Leurs Excellences l'Avoyer et les Membres des Petit et
Grand Conscils de la Ville de .Zurich ä Celles de Berne 1).

Nous avons regu hier par un expres du Louable Etat de Bäle
l'avis circonstancie de la situation inquietante oü l'a mis la re-
quete reiteree du Prince-Eveque de Bäle et de Monsieur le Resident

Imperial en vue d'obtenir le passage par le territoire de ee
Canton pour quelques troupes imperiales qui seraient envoyees
dans l'Eveche ä 1'effet de prevenir des troubles dangereux, dont
l'explosion serait ä craindre. C'est ce qui ressort de la longue de-
peche ä Nous transmise, qui Vous a 6te aussi expediee par le
Louable Etat de Bäle et ä laquelle pour abreger nous nous refe-
rons purement et simplement.

Certes Nous nous souve:- ons toujours du principe, invariable-
ment suivi comme regle par la Confederation, de la plus stricte
observation de la neutrality ä l'approche de troupes etrange'res,
qu'il faut en consequence veiller avant torn ä l'inviolabilite des
frontieres et ne les laisser franchir par aucune puissance etran-
geie ou n'accorder le passage ä ces troupes sous quelque prelexte
que ce soit. C'est pourquoi Nous avions vivement desire que les
protestations energiques opposees au passage en question par le
Louable Etat de Bäle produisissent leur effet et Nous ne pouvons
tout ä fait abandonner l'espoir qu'on pourrait peut-etre encor'c
empecher cette mesure. Mais si cela ne devait plus etre possible
et si la necessity d'accorder le passage etait rendue encore plus
urgente par l'etat de choses dans l'Eveche, Nous pourrions encore
y consentir pour notre Canton, par la consideration que le present
cas differe tout ä fait des precedents et se trouve etre d'une nature
particuliere, attendu que le secours imperial promis au Prince-
Evöque, comme membre de l'Empire germanique, ne concerne que
les territoires qui en relevent et ne lese aucun tiers, mais tend
uniquement ä maintenir ou ä retablir la tranquillity interieure
dans ces contrees. Nous croyons qu'en conformity de la prudence
qu'exigent les temps actuels et de l'obligation qu'il y a d'ecarter
des pays de la Confederation de dangereux exemples, il faut don-
ner au Louable Etat de Bäle, en reponse ä sa demande, le conseil
confydyral, qu'il veuille bien autoriser le passage des troupes en
question par son territoire, sous reserve des prycautions minu-
tieuses usityes en pareil cas et qui seront abandonnyes ä sa
prudence, le nombre des hommes devant ötre limite ä celui indiquy
par Monsieur le Rysident Imperial, et une declaration formelle
devant surtout etre exigee que les dites troupes serviront exclusi-
vement ä maintenir la tranquillite et l'ordre intyrieur dans les

1) Des lettres de la meme teneur et de la rnfime date furent adressies aux autres Etats
conKdärts.
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tcrritoires d'einpire de l'liveclic. L'Etat de Bäle en outre devra au
moment voulu porter par un avis amieal et de bon voisinage ä la
connaissance de la Cour de France l'autorisation du passage et
les mesures de precaution prises ä ce sujet.

Nous sommes convaincus que Vous etes disposes comme Nous ä
vouer en toute occurrence au Louable Etat de Bäle une sollicitude
fidele et conforme ä l'alliänce. En attendant de Votre part une
prompte reponse oü Vous voudrez bien nous communiquer Vos
sages pensees, Nous Vous recommandons, etc.

Donne le 14 fevrier 1791.

L'Avoyer et les Petit et Grand Conseils
de la Ville de Zürich.

K.

Reiwnse1) (lex Petit et Grand Conseils de Lucerne ä VEtat de

Utile -).

Du 14 fevrier 1791.

Nous avons regu les deux lettres qui nous ont ete adressces par
Votre Conseil secret et par Vous, N. T. C. A. et C 3) les 7 et 10 de ce
inois A. Nous les avons prises en serieuse consideration, suivant
l'importance de leur contenu.

Vous nous rendez compte en detail et avec confiance Confederate

de la requisition qui Vous a ete faite tant par le Resident de
S. M. 1. et R. que par le Pce-Eve de Bäle, pour le passage par
Votre lerritoire d'un secours de troupes qui Lui avait ete accorde,
ainsi que de tout ce qui a rappoit ä cette affaire.

Nous sentons l'embarras dans lequel cette Requisition a dü
Vous mettre necessairement, dans la position particuliere oü Vous
vous trouvez par rapport ä ce qui se passe actuellement en France,

ainsi que les raisons pleines de sagesse qui Vous ont engagö
pour le present ä renvoyer pour un autre temps la demande qui
vous a ete faite du passage par Votre territoire.

Mais il ne peut en meme tems echapper ä Votre penetration que
suivant la declaration faite par le Pce-Eve de Bäle la fermentation

dans ses Etats est parvenue ä un point si extreme1 que si eile
vient ä eclater il sera oblige de quitter son Pays et ses Sujets et
que peut-etre on ne peut eviter d'une autre maniere cette explosion
et ses suites indispensables, qui doivent donner de l'inquietude,

1) Voii la note 4.

2) Traduction datant de l'£poque de 1'original.
3) Nos Trös Chers Amis et Conf£d£rSs.

4) Lettres de mime teneur et de mime date que Celles sous B. et H.
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non seulement pour l'Eveche de Bale, mais encore pour tous les
pays voisins et en particulier pour Votre L. Canton ; en consideration

surtout qu'un secours arme de la part du Corps helvetique
ßprouverait des longueurs indispensables, il serait dans les cir-
constances actuelles sujet ä bien des inconvenients. A quoi il faut
ajouter que si nonobstant le refus fait du passage on insistait ce-
pendant de nouveau et que si Ton s'obstinait ä vouloir l'obtenir
ä force ouverte, Notre embarras actuel s'accroitrait et on porterait,
une forte atteinte ii la consideration due au L. Corps helvetique.
C'est ce que Nous avons cru devoir repondre a 1'ouverture confi-
dentielle que Vous nous avez faite, apres avoir pese soigneusement
les suites serieuses d'une affaire aussi delicate qu'etendue, et que
Nous soumettons ä Vos lumieres, ainsi que Nous nous y sommes
crus obliges.

Nous ne doutons pas, N. T. C. A. et C. que les L. Etats Vos
voisins qui sont interesses ä cette affaire plus immediatement, ne
Vous ayent pas fait part des opinions que la prudence leur dic-
tera. S'il arrivait qu'ils eussent trouve des moyens plus doux ou
des mesures qui puissent ne pas rendre necessaire la triste res-
source de la force armee pour operer le retablissement stable de
la tranquillite dans l'Eveche, Nous nous efforcerions d'y donner
les mains en tant qu'il dependrait de Nous.

Nous vous donnons par la prösente, N. T. C. A. et C., confor-
mfement ä Vos desirs, l'assurance solennelle que Nous vous pro-1
mettons dans les circonstances actuelles le fidele egard et que
Nous serons aussi disposes qu'empresses de Vous donner l'assis-
tance effective que Nous vous devons en vertu de Nos obligations
confederates.

Sur quoi nous prions Dieu qu'il veuille bien maintenir, etc.

L.

Eiponse de VAvoyer et des Petit et Grand Conscils de la Ville de

Berne aux Bourgucmaitre ct Petit et Grand Conscils de la
Ville de BAle.

Par Votre lettre du 10 de ce mois, reQue des mains d'un expres,
ainsi que par les diverses pieces annexees Nous avons appris. l'em
barras oü Vous met la demande de Monsieur le Resident Imperial

et Royal et de Son Altesse le Prince-Evüque de Bftle en vue
d'obtenir le passage par votre territoire de quelques troupes .im¬
periales envoyees au secours de ce Prince.

Non moins que Vous-mömes Nous devons tenir cette affaire pour
tres importante ä tous egards. C'est precisement cette importance
particuliere qui nous determine ii Vous representer en toute con-,
fiance et amitie confederale combien dans les circonstances ac-
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tuelles il importe a la Confederation tout entiere et en particulier
aux Louables Etats voisins de prevenir ä temps l'explosion effective

dans un pays eonfinant au territoire federal de troubles dan-
gereux et gros de consequences. N'est-il pas opportun et necessaire
de favoriser plutöt que d'entraver les mesures visant ä ce but sa-
lulaire'?

Quant ä Nous, il nous semblait que le passage desire de quelques

eompagnies devant se rendre d'un pays d'Empire dans un
autre pouvait d'autant moins donner lieu ä des doutes fondes
qu'il n'a pas d'autre fin que de maintenir la tranquillite et, l'or-
dre dans un Etat voisin et de procurer ä la personne meme du
Prince la securite necessaire.

Des lors Nous ne saurions Vous cacher que prenant en consi-
deiation les circonstances fächeuses oil se trouve presentement
Monsieur l'Evequc de Bale, Nous n'aurions pas eu la moindre
hesitation ä consentir le passage demande. Et cela d'autant moins
que Nous 1'envisageons comme le moyen le moins incommode
pour la Louable Confederation de retablir le calme dans ces con-
fins.

Nous devons en outre apprehender avec raison qu'en ecrivant
a ce sujet aussi bien ä Sa Majeste Imperiale et Royale qu'ä Sa
Majeste le Roi de France et en informant de meme Monsieur
d'Affry, Vous avez fait une demarche qui pourrait mettre dans
une desagreable et fächeuse situation et Votre Louable Etat et l'a,

Confederation tout entiere.
Mais il Nous est d'autant moins possible d'apprecier les motifs

invoques dans Vos lettres que Vous ne nous en avez pas donnö
connaissance.

Voilä ce que Nous n'avons pas voulu nous abstenir de Vou's
communiquer en toute amitie et franchise touchant cette affaire
evidemment importante, en reponse a Votre missive susmention-
nee.

Nous unissons nos voeux aux Vötres pour que le Trfes-Haut de-
tourne tout danger de Notre chere patrie commune et veuille bien
a cette fin Nous couvrir de Sa protection toute puissante.

Donnö le 14 f6vrier 1791.

Avoyer Petit et Grand Conseils

de la Ville de Berne.

I'.-S. Nous ne devons pas manquer non plus de Vous aviser que
donnant suite ä la requete de Monsieur l'Eveque de Bale, Nous'
avons ainsi que le Louable Etat de Soleure envoye ä Porrentruy
une Delegation, qui avec celle dudit Canton secondera de ses bons
conseils Son Altesse le Prince.
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M.

Lettre de VAvoyer et des Petit et Grand Conseils de la Ville de

Bäte au Louable Etat de Berne.

La lettre que Vous Nous avez ecrite le 14 de ce mois nous a ete
bien remise par votre expres arrive ici la nuit derniere. Elle Nous
apprend Vos sentiments exprimes avec tant de franchise au sujet
du passage demande par Son Altesse le Prince-Eveque de Bäle
pour les troupes de secours qui Lui ont ete si gracieusement ac-
cordees par Sa Majeste Apostolique l'Empereur et Roi. Lorsque
Nous aurons regu des autres Louables Etats sur cette question si
importante pour Nous leurs avis, que nous desirons vivement con-
naitre, Nous mettrons le plus grand empressement it Vous les
eommuniquer. Cependant il Vous sera parvenu expediees par la
poste de ce jour les copies de quelques missives qui n'etaient pas*
encore redigees lors du depart de notre expres ; Vous voudrez bien
y voir exposes quelques-uns des motifs justifiant notre mode de
proceder dans cette affaire.

Nous Vous sommes tres reconnaissants de Votre aimable confidence

qui nous apprend que sur la demande de Monsieur l'Eveque
de Bale Vous avez envoye it Porrentruy une Delegation. Mais Nous
ne saurions en dire davantage, rien ii ce sujet ne nous etant
parvenu de Son Altesse le Prince. Nous souhaitons toutefois que les
intentions patriotiques de cette mesure obtiennent le plus grand
succes. <•

Nous ne devons pas non plus Vous celer que nous avons envoye
it Fribourg1) une personne de confiance pour y presenter de
legitimes objections contre la mise en marche des troupes desirees, et
que nous avons regu une reponse qui bien que verbale nous tran-
quillise quelque peu, ii savoir que l'expedition de ces liommes est
suspendue, jusqu'ä l'arrivee de nouveaux ordres de Sa Majestö
Imperiale et Royale.

Voilii les renseignements que en bons amis et Confed6r6s Nous
ne devions pas nous abstenir de porter it Votre c.onnaissance. Au
surplus Nous supplions tres instamment le Tout-Puissant de Vous
accorder ainsi qu'it Nous, Sa protection si nccessaire surtout dans
les temps actuels.

Donne le 10 fevrier 1791.

Avoyer Petit et Grand Conseils

de la Ville de Bäle.

1) Fribourg en Brisgau, oil se trouvaient les troupes en questio".
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N.

Lettre de Lcurs Excellences le Bourguemaitre el les Membres des

Pelil et Grand Conscils de la Ville de Bdle ä Leurs Excellences

du Conseil Souverain de la Ville de Berne.

En complement de notre reponse ä Vous expödiee hier par vos
propres courriers, Nous ne tardons pas a Vous informer en amicale

confidence qu'a la date de ce jour Son Altesse le Prince-Eve-
que de Bale Nous a fait parvenir par un expres une nouvelle missive,

oil Elle Nous demande de la maniere la plus aimable l'envoi
d'une Delegation en vue du retablissement de la tranquillite et
d'obtenir de bons conseils.

Cette intime confiance manifestee ä notre egard, ainsi que Notre

bonne volonte de preter avec plus de menagement la main ä
tout ce qui peut contribuer au plus grand bien et & la tranquillite
de la patrie, — Nous l'aurions de ja fait si l'on s'etait adresse ä
nous plus tot — Nous a determine ä nous reunir immediatement
pour repondre au mieux ä la demande de Son Altesse le Prince-
Eveque, qui en a 6te informe encore aujourd'hui par une lettre
envoyee ii Porrentruy.

Nous avons dösigne comme delegues Nos chers Conseillers
secrets Monsieur Munch et Monsieur Le Surveillant*) Gemuseus.
Iis partiront d'ici samedi prochain de bonne heure pour arriver
le soil- du meme jour & la residence du Prince.

Nous Leur avons remis düment des instructions en les char-i
geant de determiner si possible le Prince ä retirer Sa demande
d'un secours militaire 6tranger et par consequent Sa requete en
vue d'obtenir le passage des troupes imperiales et royales. II se-
rait bon des lors que Vous voulussiez bien donner ä Vos D61egues"
l'ordre d.'appuyer les Nötres dans 1'accomplissement de cette
mission.

11 n'y a selon Nous aucun doute que les demarches conjointes
de tous les Döleguös produiront les resultats les plus heureux pour
Notre tranquillite commune. Cependant Nous avons maintenu
nos mesures de sürete et avise de la tournure de l'affaire le Loua-
ble Etat de Zurich ä l'intention des autres Louables cantons, tout
en ajoutant qu'il ne serait apporte aucun changement aux
dispositions prises pour garantir Notre securite.

Presentement, en attendant les reponses confidentielles et bien
intentionnees des Louables Etats qui ne nous les ont pas encore
envoyees, il ne Nous reste rien d'autre ä faire qu'ä Vous recom-
mander ii la Protection du Trcs-IIaut, tout en Vous priant de nous

1) En allemand «Deputat», c.id. membre de l'autorit£ de surveillance «Deputatenaml»,
V. sous ce mot le Dictionnaire historique etc. de la Suisse, vol. II, p. 658.
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donner encore ä l'avenir Vos bons conseils empreints de prudence
et de franchise.

Donne le 17 fevrier 1791.

(sig.) Bourguemaitre, Petit et Grand Conseils

de la Ville de Bale.

o.
Lettre de Leurs Excellences VAvoyer et les Conseillers secrets de

la Ville de Soleure ü Celles de la Ville de Berne.

La Chancellerie du louable Etat de Bale Nous a transmis-le 10
de ce mois les deux missives adressees l'une ä Sa Majeste Aposto-
lique, Imperiale et Royale et Lautre a Sa Majeste Tres Chretienne
concernant l'affaire de Vous bien connue du passage des troupes
par le territoire de ce canton. Nous trouvons la teneur de ces let-
ires si inquititante et si grosse de consequences que nous compre-
nons Votre vif dösir qu'il eöt etc preferable qu'on se füt abstenu
pour le moment de tenter une pareille demarche unilateralement
ä l'insu de tous les hauts Etats de la Confederation. Quant ä sa-
voir comment empecher a Lavenir de telles ouvertures ä des
puissances etrangeres au risque de mettre toute la louable Confederation

dans le plus grand embarras en des temps aussi critiques,
Nous nous en remettons ä Votre prudente appreciation pour voir
s'il ne conviendrait pas dejä maintenant que le haut Canton Di-
recteur de Zurich exprimät ce voeu au louable Etat de Bale. Nous
Vous prions de nous dire en confidence amicale et fraternelle,
eomme d'habitude, ce que Vous en pensez.

La declaration que Vous Nous avcz faite concernant le passage
de troupes demande par Sa Majeste Imperiale et Royale,
declaration qui est en plein accord pour le present ras avec celle des
hauts Etats de Zurich et de Lucerne et avec nos propres
sentiments, nous a engage ä donner ä Notre susdit Canton Directeur
notre consentement pour l'Etat de Soleure ä un octroi du passage
en question suivant les sages prescriptions etablies par les loua-
bles cantons de Zurich et de Lucerne, si, contre notre attente, il
etait de nouveau sollicite en raison de circonstances urgentes par
Sa Majeste Imperiale et Royale et Son Altesse le Prince-Evöque de.
Bäle.

En attendant, Nous Vous reit^rons l'assurance que nous ferons
tout notre possible pour prendre a\ec Vous toutes les mesures
propres ii maintenir la tranquillity dans Notre chere patrie
commune. A cet effet, Nous Vous reiterons Notre priere de continuer
avec nous Votre amicale correspondance et Vous recommandons
avec Nous ä la Protection du Tres Ilaut.

Donne le 17 fevrier 1791.
Avoyer et Conseillers secrets

de la Ville de Soleure.
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P.

Lettre de Leurs Excellences l'Avoyer et les Conseillers secrets de
In Ville de Zurich ä Celles de Berne.

Nous ne sommes nullement surpris que la situation de Son
Altesse le Prince-Eveque a empire du fait de l'avortement des me-
sures par Lui desirees et que les troubles de lä-bas menacent de
degenerer en de reelles voies de fait, ainsi qu'il Vous a plu de
Nous en aviser le 15 de ce mois dans un rapport confidentiel.

Nous en eprouvons de vifs regrets et croyons qu'il ne restait au
Prince-Evdque pas d'autre moyen que celui auquel II a dejä re-
eouru une fois, soit de demander aux louables Etats ses voisins
l envoi de Delegues qui l'assisteraient de leurs conseils et de
leurs directions. Que Vous vous soyez laisse determiner ä temoi-
gner ä Son Altesse le Prince-Eveque cette marque d'amitie et de
bon voisinage, c.'est ce qui Nous rejouit d'autant plus que cette
maniere d'agir est en parfaite harmonie avec les principes de la
Confederation et que peut-etre dans l'etat confus oil se trouvent
actuellement les choses, el le peut seule permettre a, cette derniere
cl'eviter de fächeuses complications avec des Etats strangers du
voisinage.

Nous n'appreliendons pas non plus que cet essai d'intervention
amiable arrive trop tar.d, esperant au contraire qu'on peut encore
piAvenir l'explosion de la revolte et retablir la tranquillite, l'ordre
et la soumission desires, sans recourir ii des mesures plus ener-
giques. Nous Vous prions de continuer avec nous Votre amicale
correspondence ainsi que de nous informer de Vos sages idees

sur tout ce qui peut affermir la paix et la securite aux frontieres
de la Confederation, ce a quoi Nous sommes disposes ä contribuev
dans la mesure de nos forces. Au surplus Nous Vous recomman-
clons ä la Protection clu Tres Haut.

Donne le 18 ffrvrier 1791.
Avoyer et Conseillers secrets

de la Ville de Zurich.

R.

Lettre de Leurs Excellences le Bouroucmaitrc et les Membres des

Petit et Grand Conseils de la Ville de Bale ä Leurs Excellences

du Conseil Souccrain dc la Ville de Berne.

C'est avec une bien grande surprise que Nous avons appris par1
Votre response du 14 de ce mois que Vous considerez comme d6sa-
grcables et inquietantes non seulement pour notre Etat mais pour
la Confederation tout entiere nos decisions relatives au refus de
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laisser passer les troupes imperiales et royales dans la Princi-
paute de Porrentruy.

Mais Nous ne doutons pas que les lettres que nous Vous avons
communiquees depuis lors et que nous avions adressees ä Leurs
Majestes l'Empereur et le Roi de France ainsi qu'ii Son Altesse le
Prince-Eveque de Bale Vous ont eclaires davantage dans cette
affaire et qu'elles auront entraine Votre approbation de nos mesures.

Nous esperons avec une assurance plus ferme encore qu'il en
sera ainsi lorsque Vous aurez envisage dans toute son etendue no-
tre situation fächeuse et dangereuse.

Nous qui sommes attaches ä la Confederation par les doux liens
de la Sainte Alliance suisse, Nous pensions etre dejä pour ce motif

obliges non seulement envers Nous-memes mais aussi envers
tous Nos fideles et chers Confederes de refuser le passage ä tous
egards.

Bien plus, si Vous jetez sur Nous en particulier un regard d'in-
teret fraternel, si Vous reflechissez sur les desordres et les
perturbations qui'sevissent dans notre voisinage, si Vous considerez, la
violence populaire qui en Alsace prös de Nous confine ä l'insubor-
dination, l'effervescence qui regne encore dans cette province, les
nombreux rassemblements du peuple et l'agitation des mecon-
tents I), ainsi que les contingents assez considerables de gens röel-
Jement enrolös qui sejournent ä nos frontieres dans l'Autriche
anterieure et le pays de Bade, alors Vous comprendrez que toutes
ces circonstances nous ont pour ainsi dire forces ä prendre la
decision d'observer une stricte neutralite. Assurement nos frontieres
sont maintenant exposees ä un plus grand peril qu'en l'annee 1736,
oü toute la Louable Confederation a refuse de preter les mains k
une pareille affaire.

En outre, il ne peut Vous echapper que Son Altesse le Prince-
Eveque de Bale s'est vu priver par les nouveaux d6crets rendus
en France de ses droits diocesains sur la partie sup6rieure de
1'Alsace2), lesquels pourraient bien passer prochainement dans
d'autres mains.

Mais Sa Majeste Imperiale et Royale, dans la Capitulation
electorale juree par Elle, a sous article 1, § 2, fait la promesse
suivante : « En particulier, Nous voulons maintenir les Archeve-
ques et les Eveques dans l'etendue tranquillement poss6d6e jus-
qu'ici de Leurs Archeveches et de Leurs Eveches, ainsi que dans
leurs droits metropolitains et diocesains la oü leur Jus diocesan
num et leur juridiction spirituelle ne sont pas suspendus par l,a'
Paix de Westphalie». Des lors l'entree de troupes autrichiennes
dans le territoire de l'Evech6 de Bale qui confine k 1'Alsace pour-
rait facilement donner lieu ä des malentendus et peut-etre pour-
rait on tenter par la force de la faire 6chouer. Tout cela, joint ii
reventualite d'une resistance possible des sujets de l'Eveche

1) V. Taine, Les Origines de la France contemporaine, La Revolution, tome I, p. 98 et s.;
Vautrey, Histoire du College de Porrentruy, p. 177.

2) V. Vautrey, Histoire des Evöques de Bäle, vol. II, p. 438 et s.
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pourrait bien avoir des suites tres dangereuses et pernicieuses
aussi bien pour notre Ville sise ä la frontiere que pour notre
Campagne.

Si Vous prenez tous res arguments en serieuse consideration et si
Vous remarques encore qu'on se serait contente difficilement des
deux compagnies demandees et que les troupes enrölees dans notre

voisinage pour l'execution de tout autres plans auraient pu se
reunir aux dites compagnies d'apres les suppositions faites gene-'
ralement it nos frontieres, il ne saurait echapper ä Votre prudence
avisee que l'arrivce de ces troupes dans l'Eveche, au lieu d'y 're-
tablir l'ordre et la tranquil lite, aurait bien plutöt mis le Prince
et Ses sujets dans une situation beaucoup plus fächeuse et aurait
pu devenir pour Nous-memes extremement dangereuse par les
motifs exposes ci-haut. C'est pourquoi Nous esperons en toute con-
fiance que Vous trouverez ainsi que les autres Louables Etats notre

maniere d'agir tout ä fait appropriee aux circonstances.
Qu'il Nous soit egalement permis de Vous prier düment de bien

vouloir deliberer et reflechir tres attentivement sur les motifs in-
voques par Nous dans cette affaire extremement delicate non seu-
lement pour Notre Etat mais aussi pour la Confederation tout en-
tiere et qui est particulierement importante en raison de ses
consequences.

Actuellement Nous vivons encore de l'agreable espoir que Sa
Majeste Imperiale et Royale ainsi que le Prince-Eveque ne main-
tiendront pas plus longtemps la demande en obtention du passage.
En effet Nous avons, d'une part, regu l'assurance que le deplart
des troupes etait differe jusqu'ä l'arrivee d'ordres ulterieurs de Sa
Majeste. Et, d'autre part, le Prince-Eveque de Bale, en Vous
demandant ainsi qu'au Louable Etat de Soleure et ä Nous-memes
l'envoi d'une honorable Deputation chargee de l'assister de ses
amiables conseils en vue du retablissement et de la conservation
dans la Principaute de l'ordre et de la tranquillite tant desires, a1

manifeste, semble-t-il, l'intention aussi rejouissante que meritoiro
de faire tout son possible pour atteindre ce but d'une portee
inestimable.

Maintenant que l'affaire des troubles de l'Eveche prend une autre

tournure et que des lors la decision iv intervenir sur le passage
des troupes ne presse pas, Nous avons prie le Louable Etat de
Zurich de faire en sorte qu'on veuille bien ne pas encore decider de-
finitivement de cette affaire importante, mais attendee la reponse
de Sa Majeste Imperiale et Royale et le rapport de MM. les D61e-

gues sur le resultat de leurs demarches ä Porrentruy.
Au surplus, Nous nous recommandons de rechef ä Votre fidMc

sollicitude et prions le Tres-Haut de daigner maintenir en paix
Notre chore patrie commune et lui accorder la gräce de Sa puis-
sante Protection.

Donne le 21 fövrier 1791.

(sie.) Le Bourguemaitre et les Petit et Grand Conseils
de la Ville de Bäle.
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s.

Reponse de Lews Excellences VAvoyer et les Membres des Petit
ct Grand Conseils de la Viile de Berne a hears Excellences le

Bouryucmaitre et les Membres des Petit et Grand Conseils dc

la Ville de Bdle.

Nous avons bien regu Votre lettre du 16 de ce mois1) nous
accusant reception de Notre missive it Vous adressöe le 14 du_ cou-
rant2 au sujet des affaires de l'Eveche de Bale, ainsi que les
annexes ä Votre lettre du 16 fevrier, envoyees posterieurement,.

Nous Vous remercions de cette communication amicale et
confederate, non moins que de l'agreable nouvelle ä Nous transmise
plus tard que Vous aussi, sur l'invitation de Son Altesse le Prince-
Eveque de Bale, aviez envoye une Delegation ä Porrentruy. Nous
desirons et esperons que les efforts reunis de ces honorables
Deputations föderales aboutiront ä un prompt retablissement de la
tranquillite dans les contrees de l'Eveche de Bale. Mais, si Notre
espoir ne devait pas se realiser, Nous devrions de nötre cöte main-
tenir tels quels les sentiments confidentiels dont Nous Vous avons
döja fait part ainsi qu'aux autres louables Etats au sujet du
passage.

C'est pourquoi Nous ne saurions, dans l'etat actuel des choses,
nous decider, suivant Votre demande, de donner döjii maintenant
ä Nos Delegues le mandat de se joindre aux Vötres pour chercher
ä determiner Son Altesse le Prince-Eveque de se desister de la
requisition de secours qu'il a faite ä l'Empire germanique comme
membre de ce dernier.

Au surplus Nous voulons attendre, concernant la suite ulte-
rieure des choses, les rapports particuliers de Messieurs Nos De-
legues. Nous n'avons cependant pas vouiu nous abstenir de porter
ä Votre connaissance ce qui precede en reponse amicale et confö-
derale ä Vos deux lettres. Etc., etc.

Donne le 21 fevrier 1791.

L'Avoyer et les Petit et Grand Conseils

de la Ville de Berne.

1) V. annexe M. C'est plutöt ä la lettre du 17 Kvrier (N) que paraissent r£pondre LL. EE.
de Berne.

2) V. annexe L.



— 141 -
T.

Lettre de Lcurs Excellences VAeoyer et les Mevibres des Petit et

Grand Conseils de la Ville de Berne ä Lcurs Excellences 'le
Bouruitcrnaitre et les Mcmbrcs des Petit et Grand Conseils de

la Ville de Zurich.

Par la reponse que Nous avons adressee au louable Etat de Bä-
le le 14 de ce mois 1) et qui a ete communiquee ä Vos Conseillers
secrets par les Ndtres, Vous avez appris que sur la demande de

Son Altesse le Prince-Eveque de Bale Nous avons envoye en hate
de concert avec le louable Etat de Soleure une Delegation ä Por-
rentruy pour assister Son Altesse de conseils amicaux dans les
circohstances inquietantes actuelles.

Nous nous bergons de 1'agreable espoir que grace aux efforts
conjoints de cette Delegation et aussi de Celle du louable Canton
de Bale et grace surtout ä Finfluence et a la collaboration des
autres louables Etats de la Confederation, il sera possible de re-
tablir promptement l'ordre dans l'Eveche. Nous partageons des
lors Votre desir que par lä pourra etre evite l'envoi effectif du
secours promis ä Son Altesse le Prince-Eveque par Sa Majeste
.Imperiale et Royale.

Cependant, vu l'incertitude regnant au sujet de la realisation de
ce vceu, il Nous serait tres agreable d'apprendre quelles sont vos
idöes en connexion avec Votre lettre confidentielle du 14 de ce
mois, — dont nous approuvons entierement la teneur sur l'evene-
ment important dont il s'agit, — quant ä la question de savoir
S'il y a lieu de donner 2) au louable Etat de Bale le conseil com-
mun d'autoriser le passage des troupes imperiales par son terri-
toire, sous reserve de toutes les mesures de precaution qu'exige
la prudence en pareil cas.

Nous ne doutons nullement que les autres loüables Etats de la
Confederation, auxquels Vous aurez assurement communique Notre

reponse t\ celui de Bale 3), adhereront eux aussi & ces prin-
cipes si vrais, e'est-a-dire si confornies aux meilleurs interets de
la Confederation et confirmeront avec Vous d'autant plus ener-
giquement ce que Nous avons dejä fait savoir au louable Canton
de Bale.

Nous devons au surplus nous ouvrir ä Vous confidentiellement
des inquietudes que nous donne ä juste titre en particulier la
lettre que le louable Etat de Bale a ecrite & la Couronne de
France.

D'ailleurs, Nous serons toujours prets comme Vous ä faire-däns
tous les cas ä regard du louable Etat de Bale tout ce quepourront

1) V. annexe L.
21 Littiralement: « si Vous croyez que le cas est de telle nature qu'on puisse donner... »

3) V. annexe L.
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exiger de NousRe vrai bicn de la Confederation et nos sentiments
confederaux.

•Pour le moment il ne Nous reste plus qu'ä Vous prier de nous
faire part en bons Amis et Confederes des communications qui
Vous seront adressees par les autres louables Etats. Etc., etc.

Le 21 fevrier 1791.
Avoyer, Petit et Grand Conseils

de la Ville de Berne.

u.

Lctlrcs dc hears Excellences VAvoyer ct les Mernbrcs des Petit ct
Grand Conseils de la Ville dc Friboury ä Celles de Zurich.

Nous avons aussi regu du louable Etat de Bale l'avis eirconstan-
cie, amical et confidentiel de l'embarras oil il se trouve ä la suite
de la requete de Monsieur le Resident Imperial et Royal et de Son
Altesse le Prince-Evcque de Bale en vue d'obtenir le passage de
quelques troupes imperiales de secours ä envoyer dans les pays
de l'Eveche en raison des troubles dangereux qui menacent d'y
eclater.

Nous devons envisager cette affaire comme etant ä tous egards
tres importante et inquietante et aurions ainsi que Vous dösire
vivement que les representations energiques du louable Etat de
Bale pour empecher le passage aient eu plein effet. Nous vivons
egalement d'apres les dernieres nouvelles ä nous parvenues du
consolant espoir que grace aux mesures sages et pi'udentes prises
par Vous et les louables Etats confeder6s de Berne, Bale et So-
leure, on pourfa eviter ä temps des desordres ulterieurs, retablir
la tranquillite, l'ordre et la soumissiori desires et faire abstraction
de moyens plus violents. Mais, si contre cette attente les circons-
tances exigeaient de Sa Majeste Imperiale et Royale et de Son
Altesse le Prince-Evöque de Bale une nouvelle requisition du
passage, Nous trouvons en ce qui conceme Notre Canton qu'il ne
pourrait en raison des nombreux el6ments de l'affaire etre refuse.
C'est pourquoi, quant ä Nous, nous n'hesitons pas de consentir
qu'il soit au nom de tous donnö au louable Etat de Bale le conseil
confederal demande, ä savoir qu'il veuille bien autoriser le
passage des troupes en question par son territoire, sous reserve des

mesures et precautions requises par la prudence en pareil cas et

que Vous avez indiquees. Au surplus, Nous serons toujours prets
a fournir au louable Etat de Bale avec les autres Cantons ce qui
pourra etre exige par l'affection, l'amitie et les alliances.

En attendant, Nous ne saurions nous abstenir, manifestant de-

rechef un voeu dejii exprimö ä plusieurs reprises, de Vous
representor dans un esprit confederal et fraternel d'amitie, de confiance

t
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et bien intentionne qu'il est indispensable ä notre avis dans les
temps actuefs si critiques de deliverer en commun de differents
objets concernant le bien de Notre chere patrie. Nous supplions
Dieu que dans Sa Bonte infinie II la pröserve de tous dangers et
qu'ä cette fin il veuille bien nous prendre tous sous Sa toute puis-
sante protection.

Donne le 22 fevrier 1791.
Avoyer, Petit et Grand Conseils

de la Ville de Fribourg.

V.

Lettre de Leurs Excellences rAvoycr et les Gonseillcrs secrets de

In Ville de Derne ä Celles de la Ville de Bdlc.

Par le courrier de ce jour Nous recevons de Messieurs Nos De-
legues a Porrentruy un rapport aux termes duquel aussi fonde
qu'ait ete votre es])oir de pouvoir ramener en peu de temps dans
les limites de la regle et de Vordre les affaires de lä-bas, les choses
n'en ont pas moins pris une tournure si defavorable qu'il y a
flanger de voir tres prochainement une sedition se produire sur-
tout dans la Vallee de Delemoni. Cette situation inquietante teile
qu'elle nous a 6te rapportee et dont Messieurs Vos Deputes Vous
ont sans doute aussi donne connaissance, Nous determine a Vous
reprösenter de rechef les consequences fächeuses et d'une grande
portee que pourrait entrainer pour la louable Confederation tout
entiere Vexplosion de troubles dans l'Eveche.

II ne saurait echapper ä Votre perspicacity et ä Votre
prudence qu'une fois le mal eclatö, le plus grand des dangers pour
le Prince et pour la Confederation elle-meme ne pourrait plus etre
detourne et que ce danger s'aggrave encore par le refus du
passage sollicite, ce refus ayant pour effet d'affermir les malveillants
dans leur insolence et leur opposition. Tandis que Votre louable
Etat, pour prevenir maintenant toutes suites inquietantes, a
encore en mains un moven, et e'est le moins fächeux pour la
Confederation, qui presque unanimement le desire ; il consiste pre-
cisement dans Voctroi du passage en question.

Des lors, Nous ne doutons point que Vous prendrez comme
nous en serieuse consideration l'urgence de la situation et que
partant Vous voudrez bien intei-venir aupres de Vos hautes Au-
torites afin qu'elles accordent sans plus de retard le passage de-
mandd des troupes imperiales. II importe d'autant plus de le faire
que l'autorisation de Votre Etat suffira selon toute apparence
pour eviter Vexplosion prochaine redoutee et peut-etre meme pour
tout aplanir d'une fa<;on durable sans l'intervention des troupes
de secours.
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Nous desirous et esperons que Vos demarches aupres de Vos
hautes Autorites seront courottnees du succes le plus efficace et
dans l'attente d'une reponse favorable de Votre part, Nous Vous
recommandons pour le mieux ä la Protection divine.

Donnö le 2 mars 1791.

Avoyer et Conseillers secrets
de la Ville de Berne.

w.
Lettre de Leurs Excellences VAooyer et l.es Conseillers secrets dc '

la Ville dc Berne ä Celles de la Ville de Zurich.

Depuis Notre derniere lettre concernant les affaires de l'Evcehe
de Bale Nous avons regu de Messieurs les honorables Delegucs
envoyes lä-bas par Notre Etat des renseignements suivant les-
quels l'espoir d'un prochain retablissement de la tranquillite dans
ces contrees parait etre d'une realisation bien eloignee et l'ex-
plosion de troubles semble probable. C'est ä quoi a pu contribuer
dans une grande mesure le refus du louable Etat de Bale d'ac-
corder le passage au secours militaire promis au Prince-Eveque
par Sa Majeste Imperiale et Royale. Ces circonstances de plus en
plus inquietantes -ont determine tous les honorables Deputes qui
se trouvent ä Porrentruy ä envoyer ä Bale ,le premier Delcguc de
ce Canton, en vue d'engager son gouvernement ä revenir sur sa
decision relative au passage des troupes qui doivent aller dans
l'Eveclie et ä favoriser leur arrivee par l'octroi de ce passage, ou
meme peut-etre ä rendre cette mesure inutile par le seul effet de
la levee du refus. Ces representations au louable Etat de Bale ont
ete soutenues par le louable Etat de Soleure, et Nous-memes, sous
l'empire de l'urgence de la situation, avons envoye au Conseil
secret du louable Etat de Bale la lettre dont copie est jointe ä la
presente.

En raison de 1'intimite qui regne entre Nous, nous avons pense
qu'il etait de notre devoir de Vous communiquer ce qui precede.
Or il en resulte övidemment que la security de la Confederation
exige d'une fagon imperieuse l'acceleration du passage des troupes
imperiales et royales. C'est pourquoi Nous voudrions Vous prier
d'intervenir aussi dans ce sens aupres du louable Etat de Bäle
et d'engager instamment les autres louables Etats de la
Confederation ä Vous communiquer ä leur tour avec promptitude leur
avis sur cette affaire, qui devient toujours plus importante pour
tout l'Etat suisse en genöral et pour les Etats voisins de l'Evöchö
en particulier. Etc.

I.e 5 mars 1791.
L'Avoyer et les Conseillers secrets

de la Ville de Berne.
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W bis

Lettre de Leurs Excellences le Bourguemaltrc et les Membres des

Feilt et Grand Conseils de la Ville de Bdle au louable Etat de

Zarich.

En voulant bien lire Notre derniere lettre Vous avez appris une
fois de plus que Nous nous flattions toujours encore de l'agreable
espoir que l'affaire concernant le passage sollicite par Monsieur
le Prince-Eveque de Bale de troupes ä travel's Notre territoire se
reglerait d'une autre maniere que celle que nous a fait connaitre
la reponse de Sa Majeste Imperiale, dont Nous nous empressons
de Vous envoyer ci-joint une copie.

Vous comprendrez des lors facilement ä la lecture de cette
reponse comme notre situation se trouve soudainement changee et
qu'elle ne veut prendre qu'une tournure qui n'est certes pas bien
ä l'avantage de toute la Confederation et de Nous-memes.

En vöritö Nous croyons encore toujours que pour des motifs qui
Vous ont deja ete communiques par ecrit d'une fagon circonstan-
cice, les voies de la bontd seraient beaucoup plus utiles a
Son Altesse le Prince-Eveque de Bale qu'un secours militaire
efranger qui pourrait peut-etre entrainer les consequences les plus
fächeuses. C'est pourquoi Nous aurions prefere dluder autant que
possible cette affaire extremement desagreable pour Nous et Nos
Confederes. Nous aurions aime chercher ä maintenir l'inviolabi-
litö de Nos territoires, qui depuis longtemps avait ete respectee et
Nous aurions desire de meme retablir sans l'assistance de troupes
etrangeres la tranquillite et l'ordre dans les Etats de l'Eveche de
Bäle. Mais, attendu que Sa Majeste -Imperiale Elle-meme juge
en effet necessaire de venir en aide militairement au Prince-Eveque

de Bäle comme membre de l'Empire, attendu que la lettre de

l'Empereur est si pressante et Ses representations si categoriques,
que, des lors, en cas de refus reitere il faudrait s'attendre aux
suites les plus graves et ä des actes les plus desagreables de la
part de Sa Majeste et de l'Empire, comme il est facile de le de-

duire de la reponse imperiale, Nous sommes tous resolus de nous
conformer aux prudents avis de Votre louable Etat et des autres
louables Cantons.

En consequence Nous adressons ä Votre Etat, comme Canton
Directeur, la demande amicale et confederale de bien vouloir Nous
transmettre avec la plus grande diligence possible la decision
finale du Corps federal relative ä cette si penible affaire, telle qu'elle
Vous est dejä parvenue de la plupart des louables Etats apres
renvoi de Votre premiere proposition (et certes sans egard ii notre

lettre du 21 fevrier dernier, les evenements s'etant depuis lors
manifestement modifies). Nous Vous faisons la promesse soien-

10
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nelle que dans cette situation si fäclieuse pour nous, Nous ne
voulons pas nous abstenir d'adhörer ä Votre conseil sincere et
bien intentionne ainsi qu'ä celui de Nos chers Confedcres, notre
adhesion n'ayant ete reservee que jusqu'ä l'arrivee de la lettre de
Sa Majeste, dont il est vrai, Nous esperions qu'elle donnerait une
autre tournure a l'affaire.

Mais, si, d'un cöte, Nous nous efforcerons d'agir en conformite
de la decision finale emance de Vous et des autres louables Etats
dans .ce cas si important pour Nous tous, d'un autre cote, Vous
trouverez avec Nous que la mise ä execution de cette requete est
une chose qui concerne Notre patrie commune tout entiere et
qu'il devrait y etre procede ainsi qu'ä l'obtention des precautions
voulues non point par Notre Etat seulement mais au nom de la
Confederation.

Nous considererions des lors comme une vraie complaisance
föderale le consentement de Votre part ä Vous charger de cette
affaire au nom de tous les Etats. D'autant plus que de cette ma-
niere de tels passages deviendraient une chose confederate et au-
raient ainsi pour l'avenir des suites moins graves si effective-
ment on traitait toujours ä ce sujet avec la Confederation tout
entiere.

A cette occasion Nous ne saurions pas non plus nous abstenir
de Vous representer encore une fois, pour que Vous la preniez en
consideration, notre situation, qui devient toujours plus dange-
reuse et sur laquelle Nous Vous prions instamment de jeter un
regard fraternel. Elle peut d'autant moins Vous echapper que
Nous Vous l'avons döjä suffisamment depeinte aussi bien dans
des lettres precedentes que verbalement. Elle Vous etait ainsi dcjä
bien connue avant que Vous eussiez pris connaissance des
sentiments de 1'Empereur qui Vous sont communiques.

C'est pourquoi Nous Vous demandons encore dans le
moment critique actuel de bien vouloir nous accorder Votre fidele
protection et nous procurer celle des autres Etats confedcres par
des exhortations amicales et confederates, de telle sorte que l'as-
sistance föderale soit pröte ä nous secourir et que Nous puissions
ainsi compter sur eile ä la premiöre occasion.

Nous nous recommandons ä Vous encore une fois pour le
mieux, ä Vous dont les sages conseils et la sollicitude pour le bien
de Notre chöre patrie nous sont bien connus et nous ont causö
si souvent une vöritable joie, ä Vous qui avez manifeste de tout
temps ä notre ögard des sentiments vraiment conföd6raux, pour
lesquels Nous ne saurions trop Vous exprimer notre gratitude.
Que le Tout-Puissant daigne Nous protöger tous.

Donne le 7 mars 1791.

I.e Bourguemaitre et les Petit et Grand Conseils
de la Ville de Bale.



— 147 —

X.

Reponse de Leurs Excellences Ic Bourtjuemattre el les Conseillers
de la Ville de Zurich au louablc Etat de Ddle.

Nous avons appris avec plaisir par Votre lettre du 7 mars et
la communication verbale de Monsieur le Conseiller secret et
Depute Christ que vu la reponse imperiale, Vous aviez, en modification

de votre premiere decision, consent! ii donner suite ä la re-
quete de la Cour imperiale et du Prince-Eveque.

Vous connaissez bien les raisons, qui Vous ont d'ailleui-s ete ex-
posees suffisamment par plusieurs louables Etats, pour lesquelles
le passage sollicite des troupes imperiales qui doivent se rendrc
dans l'Eveche se justifie tant par la nature meme de l'affaire que
par la situation de la Confederation.

Ces raisons, malgre quelques doutes, Nous ont aussi paru clai-
rement predominantes et nous ont en consequence determine deja
avant la reception de Votre lettre ä prendre la decision de renou-
veler envers la louable Confederation la proposition du 24 fe-
vrier, tout en Vous promettant, pour Vous tranquilliser pleine-
ment, de veiller le plus fidclement possible ä Vos intörets et de
Vous prcter une assistance effective en conformite de 1'Alliance.

Nous nous en referons ä la missive qui Vous a ete envoyee et
qui se trouve maintenant entre vos mains. De notre cötö, Nous
sommes certains que Vous devez vous attendee ä un consentement
d'autant plus prompt de la louable Confederation que, dejä meme
avant que la situation ne devint si urgente, tous les louables Etats
(ä l'exception de deux qui ont reserve leur opinion et d'un demi-
canton qui a refuse le passage), se sont prononces dans un sens
favorable ä la proposition du 14 fevrier.

La lettre regue de Son Altesse Imperiale, qui sera communi-
quce immediatement avec la Vötre ä la louable Confederation,
Vous accorde les garanties desirees et r'enferme l'assurance la
plus categorique que les troupes de passage, dont le nombre est
remarquablement modere et qui seront soumises ä une discipline
severe, auront pour seule et unique destination de servir au main-
tien de la tranquillite interieure, de la securite et de l'ordre dans
les terres d'Empire de l'Eveche.

Toutes les autres mesures de sürete relevent de Vous et pour le
cas de necessite Nous lAiterons Notre promesse dejä faite de veiller

ä Vos interets et ä Votre protection conformement 1'Alliance.
Etc.

Donne le 12 mars 1791.
Le Bourguemaitre et le Conseil

de la Ville de Zurich.

t) Lisez : « 14 >.
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Y.

Lettre de Leurs Excellences VAvoyer et les Conseillcrs secrets de

la Ville de Berne ä Leurs Excellences le Bourguemaltre et les

Conseillers secrets de la Ville de Bdle.

Nous venons de recevoir des Delegues de Notre Etat ä Porren-
truy la nouvelle que lundi 21 de ce mois il y aura dans cette
ville une foire importante oü se trouveront en grand nombre des
habitants de Porrentruy ainsi que des ressortissants de l'Alsace
et de la Bourgogne. II serait ä craindre que cette journee dans la
Situation actuelle ne soit dangereuse pour la tranquillite de la
Residence episcopale. C'est ce dont Vos Döputes Vous ont aussi in-
formes.

Or, pour detourner encore ä temps de l'Eveche de Bäle ce danger

dont des apprehensions justifiees le croient menace, il est
incontestable que le seul moyen approprie consiste dans l'arrivee
rapide des troupes imperiales destinies au Prince. La conviction
de cette verite Nous determine ä Vous reiterer instamment notre
priöre du 11 de ce mois de prendre en toute häte les mesures de
precaution exigees par le passage de maniere qu'il puisse avoir
lieu sans retard et que les troupes autrichiennes qui doivent se
rendre ä Porrentruy y arrivent dimanche le 20 de ce mois.

Nous ne doutons nullement que Vous comprendrez comme Nous
l'importance de cette acceleration et que Vous contribuerez de
toutes vos forces ä räaliser le dessein si salutaire pour toute la
Confederation et pour tous les Etats voisins de l'Evechä, soit le
dessein de Sa Majeste Imperiale et Royale d'envoyer un secours
militaire dans l'Eveche de Bäle pour y maintenir la tranquillite.

C'est dans cet espoir certain que Nous Vous renouvelons l'as-
surance que Notre Etat est dispose ä faire tout ce que pourraient
exiger la fidelite et l'amitie confederales. Etc.

Le 14 mars 1791.
L'Avoyer et les Conseillers secrets

de la Ville de Berne.

z.

Lettre de Leurs Excellences le Bourgucmailrc et les Conseillers
secrets de la Ville de Bdle ä Leurs Excellences VAvoyer et

les Conseillers secrets de la Ville de Berne.

Continuant de Vous renseigner sur ce qui se passe chez nous
au sujet de l'affaire de Porrentruy, Nous ne voulons pas manquer
de porter sans retard ä Votre connaissance que le passage des
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troupes imperiales et royales qui se rendent dans l'Evechö s'est
reellement effectue.

Apres qu'un lieutenant-colonel de notre milice eut pris les
informations necessaires concernant le passage de ce detachement, le
depart commenga aussitöt, en sorte que les soldats, ayant passe
la nuit döjä hier ä Rheinfelden, se sont trouves aujourd'hui au
matin sur notre territoire, d'oü, accompagnes par les nötres et
sans avoir commis aucun exces, ils sont arrives dans l'aprös-
midi aux limites des Etats du Prince-Eveque.

La consistance de cette troupe et de ses munitions est indiquee
dans la piece ci-jointe 1).

Priant le Tres-Haut qu'Il veuille bien donner k cette affaire
la solution desiree, Nous Vous recommandons ainsi que Nous ä
Sa toute puissante Protection.

Donne le 18 mars 1791.

Le Bourguemaitre et les Conseillers secrets
de la Ville de Bäle.

Annexes supplementaires2)

3.

Lettre de l'Etat de. Bäte ä Sa Majeste Imperiale et Royale.

Du 10 fövrier 1791.

Un evcnement qui pourrait cntrainer des suites aussi graves
qu'il parait etre de peu d'importance ä premiere vue Nous
determine ii nous adresser sans hesitation et avec franchise <\ Vo-
tre Majestd, pleins de confiance en Sa haute et glorieuse mission.

Au mois de septembre de l'annee derniere, Monsieur l'Eveque
de Bale informa par öcrit Nos Conseillers secrets, qu'une partie
de ses sujets lui avaient demande la convocation des Etats de sa
Prineipaute et qu'il ne pouvait, ä teneur de la Constitution de
l'Evöch6 et de l'Empire, la leur refuser purement et simplement,
mais qu'il craignait de voir l'octroi de cette requete provoquer

1) V. cl-apr6s sous No. 9.
2) Faute de place disponible, il n'est ins£r£ de ces annexes que les pieces imprimge« ci-

dessous; les autres paraitront dans le prochain volume des Actes.
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des troubles dans le pays, et qu'en consequence, it demandait,
conseil, secours effectif et assistance de bon voisinage.

Dans la premiere partie de la reponse ä M. l'Eveque de Bale,
il lui fut, avec les plus grands managements, donne ä compren-
dre qu'il est preferable de suivre les voies de la douceur, et qu'il
devait s'adresser a quelques cantons voisins et. aussi, dans les cas
compliques et urgents, aux Princes de l'Empire et ä l'Empire lui-
möme. Ce conseil, on le comprendra facilement, ne pouvait avoir
en vue un secours militaire. La principale clifficulte concernait
la convocation des Etats de l'Eveche et Nos Conseillers secrets
agirent avec la prudence voulue pour ne pas intervenir sans ordre
superieur dans une question de droit public germanique.

Par contre, dans la seconde partie de la reponse sus mention-
nee, Nos Conseillers secrets rejeterent, comme ils le devaient, sui-
vant Notre Constitution, la demande tendant ä obtenir quelque
secours effectif, attendu qu'on ne saurait en accorder qu'ii la
derniere extremite, apres l'insucces des voies amiables, et en
commun avec Nos Confedercs et non sans l'assentiment de l'as-
semblee de Notre Grand Conseil.

Ensuite les clioses parurent pendant plus de quatre mois se
calmer. On ne savait pas si Monsieur l'Eveque de Bale voulait
peut-etre rcpondre aux vceux de ses sujets, ou si ces derniers s'e-
taient desistes de leur demande, ou bien s'il solliciterait de la
Confederation l'envoi de quelques Delegues ou bien plutöt de Sa
Majeste Imperiale, comme ce fut le cas en 1736, l'envoi d'une
haute Commission de l'Empereur.

Aussi est-ce avec la plus grande stupefaction que Nos Conseillers

secrets requrent au commencement de ce mois non seulement
une lettre de Monsieur l'Eveque de Bale renfermant la nouvelle
inattendue qu'il avait obtenu de Sa Majeste Imperiale un secours
militaire, ainsi que la demande du libre passage pour celui-ci
par notre territoire, mais encore une requete semblable sur le
meme objet de la part du Resident de Sa Majeste Imperiale,
Monsieur de Tassara, agissant sur Ses augustes ordres.

D'abord on fit par ecrit et verbalement quelques objections ä
ce sujet. Puis apres des representations restees vaines, l'affaire
fut portee devant Nous, Autorite Supreme de notre Etat. Nous
en avons immediatement delibere, consultant l'histoire des temps
anciens, prenant en consideration les divers aspects qu'offre la
situation de Monsieur l'Eveque de Bale, de la Confederation et
de notie Canton, en particulier comme pays frontiere, et ayant
aussi forcement egard aux circonstances de l'heure presente.

Le territoire de Monsieur l'Eveque est depuis longtemps consi-
derc comme faisant partie de la Suisse, ä la suite d'anciennes
alliances conclues ä differentes epoques, et en raison de sa situation

geographique et de la communaute d'intdrets qui existe ä de
nombreux egards entre ces pays. L'Evcchö doit ä ces circonstances

d'etre restö indöpendant et d'avoir presque toujours 6t6 pro-
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tege comme un asile contre les devastations et les rangonnements
dans les guerres que se sont faites autrefois l'Empire et les Rois
de France. A peine les troupes frangaises remontaient-elles le
Rhin que deja des Deputes suisses se rendaient dans leur camp
et faisaient. comprendre les pays de 1'Eveche dans le territoire
neutre.

Le hon accueil qu'ils trouvaient etait dü aussi ä l'assurance
donnee que jamais le passage par 1'Eveche n'avait ete accorde
ni ne pourrait l'etre aux troupes imperiales. Mais si ce principe
salutaire devait etre une fois sacrifie, cette Principaute isolce
perdrait sa plus sure garantie et. tot ou tard les successeurs de
Monsieur 1'Eveque regnant reproclieraient ä nos descendants de
lui avoir si facilement prete une oreille favorable.

L'inviolabiiite du territoire suisse opposee aux troupes etran-
geres est une condition indispensable de sa securite; elle tient
lieu de forteresses et constitue pour la Confederation une protection

plus forte que ses rochers et ses montagnes. Sans cette
garantie la Suisse deviendrait le theatre des guerres etrangeres.
Elle a en effet jusqu'ä maintenant servi de barriöre infranchis-
sable entre l'Empire, l'Italie et la France. S'il est permis ä
Monsieur 1'Eveque de Bale, comme Prince de l'Empire, de faire
traverser notre territoire par des troupes imperiales, fi plus forte
raison le Roi de Prusse devrait-il avoir le droit, apres Votre
Majeste Imperiale, d'envoyer des soldats dans Sa Principaute de
Neuchatel. Mais il serait superflu d'insister. Les alliances per-
petuelles qui depuis des siöcles Nous garantissent l'attachement
de rillustre Maison archiducale d'Autriche et, d'autre part, la
Paix perpetuelle avec la France temoignent d'une maniere
irrefutable en favour des principes que Nous avons pris la liberte
d'exposer.

Votre Majeste Imperiale est animee de sentiments trop nobles,
trop genereux pour qu'Elle veuille nous mettre dans la necessite
d'enfreindre des regies dont dependent directement la tranquil-
lite, la söretd et les conditions politiques de la Suisse et de ses
proches voisins.

Dans ce consolant espoir Nous prions tres instamment Votre
Majeste Imperiale de revoquer les ordres concernant l'envoi de
quelques troupes iv travel's Notre territoire et de daigner faire la
proposition ii Monsieur l'Evcque de Bale de s'en remettre de ses
affaires ä une haute Commission imperiale ou de recourir ä l'in-
tervention commune de quelques cantons.

Nous saisissons cette precieuse occasion pour implorer les tres
gracieuses faveurs de Votre Majeste Imperiale et Lui presenter

les assurances les plus respectueuses et les plus sincöres de
notre hommage le plus inalterable, avec lequel Nous avons l'hon-
nenr, etc.
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4.

Lettre du Bourguemaitre et des Petit et Grand Conseils de la Vil-
le de Bdle au Boi de France J).

Sire

Nous manquerions ä nos devoirs les plus chers comme les plus
saci-es, si nous tardions plus longtemps ä instruire Votre Majeste
d'un evenernent qui nous allarme infiniment.

Son Altesse le Prince-Eveque de Säle resident ä Porrentruy,
aiant cru devoir assoupir les difficultes, qui se sont elevees entre
lui et une partie de ses sujets par l'appareil de quelques forces
militaires, a demande des troupes ä Sa Majeste Imperiale, qui a
acquiesce ä sa demande. Au moment oü nous nous attendions le
moins ä une pareille demarche arriverent ä la fois et la lettre de
Monsieur l'Eveque et une notification du Resident Imperial, por-
tant qu'une ou deux compagnies de troupes autrichiennes pas-
seraient sur notre territoire pour se rendre dans l'Eveche et qu'on
ne doutait pas que nous leur accordassions un libre et sür
passage.

Une des bases de l'independance du Corps I-Ielvctique a toujours
6te, que son territoire devait etre inviolable aux troupes de toute
autre puissance, quelque pretexte qu'on püt allegüer pour y passer.

La plus scrupuleuse observation de ce principe, peut seul em-
pecher que la Suisse ne devienne le theatre de guerres etran-
geres. On lui doit aussi l'avantage inappreciable de servir sinon
de boulevard, du moins de barriere ä plusieurs provinces sou-
mises ä l'autorite de Votre Majeste, ainsi qu'ä l'Italie et ä une
partie de la Souabe. Vos ancetres, Sire l'önt respecte religieuse-
ment. Et si jamais Prince eüt lieu de s'en applaudir, ce devait
etre Monsieur l'Eveque de Bale, qui voit sans doute ä regret, que le
mälheur des circonstances l'ait necessite ä faire exception aux
anciens principes. II doit ä l'inviolabilite du territoire Helvetique
l'independance et peut-etre möme l'existence de son EvechA

Non seulement ainsi pour notre säcurite particuliere mais aussi
pour l'avantage meme de Monsieur l'Eveque de Bale nous avons
refuse de souscrire ä sa demande, et avons communique sans
delai notre resolution aux autres Etats de la Confederation
Helvetique, de mäme qu'ä Monsieur le General d'Affry, commandant
dans le Departement du Haut-Rhin. Nous avons fait davantage.
Aimant ä croire que Sa Majestä Imperiale n'a point 6te comple-
tement instruite des circonstances et des suites d'une pareille
demarche, nous lui avons adresse immediatement nos justes
reclamations pour la conjurer de r6voquer au plus töt les ordres
donnes ä ce sujet.

1) Le texte fran?ais de cette lettre accompagnait l'original allemand envoys 4 Paris et

qui se trouve comme le premier aux Archives des affaires Strangles, 4 Paris.
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En attendant nous avons fait ce que nos forces nous permet-
tent d'essa'ier. Mais il s'en faut bien, que ces faibles dispositions
puissent calmer nos inquietudes. Les bruits qui se repandent et
se fortifient chaque jour, et les mouvements extraordinaires et
difficiles ä s'expliquer, qui se manifestent au delä du Rhin aug-
mentent aussi chaque jour nos allarmes.

Recourir directement ä Votre Majeste! etoit, nous osons nous
en flatter, Lui prouver la confiance que Ses vertus ont inspiree
ä ceux qui se font gloire d'etre inviolablement et avec le respect
le plus profond,

Sire
de Votre Majeste!

les tres humbles et trös fideles
Allies et Confederes.

Bourguemaitre petit et grand Conseil
de la Ville et Röpublique de Bale.

Le 10 fevrier 1791.

4

Lettre anonyme adressec vers le 3 fevrier 1791 a la Cour du Prin-
cc-Evtquc de Bale J).

D'apres I'avis qui vient d'etre donne, que 4 particulars de
P...U 2) sont venu faire des approvisionemens de Poudre ä Basle
et ont, cherche ä y faire des Ernplettes de sabres, il n'est pas dou-
teux qu'il n'y ait une conspiration de formte contre le Prince et
qu'il y aura une explosion prochaine ä P...U.

Les 100 paysans, qui ont deja paru dans cette ville armes de
triques et de bastons, y sont venus pour voir s'ils y inspireraient
',1a terreur et pour se rendre certains de ne trouver aucune
opposition toutes les fois, qu'ils s'y rendront en nombre; les jours
de marches favoriseront leur Entreprise; lis sont surs d'avoir des
secours des villages circonvoisins de la France; sous prötexte de
se rendre au marche, en curieux de toute part sans qu'on fasse
d'autre reflexion, que celle de dire, qu'il y a aujourd'hui un grand
marche,...! le signal sera donne, on bloquera ii l'instant le
Chateau, le prince y sera prisonnier; on s'emparera des archives, on
en brulera les papiers, et l'on fera signer au prince tout ce qu'on
voudra; — — on s'emparera aussi, comme de raison, de toute
son artillerie pour s'en servir contre ceux, qui pourraient courrir
au secours du Prince, et l'on se livrera aux plus grands exces
contre tous ceux, qui sont attaches au Prince et au Chapitre.

1) La lettre ci-apr£s, sous No. 4 tcr, complete le sens de la missive anonyme.
21 Porrentruy.
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Voila, cfu'elle est ma maniere de voir les preparatifs et les
precautions des approvisionemens. L'on peut meme etre certain, que
le tout est combine par le Clube de Jacobins, qu'ils fourniront tout
l'argent, qu'il faudra pour cette Entreprise, et que les 3 commis-
saires, qui sont a Strasbourg y travaillent et ont leurs Commis-
saires dans le pays.

II ne faut pas perdre de terns pour sauver les archives; il faut
surtout ne point paraitre Inquiet et avoir Fair de ne pas se douter
de ce dont on est menace: il ne faut confier la crainte, qu'on a
de l'enlevement des papiers qu'a des gens bien affides, et dans le
plus petit nombre que possible; il faut prendre les memes
precautions dans les Bailliages, ou il y aura des papiers essentiels.

II faut faire evader le Prince, il se rendrait soit ä. Schliengen,
soit ä Istein... mais en meme terns il faut porter des secours bien
prompts ä porrentruy pour empecher les devastations et refusion

de sang.
Le Prince ne peut avoir dans ce moment ci d'autre secours,

que celui que nous lui proposons; nous sommes pröts ä nous
rendre ä P...U; on y arrivera de nuit, on entrera par la petitte
porte du jardin, le Chateau se trouvera garni de trouppes sans
qu'on s'en doute en ville; au moment qu'on sera arrive, on en-
verra des detachemens pour s'emparer de M.M. labhe Leman,
Rengguer, Schweitzer r) et labbe Voisard, enfin de tous ceux, qui
pourront etre suspects de Correspondances avec l'Eveque de Lyd-
da -) ou autres, on se saisira des papiers qu'on trouvera chez eux.

Nous nous rendrons par petits detachemens ä Delemont avec
des passeports pour le pays de Vaud et pendant la nuit on for-
cera la marche pour se rendre ä P...U.

II nous faut des fusils; le canton de Soleure ne pourrait-il pas
nous en donner; je crois qu'il serait Imprudent d'en demander ä
Basle, nos projets y seraient decouverts ä l'lnstant; Basle four-
mille d'espions.

Je crois qu'il y a beaucoup de precautions ä prendre dans l'ou-
verture qu'on va faire aujourd'hui aux Magnifiques de Basle;
tous ne pensent pas de meme, l'on ne doit en parier qu'ä ceux,
sur lesquels l'on peut parfaitement compter.... gare que Mr Ochs')
n'en soit Instruit.

II faut surtout recommander, qu'on ne sourcille pas aux 3 Hois
de nos projets.

Je pense, qu'il faut qu'un Chanoine se rende avec M. de la Fer-
roniere ä porrentruy, d'apres la verification que M. le B. d'A. 0
aurait fait du rapport de (nom illisible). lis viageront separement
pour qu'on ne se doute de rien... M. de la ferroniere demanderait
ä faire sa cour au prince, et sous le prötexte de lui demander
azyle dans ses Etats il traiterait du secours propose.

1) Probablement le rnedecin de ce nom (v. üuelat, op. cit., I, p. 139).

2) Gobel.
3) Pierre Ochs, acquis aux idges nouvelles, qui jouait i Bale un röle pripondirant.
4) Probablement le baron d'Andlau.
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4 ter

Lettre tlu Vicomte de Mirabeau ä Son Altesse le Prince-Evique de
Bdle.

Monseigneur,

De vrais chevaliers frangais rassembles a Basle ont appris avec
indignation ce qui se passoit dans les etats de Votre Altesse ils ont.
seus, que quelques-uns des Sujets Rebelles de Votre Altesse Se-
l enissime avoient achete a basle des armes a feu de la poudre fe,t

des Sabres; ils se sont rendus pres de moi ils m'ont charge detre
leur interprete; ils vous offrent leurs coeurs et leurs bras ; c'est
beaucoup mais il est un secours que personnellement je crois
pouvoir offrir a l'appuy du premier; j'ai ici sous mes ordres a
peu pres quatre cent hommes rassembles pour la cause du Roi,
pour celle de la Religion, pour celle des nobles, ils marcheront
ils repandront leur sang pour votre Altesse je ne vous demande
pour eux que des armes et un aveu : que votre Altesse veuille
'calculer, qu'il est des cas oü la severite devient clemence, qu'elle
soit bien convaincue que c'est en montrant une fermete digne de

son Rang qu'on epargne le sang et les thresors de ses Sujets ; que
l'exemple du pays de Liege devaste ruine avant d'etre remis a son
maitre soit de quelque utilite pour eile.

Nous sommes prets, la noblesse frangaise fut toujours repara-
trice des torts, c'est le plus bei emploi que nous puissions faire
d'une inaction qui pese a notre Zele, nous pouvons reunir par
nos couriers en Suisse deux cent gentilshommes nous sommes
montes, nous avons 400 braves gens ä nos ordres; les idees don-
nees par Mr de Montjoye et qu'il fait parvenir ä votre Altesse par
Jle meme courier J) valent mieux que tout ce que je pourrois
detailler de moyens.

Nous attendons vos ordres et le chemin de l'Honneur sera
toujours recherche par nous avec une ardeur digne, de l'ancienne
chevalerie frangaise.

Je suis avec Respect de votre Altesse serenissime Monseigneur
Votre tres humble et bien obeissant serviteur.

(sig.) Le Vte de Mirabeau 2j.

Basle le 3 fevrier 1791.

1) Ce serait done l'auteur de la lettre pr£c£dente; dans une autre lettre» dat£e d'Arles
heim et du 31 mars 1791, il signe : Montjoye-Vaufrey.

2) Le Prince r6pondit au vicomte de M. par les lignes suivantes: « La Noblesse et la göne-
rosite des öftres dignes de Vous, Monsieur, et des vrais chevaliers Francis que Vous
r£unissez me penetre de la plus vive reconnaissance, mais quelqu'assurg que je sois de toute
l'£nergie des secours genereux que je trouverois en ces illustres auxilliaires, la position si
particuliere de mes Etats me prive entierement du plaisir que j'aurois de l'accepter. Vous
avez bien voulu. Monsieur, me transmettre les sentimens de cette Noblesse qui se joint ä
Vous, Veuillez aussi je vous prie agröer en son nom l'expression de ma sensibility de ma
reconnaissance et de nies veeux. Ces sentiments ne peuvent ötre 6gal£s que par ceux de la
fratitude particuliere et de la haute consideration avec lesquels j'ai l'honneur a'ötre etc., etc.

Porrentruy le 10 fövrier 1791. »
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4 qtatet

Lettre du marqui$.de Verac, Ambassadeur du Roy de France au-
pres du Corps lielvitique, au Ministere des affaires ilrangeres
ä Paris.

Soleure, le 12 fevrier 1791.
Monsieur,

J'ai eu l'honneur de vous rendre compte dans le courant de
l'annee derniere du desir que plusieurs communautes de la Prin-
eipaute de Porrentruy font paroitre d'obtenir la Convocation des

• Etats du Pays. Le Prince avoit cru devoir temporiser jusqu'ici,
dans l'esperance que les circonstances pourroient lui devenir plus
favorables pour motiver un refus formel; mais depuis quelque
tems on s'est apergu que le nombre des mccontents augmentoit,
il s'est surtout considerablement accru il y a quinze jours ä la
suite d'une brochure de 152 pages intitulee Cahier de Doleances,
que M. l'abbe Lemanne, Bourgeois de Porrentruy a fait distribuer
publiquement ä son retour de Besangon, dont l'extrait se trouve
dans une lettre dont la Copie est cy jointe.

Apres le retour de cet Ecclesiastique, la Bourgeoisie de Porrentruy

de meme que les communautös du Pays de VAjoie et de la
Montagne, se sont assemblies, et ont fait demander la Convocation
des Etats par des Deputes, que le Prince a accueillis avec Bonte,
de meme que le Magistrat de Porrentruy qui a sollicite en son
particulier le redressement de quelques abus.

La tournure serieuse que les Affaires de l'Eveche de Bäle pa-
roissent vouloir prendre, a engage l'Etat de Bale comme le plus
voisin ä envoyer des Courriers ä Zurich, ä Berne, ä Lucerne, ä
Fribourg, ä Soleure et ä Schaffhouse, afin de demander eventuellem

ent conseil et assistance Confederale, dans le cas oü le Prince
Eveque de Bäle seroit force de reclamer le secours de l'Empire
dont il est membre, ainsi qu'un de ses Predecesseurs y a eu re-
cours, mais inutilement en 1739 pendant les derniers troubles de
cet Eveche; parce que les Cantons refuserent ä cette ipoque le
passage, ce qui obligea ce Souverain ä demander l'intervention
de la France qui parvint avec un corps de trois mille hommes ä
retablir le calme et la Paix dans cette petite Principauti en tres
peu de tems.

M. l'abbe de Raze J) ne vous laissera rien ignorer de tout ce qui
pourra interesser le Prince son maitre, je me bornerai done,
Monsieur, ä vous rendre successivement compte des mesures plus ou
moins actives que les differents Cantons croiront devoir prendre
pour assurer l'inviolabilite de leur territoire, qui est une des prin-
cipales obligations du renouvelement de l'Alliance qu'ils ont con-
ti-actee en 1771 avec la Couronne de France.

J'ai l'honneur d'etre avec un sincere et respectueux attachement,
Monsieur, votre tres humble et tres obeissant Serviteur.

(sig.) Vdrac.
1) Le reprfisentant du Prince-Evfique A Paris.
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5.

Lettre du Boy des Frangois ä VEtat de Bäte.

Louis par la Grace de Dieu et la Loi constitutionnelle de l'Etat

Roy des Frangois.

Tres ehers, Grands Amis, Allies et Confederes.

Notre Ambassadeur pres le Corps helvetique s'est empresse de
nous faire parvenir vötre lettre du dix de ce mois. Nous avons re-
connu avec une veritable satisfaction et vötre prudence ordinaire
et la confiance, qui vous porte ii nous faire part de la circons-
tance embarrassante dans laquelle vous vous trouvez relative-
ment au passage qui vous a ete demande pour des Troupes de
l'Empereur destinees pour la Pte de Porentruy. La connoissance
que nous avons de l'equite et de la sagesse de ce Prince ne nous
permet pas de douter qu'instruit par vous des inconveniens que
vous appercevez ii une demarche qu'il n'avoit sans doute envi-
sagee que sous le rapport de bienfaisance et de protection envers
un Etat de l'Empire, il ne revoque les Ordres qui vous ont donne
de l'inquietude. Au surplus vous ne devez pas douter de nötre
constante affection pour vous et de nötre attachement inalterable
aux liens qui subsistent si heureusement entre la Nation fran-
gaise et le Corps Helvetique. Sur ce Nous prions Dieu, qu'il vous
ait Tres-Chers, Grands Amis, Allies et Conföderes en sa sainte
et digne garde.

Ecrit a Paris le 23. Fevrier 1791.
'

(sig.) Louis,
(sig.) Montmorin.

A l'Etat de Bäle.

6.

Copic de tu lettre ecrite de Vienne par S. M tc> Ile au canton de

Basle en date du 2t fevrier 1791 J).

Leopold II, par la Gräce de Dieu Empereur des Romains, etc.

Chers et fideles amis, etc.

Dans votre lettre en date du 10 de ce mois, vous nous faites
part des difficultes, qui malgrö la requisition amicale du Prince
Eveque de Basle, votre voisin, et de notre regence de EAutriche

1) Traduction faite ä l'gpoque de l'original.
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anterieure, s'opposent au passage de quelques gens de guerre sur
des Terres de votre Republique ; vous ajoutes que ce Prince en
reeourant ii votre assistance et ä cele de l'Empire n'a pu avoir
pour obtenir un secours arme ; que depuis longtems ses etats sont
;'censes faire partie de la Suisse; et qu'une necessity imperieuse
prescrit au Corps helvdtique la Loi de fermer aux troupes etran-
geres tout entree dans son pays, de crainte qu'il ne devienne le
theatre de guerres les plus desastreuses. Fondes ainsi sur les
dangers dont pourroit etre menacee la liberte helvetique, vous
croyes ne devoir pas deferer ä la requisition qui vous a ete adres-
see.

Nous n'examinerons pas ici si jamais aucun des Etats qui
composent la Confederation n'a juge ä propos d'introduire dans
ses terres des troupes etrangeres pour y maintenir la tranquillity
interieure, Nous nous contenterons d'observer que dans la requisition

dont il s'agit personne n'a pr6tendu attenter ii la liberte
garantie ä la Suisse par le Traite de Westphalie; qu'il est question

du passage, non pas d'une arm6e dont le sejour sur votre
territoire en vous mettant dans le cas de pourvoir au logement
des Soldats pourroit n'etre pas sans inconvenient, mais de quelques

centaines de soldats qui n'auront ä traverser que deux lieues
de pays et qui loin d'etre des instruments d'oppression, ne mar-
cheront qu'a la demande constitutionnelle du Souverain pour
veiller ii la sürete de ses Etats et y prevenir une revolte et les
malheurs qui en seroient la suite infaillible.

Nous ne doutons pas qu'apres avoir röflechi mürement ä ces
cireonstances vous n'aplaudissiez ä l'entree des troupes dans l'e-
veche de Basle comme ä une mesure d'une utilite generale et que
personne ne peut songer ä traverser, si ce n'est les auteurs et les
complices du crime de 1'insurrection.

Vous n'ignorcs pas la fermentation qui regne en ce moment
dans plusieurs Etats de 1'Europe; la Suisse elle meme ne doit
pas etre entierement libre d'inquietude ä cet egard, et c'est une
nouvelle raison pour que vous ayes fi coeur de ne point fomenter
•les troubles qui se sont eleves dans votre voisinage en refusant
le passage aux troupes destinees ä les apaiser.

Le traite de Westphalie qui confirme la ville de Bale et le reste
de la Suisse dans la possession de sa liberte, et les affranchit de
toute dependance de l'Empire, assüre aussi ä l'evßque de Basle
ses immunitcs et la quality de membre immödiat de l'Empire. II
est de plus stipule, que la paix publique et la tranquillity int6-
rieure seront protegees par des marches de troupes ii qui le
passage sera accorde pourvu qu'elles ne causent aucun prejudice.
Or les Cantons suisses ytant nomm6s dans 1'article 17 comme
accedant au traite, rien ne sauroit vous autoriser ä en troubler
l'execution; vous devcs sentir au contraire que la maxime la
plus importante du systeme politique de la Suisse est de cher-
cher, autant qu'il est en son pouvoir, ä resserrer les liens de la
concorde; de renoncer ä tout projet d'agrandissement, et de ne
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pas regarder les Etats du Prince Eveque de Bale comme faisant
Partie de la Suisse, et comme pouvant etre demembres de 1'Em-
pire en interceptant les secours desires ä pourvoir ä sa sürete.

S'il vous importe de cultiver la bienveillance de ceux de vos
voisins qui peuvent favoriser votre commerce d'importation et
d'exportation, vous jugeres facilement combien il est necessaire
que les bons offices soient reciproques sui'tout quand la demande
qu'on vous fait sur le ton de l'amitie tend visiblement au bien
general, est forcee par la necessite des circonstances, et ne peut
sous aucun rapport vous porter le moindre prejudice. Vous con-
reves egalement que si le feu de la revolte venoit it eclater ou-
vertement dans l'Eveche de Bale, nous ne pourrions vous dispenser

en qualite de chef supreme de l'Empire d'instruire les Elec-
teurs Princes et Etats des moyens constitutionnels que nous
avons resolu d'employer pour eteindre cet incendie dans sa nais-
sance; ils apprendroient en meme temps que vous aves aggrave
le mal en empechant le bien que nous voulions faire.

II ne vous sera pas difficile d'imaginer l'impression que fera ce
recit sur l'Empire et sur toute l'Europe. Nous esperons done qu'a-
nres avoir miirement pese ces considerations, vous feres un ac-
cueil favorable iv la requisition du Prince Eveque de Basle et de
notre Regence de l'Autriche anterieure. Vous nous mettres par lä
ä portee en qualite de chef supreme de l'Empire de faire connoi-
tre vos dispositions amicales aux Etats qui le composent et de
vous continuer notre bienveillance et l'affection d'un hon voisin.

Fait ä Vienne le 27 fer de l'annee 1791, de notre election ä l'Empire

la premiere, et de notre avenement ä la couronne de Hon-
grie et de Bohöme la seconde.

Signe Leopold
et plus bas

Le Prince de Colloredo-Mansfeld.

7.

Copie d'unc Lettre anonyme adressee et paroenue ii un Officier
de la Cour de Porrentruy, en dale du 27 fevrier 1791.

II y a quelques jours que je vous ai promis des Details, je Suis
resservi par mes Correspondances, qu'ä Delemont tout le Bailliage
est en rumeur, les Coquins prennent le dessus les Maires deman-
dent leur demission; cette Semaine un mauvais Sujet de Cour-
faivre a voulu tuer Sa mere d'un Coup de fusil dans la Chambre,
le Coup a etc detourne et a donne dans la jambe d'un de ses ca-
marades, qui risque de perdre la jambe, la Justice le laisse tranquil

le, quoiqu'il doit avoir dit Hautement, qu'il y a encore quel-
qu'un qu'il vouloit tuer, on n'ose l'arretter, car ils font une bände,
qui se sont ligues, et qui ont jure de massacrer ceux qui vou-
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droient en arretter un d'entre Eux, ils s'assemblent toutes les
nuits pour boire et se divertir, ils rotissent les volailles et les oies
des honetes gens du Village, on n'ose leur resister, ils ont mal-
traite leurs proposes; Je dois aussi vous dire, que deux Commu-
nautes de la Vallee Courtetelle et Montsevelier veulent s'armer
pour aller aider les troupes de Basle et defendre le passage aux
Kaiserlick, je suis informe de bonne part, que nos regenerateurs
d'ici correspondent de nouyeau avec leurs partisans de la Vallee,
et qu'ä la premiere Voye de fait, que feront ces derniers ceux d'ici
feront tout mettre ä Feu et ä Sang, les Montagnards s'y joindront,
le Prince ne sera respecte qu'ä bonne Enseigne, et qu'ainsi reunis,
n'ayant rien ä craindre des Autrichiens, si les Suisses venoient,
ils les auroient bientöt de leur Cöte; on peut se fier sur ces
details, avertissez en la Cour, il est de Notre devoir de le faire. Le
27. fevrier 1791.

P. S. Je m'attends et j'espere, que la Cour soit le Gouvernement
fixera assez son attention sur les Details ci-dessus, pour au moins
s'informer de leur verite, s'ils ne se trouvent pas justes, je con-
sens ä qu'on n'y ajoute plus foi par la suite.

9-

Etat du detachement du regiment de GemmingenJ)

Infanterie: 2 capitaines; 2 lieutenants; 2 sous-lieutenants; 2
enseignes ; 2 sergents-majors ; 16 caporaux ; 8 fourriers ; 6 musi-
ciens ; 24 appointes ; 4 charpentiers ; 340 soldats.

1 sous-chirurgien de 1'etat-major.
8 manoeuvres d'artillerie; 3 valets voituriers; 6 artilleurs; 4

conducteurs d'artillerie; 1 canon; 1 caisson; 2 voitures; 8 che-
vaux d'artillerie; 8 chevaux pour les voitures.

Cavalcrie : 1 premier lieutenant; 2 sous-officiers ; 30 cavaliers.
v. Czermäck, Capitaine.

1) Cf. Journal de GuGlat, I, p. 10; Vautrey, op. cit., p. 448.
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